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Enregistrement par l’Autorité des marchés financiers 

En application de son Règlement général, notamment de l'article 212-34, l’Autorité des marchés financiers a 

apposé sur le présent document le numéro d’enregistrement 09-094 en date du 24 décembre 2009. Ce 

document a été établi par l’émetteur et engage la responsabilité de ses signataires. Le numéro 

d’enregistrement a été attribué, conformément aux dispositions de l'article L. 621-8-1-I du Code monétaire et 

financier, après que l’Autorité des marchés financiers a vérifié « si le document est complet et 

compréhensible, et si les informations qu'il contient sont cohérentes ». Il n’implique ni approbation de 

l’opportunité de l’opération ni authentification des éléments comptables et financiers présentés. Il atteste que 

l’information contenue dans ce document correspond aux exigences réglementaires en vue de l’admission 

ultérieure sur le marché Nyse d'Euronext Paris des titres DUC LAMOTHE PARTICIPATIONS qui, sous 

réserve de l’accord de l’Assemblée générale des actionnaires de DUC LAMOTHE PARTICIPATIONS et de 

l’Assemblée générale des actionnaires de FONCIERE DES JEROMIS ASSOCIES, seront émis en 

rémunération des apports. 

 

 

 

 

Le présent document est disponible gratuitement au siège de DUC LAMOTHE PARTICPATIONS 

(18, rue Marbeuf – 75008 Paris) et au siège social de FONCIERE DES JEROMIS ASSOCIES (7, 

place des Ternes – 75017 Paris), sur le site Internet de la société DUC LAMOTHE 

PARTICIPATIONS (www.duc-lamothe.com) et sur le site Internet de l’Autorité des marchés 

financiers (www.amf-france.org). 
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RESUME DU DOCUMENT 

(2.800 mots) 

 

Avertissement au lecteur 

 

Ce résumé doit être lu comme une introduction au présent document. Toute décision d’investir dans les instruments 

financiers qui font l’objet de l’opération doit être fondée sur un examen exhaustif du Prospectus. Les personnes qui ont 

présenté le résumé, y compris le cas échéant sa traduction, n’engagent leur responsabilité civile que si le contenu du 

résumé est trompeur, inexact ou contradictoire par rapport aux autres parties du Prospectus. 

 

Lorsqu’une action concernant l’information contenue dans le Prospectus est intentée devant un tribunal, l’investisseur 

plaignant peut, selon la législation nationale des États membres de la Communauté européenne ou parties à l’accord sur 

l’Espace économique européen, avoir à supporter les frais de traduction du Prospectus avant le début de la procédure 

judiciaire. 

 

 

 

 

1. INFORMATIONS CONCERNANT l’EMETTEUR 

 

o Dénomination sociale, activités et nationalité de la société 

 

La société DUC LAMOTHE PARTICIPATIONS est une société française qui n’a plus aucune activité depuis 1996. 

 

o Présentation des principaux agrégats comptables 

 

K€ 30/06/2007 30/06/2008 30/06/2009

Produits d'exploitation  - - - 

Charges d'exploitation  (85) (40) (28)

Résultat d'exploitation  (85) (40) (28)

Résultat Net  (51) (41) 18 
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o Tableau synthétique des capitaux propres et de l’endettement 

 

K€ 30/06/2007 30/06/2008 30/06/2009 30/10/2009 

Capitaux propres  (90) (131) (113) 21 000  
Endettement financier net - - - -21 000 
Dont endettement financier brut - - - - 
Dont trésorerie - - - 21 000 

  

o Résumés des enjeux inhérents aux principaux facteurs de risque 

 

La société DLP n’ayant plus d’activité depuis 1996, elle estime qu’elle n’est exposée à aucun risque significatif quant à 

son activité. 

 

Il n’existe pas de risque connu, à la date d’enregistrement du présent document, concernant la cession de la créance au 

profit de la société COVAM HOLDING (telle que cette cession de créance est précisée au paragraphe 2.1.5.1 ci-après). 

 

Les facteurs de risques liés à l’opération de fusion sont présentés en détail au paragraphe 2.2.1 ci-après. 

  

Les risques liés à l’insolvabilité des locataires sont assez importants dans la mesure où la quasi-totalité des biens 

immobiliers sont actuellement donnés en location aux sociétés du groupe PAPREC. 

 

Cependant, ces risques devraient diminuer dans la mesure où il est envisagé de procéder à l’acquisition de nouveaux 

actifs immobiliers qui seraient donnés en location à d’autres entités que les sociétés du groupe PAPREC. 

 

Actuellement, la société FJA est peu exposée aux risques environnementaux dans la mesure où les locataires des biens 

immobiliers détenus par les filiales de la société FJA sont concernés par la nomenclature ICPE (Installations Classées 

pour la Protection de l’Environnement) qui retient la responsabilité de l’exploitant qui sont, en l’espèce, les locataires 

desdits biens immobiliers. 

 

En cas de cessation d’activité d’un locataire, il appartient ce dernier de prendre en charge la dépollution du site. Dès lors, 

les actifs immobiliers des filiales de la société FJA peuvent être aisément loués à d’autres clients. 

 

S’agissant des risques financiers, il convient de préciser que la société FJA et ses filiales ne sont soumises à aucun 

covenant. 

 

Compte tenu d’un endettement actuel à taux fixe uniquement, l’exposition au risque de taux est inexistante. 

 

S’agissant du risque de liquidité, la société FJA et ses filiales empruntent les sommes nécessaires à l’acquisition des 

actifs immobiliers. 
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Un dépôt de garantie représentant 6 mois de location est versé par chaque locataire, et la société FJA facture à ses 

locataires un loyer représentant 10% du montant de l’investissement initial majoré, le cas échéant, du coût des travaux 

réalisés. 

 

Par ailleurs, la société FJA dispose actuellement d’un découvert autorisé de 200.000 euros et est en train de mettre en 

place une facilité plus importante auprès de ses trois banquiers principaux. 

 

o Evolution récente de la situation financière et perspective 

 

Le 14 octobre 2009, la société DLP a cédé la créance qu’elle détenait sur la société Immtel. Cette créance, entièrement 

dépréciée dans les comptes sociaux au 30 juin 2009, a été cédée pour une valeur de 21 millions d'euros à la société 

luxembourgeoise Covam Holding. Elle constituait le seul actif de la Société. 

 

La cession de cette créance a permis de porter les capitaux propres de DLP à un montant de 21 millions d'euros au 30 

octobre 2009 et DLP détient pour seul actif 21 millions d’euros de trésorerie au 30 octobre 2009. 

 

A l’issue de  la fusion, il est envisagé de procéder à l’acquisition de nouveaux actifs immobiliers qui seraient donnés en 

location à d’autres entités que les sociétés du groupe PAPREC. 

 

o Déclaration sur le fonds de roulement 

 

DLP atteste que, de son point de vue : 

- Le Fonds de Roulement Net de DLP est suffisant au regard de ses obligations au cours des 12 prochains mois à 

compter de la date de réalisation de l’opération de fusion, 

- Le Fonds de Roulement Net du futur ensemble est suffisant au regard de ses obligations au cours des 12 

prochains mois à compter de la date de réalisation de l’opération de fusion. 
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o Capitaux propres et endettement à moins de 90 jours 

La situation ci-après a été établie au 31 octobre 2009 selon la recommandation CESR de février 2005 § 107 et suivants : 
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2. PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DE L'OPERATION 

 

Société absorbante DUC LAMOTHE PARTICIPATIONS, société anonyme au capital de 6.864.000 euros 

divisé en 352.000 actions, d’une valeur nominale de 19,50 Euros chacune et 

entièrement libérées. La société DUC LAMOTHE PARTICIPATIONS est cotée à la 

Bourse de PARIS, Nyse - Compartiment C d’EURONEXT PARIS sous le code ISIN 

FR 0000039638. 

 

Son siège social est situé 18, rue Marbeuf – 75018 Paris. Elle est immatriculée au 

Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 552 051 302. 

 

Jusqu'en 1995, DLP a développé une activité de gestion de participations, 

essentiellement centrée sur l'immobilier. 

 

Depuis le 1er janvier 1996, elle n'exerce plus aucune activité et s'est engagée dans 

plusieurs projets de réorientation de ses activités sans qu'aucun d'entre-eux n'ait 

toutefois abouti jusqu'à ce jour. 

 

Société absorbée FONCIERE DES JEROMIS ASSOCIES, est une société par actions simplifiée au 

capital de 150.000 euros divisé en 

10.000 actions, d’une valeur nominale de 15 euros chacune, toutes de même 

catégorie et entièrement libérées.  

 

Le siège de la société est situé 7, Place des Ternes – 75017 Paris. Elle est 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 

432 858 637. 

 

La société FJA a pour unique activité la gestion de son portefeuille de participations, 

composé de vingt six SCI et une SAS au 30/09/2009 qui sont elle-même propriétaires 

de différents actifs immobiliers en France.  

 

La quasi-totalité des actifs immobiliers de FJA, détenus au travers de ses 

participations, sont loués aux filiales de la société Paprec Group, société par actions 

simplifiée au capital de 102.563.800 euros, ayant son siège social 3-5, rue Pascal – 

93120 La Courneuve, immatriculée sous le numéro 489 455 360 RCS Bobigny. 

 

Paprec Group est la société holding de tête du groupe Paprec, leader indépendant 

français du recyclage de déchets.  

 

Les actifs immobiliers de la société FJA, détenus au travers de ses participations, sont 

pour l’essentiel, d’une part, des usines de recyclage de déchets papier, carton, 

plastique, bois, papiers de bureaux, déchets industriels banaux (DIB), déchets 

électriques et électroniques (D3E) et déchets issus de la collecte sélective, et d’autre 

part, des bureaux, entrepôts, bâtiments à usage de stockage et tri-sélection, ateliers 

et parkings. 
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Liens en capital  A l’issue de l’offre publique d’achat simplifiée initiée par la société FJA sur les actions 

de la société DLP (l’« OPAS »), la société FJA détient 307.343 actions représentant 

87,31% du capital et des droits de vote de la société DLP.  

 

Objectif de la fusion La société FJA envisage de constituer une foncière avec une forte prédominance 

« verte » comprenant principalement des actifs immobiliers dits « classés » au sens 

de la réglementation environnementale ou des actifs liés au développement durable. 

 

Cette fusion permettrait d’apporter à DLP la totalité des actifs de FJA, composés 

essentiellement de titres de sociétés elles-mêmes propriétaires, pour l’essentiel, d’une 

part, d’usines de recyclage de déchets papier, carton, plastique, bois, papiers de 

bureaux, déchets industriels banaux (DIB), déchets électriques et électroniques (D3E) 

et déchets issus de la collecte sélective, et d’autre part, de bureaux, entrepôts, 

bâtiments à usage de stockage et tri-sélection, ateliers et parkings. 

 

L'opération de fusion Parité d’échange : Compte tenu de la parité de fusion retenue de quarante quatre (44) 

actions DLP pour une (1) action FJA, DLP augmentera son capital d’un montant 

nominal de 8.580.000 euros par création de 440.000 actions nouvelles d’une valeur 

nominale de 19,50 euros chacune à attribuer aux associés de FJA, portant ainsi le 

capital social de DLP de 6.864.000 euros à 15.444.000 euros. 

 

La prime de fusion sur laquelle porteront les droits des actionnaires anciens et 

nouveaux de DLP s’élèvera à 22.171.482 euros, correspondant à la différence entre 

le montant de l’actif net corrigé apporté par FJA au titre de la fusion (soit 30.751.482 

euros) et le montant de l’augmentation de capital de DLP (soit 8.580.000 euros) 

rémunérant les apports. 

Les 440.000 actions émises porteront jouissance au 30 décembre 2009.  
 

Valeur des apports L'actif apporté étant évalué à 41.954.774 euros et le passif pris en charge à 

11.203.292 euros, il résulte que l'actif net apporté par la société FJA s'établit à un 

montant de 30.751.482  euros. 

 

Nombre d'actions DLP à 

émettre 

440.000 actions de 19,50 euros chacune 

 

Montant de l'augmentation 

de capital 

8.580.000  euros  

 

Prime de fusion 22.171.482 euros 

 

Date de cotation L'admission aux négociations sur le Compartiment C d’Euronext Paris des actions 

nouvelles sera demandée dans les meilleurs délais suivant la réalisation de l'apport. 
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Marché Nyse d'Euronext, compartiment C 

 

Réduction de capital par 

annulation d’actions 

La société FJA détenant 307.343 actions de la société DLP, cette dernière détiendra 

ses propres actions à due concurrence à la suite de l’apport-fusion. 

Afin de régulariser cette situation, la société DLP procédera à l’annulation de 

l’intégralité de ces titres par réduction corrélative de son capital pour un montant égal 

à la valeur nominale de ses propres actions qui lui ont été apportées par la société 

FJA. 

La différence entre la valeur d’apport de ses propres actions apportées et leur valeur 

nominale viendra s’imputer sur le poste comptable « prime de fusion ». 

 

Date de réalisation de la 

fusion 

Les Assemblées Générales Extraordinaires de FJA et de DLP sont appelées à 

approuver la fusion en date du 30 décembre 2009.  

 

Date d’effet de la fusion Rétroactivité au 1er octobre 2009 

 

Commissaire à la fusion  

 

Par ordonnance de Monsieur le Président du Tribunal de Commerce de Créteil en 

date du 9 novembre 2009, Monsieur Jacques Potdevin a été désigné en qualité de 

Commissaire à la fusion dans le cadre de l’opération de fusion entre les sociétés FJA 

et DJP. 

 

Extrait des rapports du 

commissaire à la fusion 

 

Rapport du commissaire à la fusion sur la rémunération des apports, en date du 30 

novembre 2009 : 

« En conclusion de mes travaux, je suis d’avis que le rapport d’échange de 1 (une) 

action FJA pour 44 (quarante quatre) actions DLP est équitable » 

 

Rapport du commissaire à la fusion sur la valeur des apports, en date du 8 décembre 

2009 : 

« En conclusion de mes travaux, je suis d’avis que la valeur des apports, s’élevant à 

30 751 482 €, n’est pas surévaluée et, en conséquence, que l’actif net apporté est au 

moins égal au montant de l’augmentation de capital de la société absorbante majoré 

de la prime d’émission » 

 

Capital social post-fusion et 

post-réduction de capital 

A l'issue de l'opération, le capital social de DLP sera de 9.450.811,50 euros, divisé en 

484.657 actions de 19,50 euros de nominal. 

 

 

3. DONNEES FINANCIERES CLE CONCERNANT FJA ET DLP 

 

Synthèse des états financiers combinés pour les exercices clos les 31 décembre 2006, 2007 et 2008 de 

la Société Foncière des Jéromis Associés (voir section 4.4.1.) 
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Compte de résultat consolidé 

 

 
  31/12/2006 31/12/2007 31/12/2008 30/06/2009 
Produits des activités ordinaires  6 631 7 179 7 899 4 366  
Charges externes  (2 046) (1 492) (2 163) (656) 
Charge d'amortissement et de 
provisions  

(2 204) (2 572) (2 661) (1 404) 

Autres produits et charges 
opérationnels  

(32) 53 (108) (12) 

Résultat opérationnel  2 349 3 168 2 967 2 294  
Coût de l'endettement financier net  (1 386) (1 612) (1 869) (988) 
Autres produits et charges financières  (282) (149) (20) (12) 
Résultat avant impôt  681 1 407 1 078 1 294  
Charge d'impôt sur le résultat  (237) (464) (390) (428) 
Résultat de l'exercice  444 943 688 866  

 

Bilan consolidé 

 
 31/12/2006 31/12/2007 31/12/2008 30/06/2009 
Actifs non courants  43 708 44 215 49 192 49 666  
Immobilisations corporelles  43 583 44 090 49 066 49 536  
Autres actifs financiers  125 125 126 130  
Actif courants  1 185 1 366 1 554 1 776  
Clients et autres débiteurs  824 1 225 1 385 1 626  
Trésorerie et équivalents  361 141 169 150  
Total Actif  44 893 45 581 50 746 51 442  
Capitaux propres  1 818 2 753 3 430 4 285  
Dont Intérêts minoritaires  165 180 194 206  
Passifs non courants  28 819 28 643 31 249 30 592  
Dettes financières non courantes  27 455 27 144 29 725 29 083  
Passifs d'impôts différés  1 364 1 499 1 524 1 509  
Passifs courants  14 256 14 185 16 067 16 565  
Provisions pour risques et 
charges  

1 17 17 17  

Dettes financières courantes  6 893 8 000 8 925 9 434  
Fournisseurs et autres créditeurs  7 362 6 168 7 125 7 114  
Total Passif  44 893 45 581 50 746 51 442  

 

 

Données financières de la Société Duc Lamothe Participations (voir section 2.1.19.) 

 

Compte de résultat 

 

K€ 30/06/2007 30/06/2008 30/06/2009 30/10/2009(*) 

Produits d'exploitation  - - - -  

Charges d'exploitation  (85) (40) (28) (2) 

Autres achats et charges 
externes  

(84) (39) (27) (2) 

Impôts et taxes  (0) (0) (1)   
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Résultat d'exploitation  (85) (40) (28) (2) 

Produits financiers  981 976 1 127 29 860  

Charges financières  (942) (975) (1 081) (8 745) 

Charges exceptionnelles         

Impôts  (4) (2) - -  

Résultat Net  (51) (41) 18 21 113  

 

Bilan 

 

K€ 30/06/2007 30/06/2008 30/06/2009 30/10/2009(*) 

Trésorerie  - - - 21 000  
Total Actif  - - - 21 000  
Capitaux propres  (90) (131) (113) 21 000  
Capital social  6 864 6 864 6 864 6 864  
Primes d'émission  12 756 12 756 12 756 12 756  
Réserves  1 321 1 321 1 321 1 321  
Report à nouveau  (20 981) (21 031) (21 072) (21 054) 
Résultat de l'exercice  (51) (41) 18 21 113  
Passif non courant et courant  90 131 113 -  
Dettes fourn. et comptes 
rattachés  

50 86 50 -  

Dettes fiscales et sociales  1 2 2 -  
Autres dettes  39 43 61 -  
Total passif  - - - 21 000  

(*) Situation comptable intermédiaire établie à la date de cession de 306.618 actions DLP par la société IMMTEL à la société FJA et 

postérieurement à la cession de la créance à la société COVAM HOLDING. 

 

 

4. DILUTION ET REPARTITION DU CAPITAL 

 

Répartition du capital préalable à la fusion 

 

Actionnaires Actions % 

FJA 307 343 87,31% 

Flottant 44 657 12,69%% 

TOTAL 352 000 100,00% 

 

Répartition du capital post-fusion et réduction du capital 

 

Actionnaires Actions % 

Jean-Luc PETITHUGUENIN 209 000 43,12% 

PH FINANCE 11 000 2,27% 

BM INVEST 220 000 45,39% 

Flottant 44 657 9,21% 
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TOTAL 484 657 100,00% 

 

La société PH FINANCE est une société par actions simplifiée au capital de 4.851.000 euros dont le siège est situé 7, 

place des Ternes – 75017 Paris, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 417 

660 362.  

 

Elle est contrôlée à 99,9% par Monsieur Jean-Luc PETITHUGUENIN et exerce une activité de holding. 

 

La société BM INVEST est une société par actions simplifiée au capital de 271.479 euros dont le siège est situé 3, rue du 

Parc - 93150 Le Blanc Mesnil, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Bobigny sous le numéro 389 

706 912.  

 

Elle est contrôlée à 89,3% par Monsieur Claude SOLARZ et exerce une activité de holding. 

 
Il convient de préciser que Monsieur Jean-Luc Petithuguenin et Monsieur Claude Solarz sont actuellement présumés agir 

de concert à l’égard de la société DLP au sens de l’article L 233-10 II 4° du Code de commerce. Cependant, Monsieur 

Jean-Luc Petithuguenin et Monsieur Claude Solarz n’entendent pas agir de concert vis-à-vis de DLP à l’issue de la fusion-

absorption de la société FJA par la société DLP. Conformément à l’article L 233-7 VII du Code de commerce, ils 

procèderont à une déclaration d’intention en ce sens.  

 

Par ailleurs, il n’est pas envisagé qu’un pacte d’actionnaires soit signé entre Monsieur Jean-Luc Petithuguenin et Monsieur 

Claude Solarz. 

 
Une demande de dérogation à l’obligation de déposer une offre publique d’achat a été déposée auprès de l’Autorité des 

marchés financiers sur le fondement de l’article 234-9,3e du Règlement Général de l’AMF, au motif que l’opération de 

fusion sera soumise à l’approbation de l’assemblée générale des actionnaires de FJA et de DLP. 

 

Impact de l’opération sur le capital social (voir section 1.5.1.) 

  Nombre d'actions  Capital social en Keuros  

Au 30/10/2009  352 000  6 864  

Total après fusion  484 657  9 451  

 

 

5. MODALITES PRATIQUES 

 

Calendrier indicatif des opérations : 
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Signature du projet de fusion : 24 novembre 2009 

Dépôt du projet de fusion au greffe du tribunal de commerce : 26 novembre 2009 

Rapport du commissaire à la fusion sur la rémunération des apports : 30 novembre 2009 

Publication au BALO de l’avis de réunion de DLP : 30 novembre 2009 

Rapport du commissaire à la fusion sur la valeur des apports : 8 décembre 2009 

Publication au BALO de l’avis de convocation de DLP : 14 décembre 2009 

Réunion des assemblées générales de DLP et FJA : 30 décembre 2009 

 

Mise à disposition du présent document : 

 

Le présent document est mis, sans frais, à la disposition des actionnaires : 

- auprès de DLP, au siège de la société ou sur sont site Internet (www.duc-lamothe.com) ; 

- auprès de FJA, au siège social ; 

- et sur le site Internet de l’Autorité des marchés financiers (www.amf-france.org). 



 

983593.10 

18/223

0. CHAPITRE PRELIMINAIRE : RESPONSABLES DU 
DOCUMENT D’INFORMATION 

 

0.1. POUR DUC LAMOTHE PARTICIPATIONS, SOCIETE BENEFICIAIRE DE 

L'APPORT 
0.1.1. Responsable du document  

 

Monsieur Baudouin de Raismes, Directeur Général de DLP. 

 

0.1.2. Attestation des responsables du document d’information 

 

‘‘J’atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, que les informations relatives à la société Duc Lamothe 

Participations contenues dans le présent document sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas 

d’omission de nature à en altérer la portée  

 

J’ai obtenu des contrôleurs légaux des comptes une lettre de fin de travaux, dans laquelle ils indiquent avoir procédé, 

conformément à la doctrine et aux normes applicables en France, à la vérification des informations portant sur la situation 

financière et les comptes relatifs à Duc Lamothe Participations donnés dans le présent document, ainsi qu’à la lecture 

d’ensemble du document. Cette lettre ne contient pas de réserve ou d’observation. 

 

Les informations  financières historiques présentées dans le présent document ont fait l’objet de rapports des contrôleurs 

légaux figurant dans le présent document au chapitre 2. 

 

Les informations financières proforma de Duc Lamothe Participations / Foncière des Jéromis Associés au 30 juin 2009 

présentées dans le présent document au chapitre 3 ont fait l’objet d’un rapport des contrôleurs légaux qui ne contient pas 

de réserve ou observation’’. 

 

Fait à Paris, le 23 décembre 2009. 

 

0.1.3. Contrôleurs légaux des comptes 

 

Il est précisé que le précédent commissaire aux comptes titulaires de la société DLP, le cabinet KPMG, a démissionné de 

ses fonctions le 31 juillet 2008, avec effet à la date de l’assemblée générale ordinaire annuelle d’approbation des comptes 

de l’exercice clos au 30 juin 2008, pour incompatibilité, en application des dispositions de l’article 19 du nouveau code 

déontologie des commissaires aux comptes.  

 

Commissaire aux comptes titulaire : 
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Identité Date de nomination Echéance du mandat 

A.R.G. SAREGE FIDETA 

Mme Annie DUCET POULAIN 

Carrefour Jean Monnet, CD 200, 

Immeuble l’Hypérion 

60201 COMPIEGNE CEDEX 

Assemblée générale 

ordinaire du 25 juin 2009 

Assemblée Générale statuant 

sur les comptes de l’exercice 

clos le 30 juin 2010 

 

Commissaire aux comptes suppléant : 

 

Identité Date de nomination Echéance du mandat 

M. Cédric PENCOLE 

Carrefour Jean Monnet, CD 200, 

Immeuble l’Hypérion 

60201 COMPIEGNE CEDEX  

Assemblée générale 

ordinaire du 25 juin 2009 

Assemblée Générale statuant 

sur les comptes de l’exercice 

clos le 30 juin 2010 

 

 

 

0.2. POUR FONCIERE DES JEROMIS ASSOCIES, SOCIETE APPORTEUSE 
0.2.1. Responsable du document  

 

Monsieur Jean-Luc Petithuguenin, Président. 

 

0.2.2. Attestation des responsables du document d’information 

 

‘‘J’atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, que les informations relatives à la société Foncière des 

Jéromis Associés contenues dans le présent document sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent 

pas d’omission de nature à en altérer la portée  

 

J’ai obtenu des contrôleurs légaux des comptes une lettre de fin de travaux, dans laquelle ils indiquent avoir procédé, 

conformément à la doctrine et aux normes applicables en France, à la vérification des informations portant sur la situation 

financière et les comptes relatifs à Duc Lamothe Participations donnés dans le présent document, ainsi qu’à la lecture 

d’ensemble du document. Cette lettre ne contient pas de réserve ou d’observation. 

 

Les informations  financières historiques présentées dans le présent document ont fait l’objet de rapports des contrôleurs 

légaux figurant dans le présent document au chapitre 4. Le rapport général du commissaire aux comptes relatif à 

l’exercice clos au 31 décembre 2006 contient des réserves. Toutefois, un rapport complémentaire du commissaire aux 

comptes relatif à l’exercice clos au 31 décembre 2006 a été établi et ne contient aucune réserve. 
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Les informations financières proforma de Duc Lamothe Participations / Foncière des Jéromis Associés au 30 juin 2009 

présentées dans le présent document au chapitre 3 ont fait l’objet d’un rapport des contrôleurs légaux qui ne contient pas 

de réserve ou observation’’. 

 

Fait à Paris, le 23 décembre 2009. 

 

0.2.3. Contrôleurs légaux des comptes 

 

 Date de première 

nomination 

Expiration 

Commissaire aux 

comptes titulaire 

CORCEP (associé responsable : 

André Frank) 

51, Avenue Jean Jaurès 

69007 Lyon 

Constitution de la 

société 

AG approbation des 

comptes 31 

décembre 2011 

Commissaire aux 

comptes suppléant 

Philippe Rispal 

360, Avenue Victor Hugo 

26000 Valence 

Constitution de la 

société 

AG approbation des 

comptes 31 

décembre 2011 
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1. RENSEIGNEMENTS SUR L'OPERATION ET SES 
CONSEQUENCES  

 

1.1. ASPECTS ECONOMIQUES DE LA FUSION 
1.1.1. Liens préexistants entre les sociétés en cause 

1.1.1.1. Liens en capital 

 

A l’issue de l’offre publique d’achat simplifiée visant les actions de la société DLP initiée par la société FJA, et 

préalablement à l'opération et à la date d'enregistrement du présent document : 

 

La société absorbante, Duc Lamothe Participations ne détient aucune participation dans la société absorbée, Foncière 

des Jéromis Associés. 

 

La société absorbée, Foncière des Jéromis Associés, détient 307.343 actions de la société absorbante, Duc Lamothe 

Participations, correspondant à 87,31% du capital et des droits de vote de la société absorbante. 

 

L’acquisition de 306.618 actions de la société absorbante auprès de la société Immtel (le « Bloc d’Actions ») a été 

réalisée par la société FJA le 30 octobre 2009 conformément aux dispositions d’un protocole d’accord en date du 14 

octobre 2009, sur la base d’un prix d’acquisition s’élevant à 21 millions d’euros, soit 68,49 euros par action Duc Lamothe 

Participations. 

 

Conformément aux dispositions du règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers, la société FJA s’est engagée 

irrévocablement à acquérir, pendant une période de 10 jours de négociation, du 24 novembre au 7 décembre 2009, 

auprès des actionnaires de DLP, toutes actions qui lui seront présentées dans le cadre de l’offre publique d’achat 

simplifiée.  

 

1.1.1.2. Cautions, avals, garanties, administrateurs communs, filiales communes et accords 

techniques ou commerciaux 

 

Néant. 

 

1.1.2. Motifs et buts de l'opération 

 

Le conseil d'administration de la société DLP et le Président de la société FJA ont décidé le principe de cette fusion dans 

une perspective de réorientation de l’activité sociale de DLP.  

 

Cette fusion permettra d’apporter à DLP la totalité des actifs de FJA, composés essentiellement de titres de sociétés 

propriétaires de bureaux, entrepôts, bâtiments à usage de stockage et tri-sélection, ateliers et parkings pour une surface 
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totale s’élevant à 150.000 m² couverts. 

 

Il est envisagé de transformer DLP en une foncière en fusionnant DLP avec FJA au plus tard le 31 décembre 2009 afin de 

constituer une foncière avec une forte prédominance « verte » comprenant principalement des actifs immobiliers dits « 

classés » au sens de la réglementation environnementale ou des actifs liés au développement durable. Les organes 

dirigeants des sociétés devant fusionner ont en effet la conviction forte que, dans le cadre des préoccupations 

environnementales actuelles, ce type d’actifs disposant d’une forte valeur ajoutée par rapport aux actifs immobiliers 

classiques est susceptible d’intéresser les investisseurs. La société DLP a l’intention d’obtenir la qualification « ISR » 

(Investissement Socialement Responsable) afin de permettre aux investisseurs « ISR » de souscrire ou d’acquérir des 

actions de la société DLP. 
 

A cet égard, il est envisagé d’investir environ 10 millions d’euros à court terme dans des actifs comparables et/ ou 

complémentaires à ceux du portefeuille existant qui seront donnés en location à d’autres entités que celles du groupe 

PAPREC. 

 

Le financement de ces nouveaux investissements pourra être trouvé sur le marché, auprès de nouveaux actionnaires, 

dans le cadre des différentes délégations au conseil d’administration demandées à l’assemblée générale du 30 décembre 

2009. 

 

Enfin, les associés de FJA envisagent de céder des blocs de titres à de nouveaux actionnaires en vue de renforcer le 

flottant de la société DLP. 

 

Par ailleurs, la fusion de DLP avec FJA permettra de sortir la société FJA du périmètre de consolidation de la société 

Paprec Group. 

 

Une note du groupe Paprec en date du 22 décembre 2009 reproduite ci-après précise les raisons de cette 

déconsolidation : 

 

« Objet : Déconsolidation du groupe FJA dans les comptes consolidés de Paprec au 31 décembre 2009 

 

 

Depuis le passage aux normes IFRS, le Groupe Paprec a consolidé dans ses comptes 2006, 2007 et 2008 le sous-groupe 

FJA.  

Fin 2008, l’entrée des nouveaux actionnaires dans le capital de Paprec (Groupe Arnault, Groupe Rothschild et Quilvest) a 

conduit à la perte par JLPP Invest de la majorité du capital (tout en conservant la majorité des droits de vote) et à la mise 

en place d’une nouvelle gouvernance. L’ensemble des actionnaires de Paprec a souhaité que soit recherchée une 

solution permettant la déconsolidation du sous-groupe FJA, pour que les comptes consolidés de Paprec donnent une 

image plus fidèle du patrimoine, de la situation financière ainsi que du résultat du Groupe lui-même et par là-même de 

leurs propres intérêts dans ce dernier.  

En complément, la modification de l’actionnariat intervenue fin 2008 d’une part et d’autre part la cotation de FJA permet 



 

983593.10 

23/223

cette déconsolidation. En effet, les conditions nous semblent réunies pour permettre au 31 décembre 2009 la 

déconsolidation du sous-groupe FJA au regard des critères énoncés par : 

- SIC 12 « Consolidation – entités ad hoc » et 

- IAS 17 «  Contrats de location ». 

Cette analyse a été partagée et confirmée par les commissaires aux comptes de Paprec dans leur note en date du 15 

décembre 2009. 

 

1. Rappel des critères ayant conduit à la consolidation de FJA en tant qu’entité ad hoc 

 

Le Groupe Paprec a consolidé le sous-groupe FJA en tant qu’entité ad hoc, selon les critères retenus par SIC 12, à partir 

de l’exercice 2006 et ce jusqu’en 2008. Cette approche n’a jamais été partagée par la direction de Paprec qui a toujours 

remis en cause le bienfondé économique de cette approche. 

Pour rappel, les annexes aux comptes consolidés 2006, 2007 et 2008 du Groupe Paprec comportaient la mention 

suivante : 

« Le groupe PAPREC et la société FJA ont des actionnaires communs. Cette dernière société est détentrice de 100% des 

titres de nombreuses SCI portant, à titre de propriétaire ou à titre de locataire financier, des terrains et constructions loués 

pour leur quasi-totalité aux sociétés du Groupe PAPREC. 

Au regard de SIC 12 – entités ad hoc, le groupe constitué de la société FJA et de ses filiales foncières est considéré 

comme un groupe ad hoc, et à ce titre est consolidé par intégration globale dans les comptes de PAPREC SAS selon les 

modalités définies par IAS 27 – États financiers consolidés et individuels : les actifs et les passifs du sous-groupe (y 

compris les contrats de location financière au sens de IAS 17) sont comptabilisés selon les mêmes règles et méthodes 

que les filiales présentant des liens capitalistiques avec PAPREC FRANCE, mais en contrepartie des intérêts minoritaires 

à 100%. » 

 

La consolidation de FJA se justifiait donc au titre des faits suivants : 

• Actionnariat commun : 

L’intégralité du capital de FJA était détenue par des actionnaires du groupe Paprec représentant plus de 60 % du 

capital et des droits de vote de ce dernier. Ceci s’est avéré exact jusqu’au 4 novembre 2008 qui a conclu la 

restructuration du capital de Paprec Invest (société mère du Groupe Paprec) et qui a vu notamment la part des 

actionnaires communs à FJA passer sous la barre des 50 % du capital. 

• Quasi-totalité des actifs détenus par FJA donnés en location aux sociétés du Groupe Paprec  

C’est au regard de ces deux éléments que le Groupe Paprec a accepté en 2006, 2007 et 2008 de consolider FJA 

en tant qu’entité ad hoc. 

 

2. Non respect des critères de consolidation selon SIC 12 

 

2.1. Critères de consolidation d’une entité ad hoc selon SIC 12 

Les quatre critères retenus par SIC 12 pour pouvoir intégrer une entité ad hoc sont les suivants : 
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a) « en substance, les activités de l'entité ad hoc sont menées pour le compte de l'entité selon ses besoins 

opérationnels spécifiques de façon à ce que l'entité obtienne des avantages de l'activité de l'entité ad hoc; 

b) en substance, l'entité a les pouvoirs de décision pour obtenir la majorité des avantages des activités de l'entité ad 

hoc ou, en mettant en place un mécanisme «de pilotage automatique», l'entité a délégué ces pouvoirs de 

décision; 

c) en substance, l'entité a le droit d'obtenir la majorité des avantages de l'entité ad hoc et par conséquent peut être 

exposée aux risques liés aux activités de l'entité ad hoc; ou 

d) en substance, l'entité conserve la majorité des risques résiduels ou inhérents à la propriété relatifs à l'entité ad 

hoc ou à ses actifs afin d'obtenir des avantages de ses activités. » 

 

2.2. Appréciation des critères SIC 12  

a) Notion de besoins spécifiques opérationnels : 

Le groupe FJA et les SCI qui le composent sont propriétaires des murs et terrains. Ces derniers sont loués aux conditions 

de marché, sans contraintes ni avantages particuliers pour le Groupe Paprec. Les développements spécifiques liés à 

l’activité des unités opérationnelles du groupe Paprec sont réalisés et financés par celles-ci. Ils correspondent à 

l’acquisition de matériel industriel et à la réalisation des travaux d’aménagement nécessaires à leur utilisation (chaine de 

tri, presse) qui sont démontables. 

De plus, les sites opérationnels Paprec bénéficient d’une autorisation administrative donnée au Groupe Paprec pour 

exercer ses activités de recyclage de déchets. Si FJA venait à vendre un site à un autre bailleur, l’agence conserverait sa 

certification, nécessaire à son exploitation. 

A l’expiration du bail et si Paprec quitte le site, l’autorisation d’exploiter devient caduque. Paprec a la charge de la 

dépollution et FJA peut louer le site à tout autre preneur exerçant une activité qui peut être différente de celle de Paprec. 

 

b) Notion de contrôle des décisions : 

Paprec n’a aucun lien capitalistique avec FJA (voir annexe). 

Suite à l’OPAS de FJA sur DLP et à la fusion annoncée des deux entités, l’actionnariat de FJA sera diversifié et ce constat 

sera renforcé par la réalisation des futurs augmentations de capital (voir infra). En référence à la Déclaration d’intention de 

FJA auprès de l’AMF, dans le cadre de l’OPA sur DLP, l’objectif à court terme du rapprochement est de constituer une « 

Foncière verte » dont l’activité aura pour vocation de se diversifier tel qu’indiqué ci-dessous : 

 

« L’Initiateur [FJA] envisage de constituer une foncière avec une forte prédominance « verte » comprenant principalement 

des actifs immobiliers dits « classés » au sens de la réglementation environnementale ou des actifs liés au développement 

durable. 

[…] 

En outre, l’Initiateur souhaite que la société DLP acquière à moyen terme de nouveaux actifs immobiliers comparables à 

hauteur d’environ 10.000.000 euros qui seront donnés en location à d’autres entités que les sociétés du groupe Paprec. » 

 

Il apparait ainsi clairement que les actionnaires de FJA s’engagent à s’assurer que FJA soit autonome dans sa gestion. 
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La fusion annoncée entre DLP et FJA se traduira par l’entrée de nouveaux administrateurs sans lien avec le groupe 

Paprec. Par ailleurs, M. de Raismes, salarié de PH Finance (actionnaire de FJA et Paprec) et gérant de FJA a 

démissionné de son mandat d’administrateur de Paprec. 

Enfin, FJA déclare sa volonté de « maintien de l’admission des actions DLP sur un marché réglementé ». 

 

c) Notion d’obtention de la majorité des avantages et exposition aux risques liés aux activités de FJA par Paprec 

Paprec ne bénéficie pas de la majorité des avantages liés à l’activité de FJA pour les raisons suivantes : 

- Les baux sont conclus aux conditions de marché, selon les standards 3/6/9 n’incluant aucune contrainte 

particulière pour Paprec qui peut se désengager à l’échéance du bail ; 

- Dans l’optique d’investissements futurs par DLP de biens donnés en location à d’autres sociétés, il est exclu que 

des conditions avantageuses particulières soient accordées aux sociétés du groupe Paprec. 

 

d) Notion de conservation de la majorité des risques résiduels ou inhérents à la propriété relatifs à l'entité ad hoc ou 

à ses actifs afin d'obtenir des avantages de ses activités 

En aucun cas le groupe Paprec n’a consenti de garantie auprès des financeurs de FJA pour l’acquisition des biens de 

cette dernière. Les garanties accordées aux financeurs, par FJA, portent sur les biens eux-mêmes. 

 

3. Non respect des critères de consolidation selon IAS 17 

 

3.1. Critères de consolidation selon IAS 17 

« Qu'un contrat de location soit un contrat de location-financement ou un contrat de location simple dépend de la réalité 

de la transaction plutôt que de la forme du contrat (1). Des exemples de situations qui, individuellement ou conjointement, 

devraient en principe conduire à classer un contrat de location en tant que contrat de location financement sont les 

suivants: 

a) le contrat de location transfère la propriété de l'actif au preneur au terme de la durée du contrat de location; 

b) le contrat de location donne au preneur l'option d'acheter l'actif à un prix qui devrait être suffisamment inférieur à 

sa juste valeur à la date à laquelle l'option peut être levée pour que, dès le commencement du contrat de location, on ait la 

certitude raisonnable que l'option sera levée; 

c) la durée du contrat de location couvre la majeure partie de la durée de vie économique de l'actif, même s'il n'y a 

pas transfert de propriété; 

d) au commencement du contrat de location, la valeur actualisée des paiements minimaux au titre de la location 

s'élève au moins à la quasi-totalité de la juste valeur de l'actif loué; et 

e) les actifs loués sont d'une nature tellement spécifique que seul le preneur peut les utiliser sans leur apporter de 

modifications majeures.  

 

Les indicateurs de situations qui, individuellement ou conjointement, pourraient également conduire à classer un contrat 

en tant que contrat de location-financement sont les suivants: 

a) si le preneur peut résilier le contrat de location, les pertes subies par le bailleur relatives à la résiliation sont à la 
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charge du preneur; 

b) les profits ou les pertes résultant de la variation de la juste valeur de la valeur résiduelle sont à la charge du 

preneur (par exemple, sous la forme d'une diminution de loyer égale à la majeure partie du produit de cession à la fin du 

contrat de location); et 

c) le preneur a la faculté de poursuivre la location pour une deuxième période moyennant un loyer sensiblement 

inférieur au prix du marché. » 

 

3.2. Appréciation des critères IAS 17  

Le Groupe Paprec a conclu des baux aux conditions de marchés sans aucun avantage pour Paprec lors de la conclusion 

des baux ni au moment des renouvellements de baux. De plus, le groupe Paprec ne dispose d’aucune option d’achat 

(favorable ou non) à l’issue des contrats de baux.  

Aucun des critères énumérés ne permet de qualifier les contrats de location en contrats de location financière. 

S’il est incontestable que l’activité de Paprec est spécifique et qu’elle nécessite des autorisations d’exploitation, les locaux 

et terrains utilisés ne sont, par contre, pas spécifiques à l’activité exercée et peuvent, en cas de rupture de bail, être 

utilisés à d’autres fins. 

Enfin, si le Groupe s’est engagé sur une période de neuf ans, afin de s’assurer de la jouissance, pour une durée 

suffisante, de sites pour lesquels il a obtenu des autorisations administratives spécifiques nécessaires à son activité et y a 

installé un outil industriel (chaines de tri), il a la faculté de quitter les lieux au bout de cette période. 

 

4. Réduction des intérêts communs des sociétés et de leurs actionnaires 

 

4.1. Dilution de l’actionnariat commun entre FJA et Paprec 

Depuis l’entrée au capital de Paprec des nouveaux actionnaires cités en préambule et suite à l’OPAS de FJA sur Duc 

Lamothe Participation (avec une fusion annoncée), l’intérêt des actionnaires ne saurait être confondu. 

Les compositions du capital de FJA et de Groupe Paprec, depuis novembre 2008, ne sont plus comparables. Les 

actionnaires de FJA (avant l’OPAS suivie de fusion) n’ont plus la majorité du capital de Paprec. 

En outre, l’activité de gestion immobilière de FJA ne correspond aucunement à la nature de l’investissement des 

nouveaux actionnaires de Paprec  qui n’en percevront aucun bénéfice et ne pourront aucunement en influencer la gestion. 

Bien au contraire, les nouveaux actionnaires ont souhaité que soient trouvées les solutions permettant de déconsolider 

FJA. 

Enfin, les actionnaires historiques de DLP, futurs actionnaires de FJA dans l’optique de la fusion annoncée, n’ont aucun 

intérêt commun avec le groupe Paprec.  

 

4.2. Réduction de l’importance relative de Paprec pour FJA 

A l’issue de l’OPAS sur DLP, FJA investira 10 millions d’euros environ dans l’acquisition d’autres biens immobiliers « 

classés », mais à destination d’autres locataires que le groupe Paprec. C’est pour cette raison que des autorisations pour 

procéder à des augmentations de capital sont soumises au vote des actionnaires de DLP/FJA fusionnées convoqués en 

assemblée générale le 30 décembre 2009. De plus, les comptes consolidés au 31 décembre 2009 de FJA incluront des 
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actifs et des dettes en provenance de DLP, sans rapport avec le Groupe Paprec.  

 

5. Conclusion 

Au regard des critères énoncés par les normes SIC 12 et IAS 17 traitant respectivement de la consolidation des entités ad 

hoc et des contrats de location, et compte tenu des évolutions capitalistiques, organisationnelles et stratégiques du groupe 

FJA, réalisées ou prévues, il nous apparait que ce dernier ne remplit plus les conditions nécessaires à son intégration 

dans les comptes consolidés du groupe Paprec au 31 décembre 2009.  

En conséquence, en accord avec ses commissaires aux comptes, le Groupe Paprec n’a pas l’intention de consolider FJA 

au 31 décembre 2009. Le changement de périmètre de présentation des comptes fera l’objet d’une mention spécifique en 

annexe aux comptes consolidés de Paprec au 31 décembre 2009. » 

 
Modalités de l’Opération de fusion absorption de FJA par DLP : 

 

Les parties ont souhaité faire absorber la société FJA, société non cotée, par la société DLP, société cotée, afin que la 

nouvelle entité résultant de la fusion absorption de FJA par DLP continue à être une société cotée. 

 

Il est rappelé que l’acquisition du Bloc d’Actions a été réalisée le 30 octobre 2009 conformément aux dispositions d’un 

protocole d’accord en date du 14 octobre 2009, sur la base d’un prix d’acquisition s’élevant à 21 millions d’euros, soit 

68,49 euros par action Duc Lamothe Participations. 

 

Aux termes du projet de fusion en date du 24 novembre 2009, la société FJA fera apport-fusion à la société DLP de la 

totalité de son actif moyennant la prise en charge de son passif ; l’actif apporté s’élèverait à 30.751.482 €. Il serait 

rémunéré par une augmentation de capital de la société DLP de 8.580.000 euros pour le porter à 15.444.000 euros, par 

création de 440.000 actions nouvelles. Le capital serait ensuite réduit d’une somme de 5.993.188,50 euros et ramené à 

9.450.811,50 euros suite à l’annulation de 307.343 actions propres apportées à la société DLP dans le cadre de ladite 

fusion. 

 
A l’issue de l’opération de fusion absorption de FJA par DLP, Monsieur Jean-Luc Petithuguenin, Président de FJA, et 

Monsieur Claude Solarz, vont franchir chacune en ce qui le concerne le seuil du tiers du capital et des droits de vote de 

DLP les plaçant dans l’obligation formelle au vu de l’article 234-2 du Règlement Général de l’Autorité des Marchés 

Financiers de déposer une offre publique obligatoire sur le solde des actions DLP.   

 

Il convient de préciser que Monsieur Jean-Luc Petithuguenin et Monsieur Claude Solarz sont actuellement présumés agir 

de concert à l’égard de la société DLP au sens de l’article L 233-10 II 4° du Code de commerce. Cependant, Monsieur 

Jean-Luc Petithuguenin et Monsieur Claude Solarz n’entendent pas agir de concert vis-à-vis de DLP à l’issue de la fusion-

absorption de la société FJA par la société DLP. Conformément à l’article L 233-7 VII du Code de commerce, ils 

procèderont à une déclaration d’intention en ce sens.  

 

Par ailleurs, il n’est pas envisagé qu’un pacte d’actionnaires soit signé entre Monsieur Jean-Luc Petithuguenin et Monsieur 

Claude Solarz. 

 
Une demande de dérogation à l’obligation de déposer une offre publique d’achat sera déposée auprès de l’Autorité des 

marchés financiers sur le fondement de l’article 234-9,3e du Règlement Général de l’AMF, au motif que l’opération de 
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fusion sera soumise à l’approbation de l’assemblée générale des actionnaires de FJA et de DLP. 

 

1.1.2.1. Intérêts de l'opération pour la société bénéficiaire des apports et ses actionnaires 

 

L'opération devrait être créatrice de valeur pour les actionnaires de Duc Lamothe Participations. En effet, avant la fusion, 

ceux-ci sont actionnaires d’une société qui ne détient aucun actif opérationnel et qui n’exerce aucune activité. La fusion 

leur permettra de devenir actionnaires d’une société détenant un portefeuille d’actif immobilier évalué à 75,4 millions 

d’euros. 

 

Il est précisé que le personnel nécessaire à la réalisation des activités de la société FJA est mis à la disposition des 

sociétés du groupe FJA par la société PH Finance dans le cadre de la convention d’assistance à la direction générale en 

date du 25 mai 2007 (cf. paragraphe 4.1.8 ci-avant) et dans le cadre d’une convention conclue avec la société Foncière 

des Participations. Ces conventions continueront à produire leurs effets à l’issue de la fusion au bénéfice de la société 

DLP. 
 

1.1.2.2. Intérêts de l'opération pour la société apporteuse et si celle-ci est cotée pour ses 

actionnaires 

 

A l’issue de la fusion, les titres de DLP resteront cotés sur le marché Nyse d’Euronext Paris S.A. La fusion absorption de 

la société FJA par DLP permettra de loger les actifs de FJA dans une société cotée. 

 
De plus, les associés de la société FJA deviendront directement actionnaires d'une société cotée sur le marché Nyse C 

Euronext Paris. Ils pourront ainsi bénéficier d'une liquidité plus importante. 

 

A l’issue de l’opération de fusion, le flottant du nouvel ensemble sera de 9,21%. 

 

1.2. ASPECTS JURIDIQUES DE LA FUSION 
 

1.2.1. L'opération elle-même 

1.2.1.1. Date du projet de fusion 

 

Le traité de fusion a été signé le 24  novembre 2009. 

 

1.2.1.2. Date d'arrêté des comptes utilisés pour la détermination des valeurs d'apport 

 

Les conditions de la fusion ont été établies sur la base d’une situation comptable intermédiaire arrêtée au 30 septembre 

2009 pour la société FJA et sur la base des comptes sociaux de l’exercice clos le 30 juin 2009 pour la société DLP. 

 

Les comptes sociaux de la société DLP ont été certifiés par les Commissaires aux comptes de la société et seront 

approuvés lors de l’assemblée générale des actionnaires convoquée le 30 décembre 2009. 
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Les derniers comptes annuels de la société FJA se rapportant à un exercice dont la clôture (le 31 décembre 2008) est 

antérieure de plus de 6 mois à la date du présent projet de fusion, la situation comptable intermédiaire de la société FJA 

arrêtée au 30 septembre 2009 a été établie conformément à l’article R. 236-3 du Code de commerce. 

 

1.2.1.3. Date de rétroactivité de l'opération  

 

La fusion prendra effet, d’un point de vue juridique, comptable et fiscal rétroactivement, au 1er octobre 2009. 

 

1.2.1.4. Date de réunion du conseil d'administration ayant approuvé l'opération 

 

Le Conseil d’Administration de la société DLP, réuni le 30 octobre 2009 et le 20 novembre 2009 a décidé de réaliser la 

présente opération de fusion des sociétés FJA et DLP qui sera réalisée par absorption de la première par la seconde. 

 

La société FJA étant une société par actions simplifiée, le Président de cette société a tous pouvoirs pour réaliser la 

présente opération de fusion. 

 

La fusion envisagée sera réalisée dans les conditions prévues aux articles L. 236-1 et suivants et R. 236-1 et suivants du 

Code de Commerce.  

 

1.2.1.5. Date de dépôt du projet d'apport ou de fusion au tribunal de commerce 

 

Le Traité de fusion a été déposé au Tribunal de Commerce de Paris le 26 novembre 2009. 

 

1.2.1.6. Régime fiscal de l'opération 

 

En matière d’impôts sur les sociétés, la fusion est placée sous le régime de faveur prévu à l’article 210-A du CGI, aux 

termes duquel la société absorbée n’est notamment pas imposée sur les plus-values réalisées lors de la fusion, sous 

réserve notamment que la société absorbante prenne certains engagements. En application de ces dispositions, DLP, 

société absorbante, a pris dans l’acte de fusion les engagements prévus notamment à l’article 210-A-3 du CGI. 

 

En matière de droits d’enregistrement, la fusion, intervenant entre des personnes morales passibles de l’impôt sur les 

sociétés, relève des dispositions de l’article 816 du CGI. Par conséquent, elle donnera lieu au paiement du seul droit fixe 

de 500 euros. 

 

1.2.1.7. Dissolution de la société absorbée 

 

La société FJA sera dissoute par anticipation et de plein droit, par le seul fait et à compter du jour de la réalisation 

définitive de la fusion, par son approbation par l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société DLP. 
 

1.2.1.8. Conditions suspensives 

Le projet de fusion, la réalisation de la fusion et la dissolution de la société Absorbée ne seront définitifs qu'à compter du 

jour de la réalisation des conditions suspensives ci-après : 
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- approbation des comptes de l’exercice clos le 30 juin 2009 par l’assemblée générale ordinaire de la société DLP ; 

- approbation par l’assemblée générale extraordinaire des associés de la société FJA du projet de fusion ; 

- approbation par l’assemblée générale extraordinaire de la société DLP de la fusion et de l'augmentation de capital, 

conséquence de la fusion ; 

- obtention d’une dérogation de l’Autorité des Marchés Financiers à l’obligation de déposer une offre publique 

obligatoire voire, le cas échéant, de déposer une offre publique de retrait. 

 

Si l’ensemble de ces conditions n’était pas réalisé le 31 décembre 2009 au plus tard, le projet de fusion serait considéré 

de plein droit, sauf accord contraire des sociétés FJA et DLP, comme caduc, sans qu’il y ait lieu à indemnités de part ni 

d’autre. 

 
 

1.2.2. Contrôle de l'opération  

 
1.2.2.1. Dates des assemblées générales appelées à approuver l'opération 

 

La fusion sera soumise à l’approbation (i) de l’Assemblée générale extraordinaire des associés de FJA convoquée pour le 

30 décembre 2009 et (ii) de l’Assemblée générale mixte des actionnaires de DLP, convoquée à cette même date. 

 

1.2.2.2. Commissaires à la fusion  

 

Statuant sur requête conjointe de FJA et de DLP, le Président du Tribunal de commerce de Paris a, par ordonnance en 

date du 9 novembre 2009, désigné en qualité de Commissaire à la fusion Monsieur Jacques Potdevin, demeurant 7, rue 

Galilée, 75016 Paris.  

Les rapports du Commissaire à la fusion, en date du 30 novembre 2009 et du 8 décembre 2009, ont été mis à la 

disposition des associés de FJA et des actionnaires de DLP, au siège social respectif des sociétés dans les délais légaux 

et sont reproduits en Annexes 1.2.2.2 et 1.2.2.2 bis au présent document.  

Le rapport des Commissaires à la fusion sur la valeur des apports (Annexe 1.2.2.2 bis au présent document) sera déposé 

dans les délais légaux au Greffe du Tribunal de commerce de Paris. 

 

1.2.2.3. Experts désignés par le tribunal le cas échéant 

 

Néant 

 

1.2.2.4. Mission spéciale confiée par l'AMF aux commissaires aux comptes 

 

Néant 
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1.2.2.5. Mission spéciale confiée à un expert indépendant 

 

Néant 

 

1.2.3. Rémunération des apports 

 

La fusion entraînera une augmentation de capital de DLP de 8.580.000 euros par émission de 440.000 actions nouvelles 

DLP. Les nouvelles actions seront attribuées aux anciens associés de FJA, avec une parité d’une (1) action FJA pour 

quarante quatre (44)  actions DLP. 

 

1.2.3.1. Augmentation de capital 

 

 Valeur nominale des actions DLP créées 

 
En rémunération des apports effectués dans le cadre de la fusion, des actions DLP de 19,50 euros de valeur nominale 

chacune seront émises par DLP. 

 

 Nombre net d’actions DLP créées 

 

Compte tenu de la parité de fusion retenue de quarante quatre (44) actions DLP pour une (1) action FJA, DLP 

augmentera son capital d’un montant nominal de 8.580.000 euros par création de 440.000 actions nouvelles d’une valeur 

nominale de 19,50 euros chacune à attribuer aux associés de FJA, portant ainsi le capital social de DLP de 6.864.000 

euros à 15.444.000 euros. 

 

La prime de fusion sur laquelle porteront les droits des actionnaires anciens et nouveaux de DLP s’élèvera à 22.171.482 

euros, correspondant à la différence entre le montant de l’actif net corrigé apporté par FJA au titre de la fusion (soit 

30.751.482 euros) et le montant de l’augmentation de capital de DLP (soit 8.580.000 euros) rémunérant les apports. 

 

Les 440.000 actions nouvelles seront entièrement assimilées aux actions déjà existantes, jouiront des mêmes droits et 

supporteront les mêmes charges, chaque action nouvelle donnant droit à une voix lors des assemblées générales. Elles 

seront négociables à la date d’admission à la cote. 

 

 Date de jouissance 

 

Les 440.000 actions émises porteront jouissance au 30 décembre 2009.  

 

 Date d’admission à la cote 

 

L’admission de ces 440.000 actions sur le marché Nyse d’Euronext Paris sera demandée dans les meilleurs délais et 

devrait intervenir, sous réserve de la réalisation définitive de la fusion, dans les meilleurs délais suivant la réalisation de la 

fusion, dans les conditions qui seront précisées dans un avis publié par Euronext Paris.  
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1.2.3.2. Réduction de capital 

 

La société FJA détenant au moins 307.343 actions de la société DLP (après OPAS), cette dernière détiendra ses propres 

titres à due concurrence à la suite de l'apport-fusion. 

 

Afin de régulariser cette situation, la société DLP procédera à l'annulation de l’intégralité de ses propres titres détenus par 

FJA à l’issue de l’OPAS, par réduction corrélative de son capital pour un montant égal à la valeur nominale de ses propres 

actions qui lui ont été apportées par la Société Absorbée FJA.  

 

La différence entre la valeur d’apport de ses propres actions apportées et leur valeur nominale viendra s’imputer sur le 

poste comptable « prime de fusion ». 

 

Un rapport du Commissaire aux comptes de la société DLP faisant connaitre son appréciation sur les causes et conditions 

de la réduction de capital sera mis à disposition des actionnaires de la société DLP dans les délais légaux, préalablement 

à l’assemblée générale du 30 décembre 2009. 

 

1.3. COMPTABILISATION DES APPORTS 

 

1.3.1. Désignation et valeur des actifs apportés et des éléments de passif pris en 

charge – indication de la valeur nette d'apport 

 

La société FJA fait apport à la société DLP, sous les garanties ordinaires de fait et de droit, de tous les éléments d'actif 

figurant dans ses comptes arrêtés au 30 septembre 2009. 

 

L’actif et le passif constituant les apports de la société FJA ci-après énumérés comprennent les biens et droits ci-après 

désignés conformément au bilan de celle-ci à la date du 30 septembre 2009. Ils ont été évalués à leur valeur réelle. 

 

Il est précisé que l’énumération visée ci-dessous n’a qu’un caractère indicatif et non limitatif, la fusion emportant 

transmission de l’universalité du patrimoine de la société Absorbée, y compris les éléments non expressément désignés 

aux termes des présentes, dans l’état où il se trouvera à la date de réalisation définitive de la fusion.  

 

1.3.1.1. Désignation de l’actif et du passif apporté au 30 septembre 2009 

 

 Actif 

 

L'actif apporté par la société FJA comprend les biens, droits et valeurs ci-après désignés et évalués : 

 

Nature  Brut K€  
Amort. Et 
prov. K€  

Valeur nette 
comptable K€  

Valeurs 
d'apport K€  

Immobilisations incorporelles          
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Frais d'établissement          

Frais de recherche & développement          

Concessions, brevets, licences          

Fonds commercial          

Autres immob. incorporelles          

Avances et acomptes          

Immobilisations corporelles          

Terrains          

Constructions          

Installations techn., mat., outil          

Autres immob. corporelles          

Immob. corporelles en cours          

Avances & acomptes          

Immobilisations financières  3 197 096   3 197 096  30 734 119 

Participations selon mise en équi.          

Autres participations  3 194 446   3 194 446  30 731 469 

Créances rattach. à des particip.          

Autres titres immobilisés  150   150  150 

Prêts          

Autres immob. Financières  2 500   2 500  2 500 

Stocks et en-cours          

Matières premières & approvision          

En cours de production de biens          

En cours production de services          

Produits intermédiaires & finis          

Marchandises          

Avances & acomptes versés/com.          

Avances & acomptes versés/com.          

Créances  9 087 861   9 087 861  9 087 861

Clients et comptes rattachés          

Etat, taxes sur le chiffre d'affaires    

Autres créances  9 087 861   9 087 861 9 087 861

Quote part SCI à recevoir  2 112 450   2 112 450  2 112 450 

Capital souscrit -appelé non versé          

Valeurs mobilières de placement  80   80  80 

Actions propres          

Disponibilités  19 014   19 014  19 014 

Charges constatées d'avance  1 250   1 250  1 250 

TOTAL  14 417 751   14 417 751 41 954 774 
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 Passif 

 

La Société Absorbante prendra en charge et acquittera au lieu et place de la Société Absorbée, la totalité du passif de 

cette dernière dont le montant dans les comptes au 30 septembre 2009 est ci-après indiqué : 

 

Nature  Montant K€  

Provisions pour risques et charges  704 142 

Provisions pour risques    

Provisions pour charges    

Provisions pour impôts  704 142 

    

Dettes  10 499 150 

Emprunts obligataires convertibles    

Autres emprunts obligataires    

Emprunts & dettes aup. étab. Crédit  3 522 673 

Emprunts et dettes financ. Divers  6 534  854 

    

Dettes fourniss. & cptes rattachés  362 585 

Dettes fiscales et sociales  46 658 

Dettes sur immo. et cptes rattachés    

Autres dettes  32 380 

Produits constatés d'avance    

Ecarts de conversion passif    

TOTAL  11 203 292 

 

 

1.3.1.2. Actif net apporté au 30 septembre 2009  

 

L'actif apporté étant évalué à 41.954.774 euros et le passif pris en charge à 11.203.292 euros, il résulte que l'actif net 

apporté par la société Foncière des Jéromis Associés s'établit à un montant de 30.751.482 euros. 

 

1.3.2. Si la valeur d'apport diffère de la valeur comptable : tableau de passage 

 

en K€         VNC Réévaluation VR 

          
Actif Apporté        
          
Autres Participations    3 194 27 537 30 731
          
Autres titres immoblisés    150  150
          
Autres immobilisations financières   2 500  2 500
          
Autres créances    9 087  9 087
          
Q/P SCI à recevoir     2 112 2 112
          
Disponibilités    19  19
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Charges constatées d'avance   1  1
          
          
Passif pris en charge        
          
Provision pour impôt     704 704
          
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 3 523  3 523
          
Emprunts et dettes financières divers   6 535  6 535
          
Dettes fournisseurs et comptes rattachées  363  363
          
Dettes fiscales et sociales   47  47
          
Autres dettes       32   32

 

 

1.3.3. Nom de l'expert si la détermination des valeurs d'apport a donné lieu à 

expertise 

 

Au cours du mois de novembre 2009, la société de conseil en immobilier CR Richard Ellis a réalisé une évaluation des 

actifs immobiliers détenus par le groupe FJA, qui figure ci-après en Annexe 1.3.3. 

 

1.3.4. Détail du calcul de la prime de fusion et le cas échéant le boni ou mali de 

fusion 

 
 Augmentation du capital 

Il résulte du rapport d’échange, ci-dessus arrêté, que les actionnaires de la Société Absorbée devront recevoir en échange 

d’1 action de la société Absorbée, 44 actions de la Société Absorbante. 

 

En rémunération de l’apport fusion, la Société Absorbante devra émettre pour rémunérer les actionnaires de la société 

Absorbée, ensemble propriétaires de 10.000 actions de la société FJA, 440.000 actions de 19,50 euros de nominal et 

50,39 euros de prime de fusion (valeur unitaire arrondie), toutes entièrement libérées et réparties entre ces actionnaires. 

 

En conséquence, la société DLP procèdera à une augmentation de son capital social d’un montant de  

8.580.000 euros, pour le porter de 6.864.000 euros à 15.444.000 euros, par création de 440.000 actions nouvelles d’un 

montant de 19,50 euros de nominal et d’environ 50,39 euros de prime chacune, qui seront directement attribuées aux 

actionnaires de la société Absorbée, sur la base du rapport d’échange ci-dessus. 

 

Les actions nouvelles à créer à titre d’augmentation du capital en rémunération de cet apport seront soumises à compter 

de la date de réalisation définitive de ladite augmentation de capital, à toutes les dispositions statutaires et seront 
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entièrement assimilées aux actions anciennes. En conséquence, les actions donneront droit aux distributions de bénéfices 

ou répartitions de réserves qui pourront être décidées par la société DLP à compter de la date de réalisation définitive de 

ladite fusion, sous réserve de la réalisation des conditions suspensives visées à l’article 11. 

 
 Prime de fusion 

Montant prévu de la prime de fusion 

 

La prime de fusion est la différence entre la valeur de l'apport et l'augmentation de l'apport. 

 

La prime de fusion globale s’élève en conséquence à 22.171.482 euros, soit 440.000 actions x 50,39 euros (valeur 

unitaire arrondie). 

 

Affectation de la prime de fusion 

 

Ce montant sera inscrit au passif du bilan, au compte « Prime de fusion » sur lequel porteront les droits des actionnaires 

anciens et nouveaux de la société DLP. 

 

Il sera proposé à l’assemblée générale de DLP appelée à approuver la fusion d’autoriser le Conseil d'administration à 

donner à la prime de fusion toute affectation conforme à la réglementation applicable et notamment d’imputer sur celle-ci 

tout ou partie des frais et droits (honoraires, impôts etc.) occasionnés par la fusion. 

 

Les actions nouvelles seront négociables dès la réalisation définitive de l’augmentation de capital par la société DLP 

rémunérant l’apport fusion de la société FJA conformément à l’article L. 228-10 du Code de commerce, sous réserve de la 

réalisation définitive des conditions suspensives visées ci après. 

 
 Dissolution de la Société Absorbée 

La société FJA sera dissoute par anticipation et de plein droit, par le seul fait et à compter du jour de la réalisation 

définitive de la fusion, par son approbation par l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société DLP. 

 

 Conditions suspensives à l’Opération de fusion envisagée 

Le projet de fusion, la réalisation de la fusion et la dissolution de la société Absorbée ne seront définitifs qu'à compter du 

jour de la réalisation des conditions suspensives ci-après : 

 

- approbation des comptes de l’exercice clos le 30 juin 2009 par l’assemblée générale ordinaire de la société DLP ; 

- approbation par l’assemblée générale extraordinaire des associés de la société FJA du projet de fusion ; 

- approbation par l’assemblée générale extraordinaire de la société DLP de la fusion et de l'augmentation de capital, 

conséquence de la fusion ; 

- obtention d’une dérogation de l’Autorité des Marchés Financiers à l’obligation de déposer une offre publique 
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obligatoire voire, le cas échéant, de déposer une offre publique de retrait. 

 

Si l’ensemble de ces conditions n’était pas réalisé le 31 décembre 2009 au plus tard, le projet de fusion serait considéré 

de plein droit, sauf accord contraire des sociétés FJA et DLP, comme caduc, sans qu’il y ait lieu à indemnités de part ni 

d’autre. 

 

1.4. REMUNERATION DES APPORTS 
 

La parité de 1 action FJA pour 44 actions DLP résulte d’une transaction entre les deux Groupes FJA et DLP. 

 

Elle a été confirmée par une évaluation multicritères réalisée par Oddo Corporate Finance. 

 

Les éléments d’appréciation de la parité présentés ci-dessous représentent la synthèse de l’évaluation multicritères 

réalisée par Oddo Corporate Finance. Cette évaluation a été réalisée le 23 novembre 2009. Elle repose sur des 

informations fournies par les sociétés FJA et DLP. Ces informations ont été considérées comme exactes et n’ont fait 

l’objet d’aucun audit de la part de Oddo Corporate Finance. 

 

Synthèse des résultats 

L’unique valeur retenue pour DLP correspond à celle qui a été extériorisée lors de l’offre publique d’achat simplifiée initiée 

par FJA sur DLP. 

L’application des différentes méthodes de valorisation fait ressortir les parités suivantes :  

- Approche ANR : 1 action FJA pour 44 actions DLP 

- Approche analogique : 1 action FJA pour un nombre d’actions DLP compris entre 40 et 44 

- Approche par le rendement : 1 action FJA pour un nombre d’actions DLP compris entre 41 et 53 
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Valorisation retenue pour DLP (offre publique d'achat simplifiée) (€) 24 108 480

Valorisation retenue pour DLP en euro par action (€) 68,49

METHODE ANR

Valeur des capitaux propres de FJA (€) 30 193 000

Valeur de l'action FJA (€) 3 019,30

Poids relatif FJA / DLP 125,2%

Parité 44,1

METHODE ANALOGIQUE

Fourchette de valeurs des capitaux propres de FJA (€) 27 357 765 - 30 001 520

Fourchette de valeurs de l'action FJA (€) 2 735,78 - 3 000,15

Poids relatif FJA / DLP 113,5% 124,4%

Parité : 1 action FJA pour x actions DLP 39,9 43,8

METHODE DU RENDEMENT

Fourchette de valeurs des capitaux propres de FJA (€) 27 890 176 - 36 551 632

Fourchette de valeurs de l'action FJA (€) 2 789,02 - 3 655,16

Poids relatif FJA / DLP 115,7% 151,6%

Parité : 1 action FJA pour x actions DLP 40,7 53,4
 

 

Compte tenu des milieux de fourchette des approches analogique et du rendement (1 action FJA pour 42 actions DLP et 1 

action FJA pour 47 actions DLP) encadrant la parité obtenue avec l’ANR (1 action FJA pour 44  actions DLP), la parité de 

1 action FJA pour 44 actions DLP retenue par les parties est cohérente avec les résultats de l’analyse multicritère. 

 

 

1.4.1. Description des critères non retenus pour comparer les sociétés concernées 

par l'opération et justification de leur choix. 

 

Compte tenu des spécificités des sociétés FJA et DLP, les méthodes de valorisation suivantes ont été écartées : 

- Approche par le cours de bourse 

- Approche par l’actualisation des flux de trésorerie 

- Approche par l’actualisation des dividendes 

 

1.4.1.1. Approche par le cours de bourse : 

 

S’agissant de Foncière des Jéromis Associés, sa valorisation ne peut-être approchée par le cours de bourse car le titre de 

la société n’est pas coté. 

 

S’agissant de Duc Lamothe Participations, les actions de DLP sont cotées sur le compartiment C du marché Nyse 

d’Euronext. Cependant, compte tenu des caractéristiques suivantes, cette méthode ne peut être retenue pour valoriser 

DLP : 

- Faible flottant du titre DLP (12,89%) 

- Faible nombre de titres échangés durant les 5 dernières années (934 titres au total), soit une rotation du 
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flottant de 2,06% et une rotation du capital de 0,27% sur la période 

- Arrêt des échanges sur le titre depuis le mois de mai 2009 

 

 

1.4.1.2. Approche par l’actualisation des flux de trésorerie : 

 

La spécificité de l’activité de FJA dont le seul objet est la gestion d’un portefeuille de SCI ne permet pas l’utilisation de la 

méthode de l’actualisation des flux de trésorerie. Par ailleurs, aucun business plan de la société ne nous a été 

communiqué. 

L’approche par le rendement a cependant été retenue car elle permet de capter la valorisation par les flux. 

 

La société DLP n’ayant aucune activité opérationnelle depuis plusieurs années, l’approche par l’actualisation des flux de 

trésorerie ne peut être retenue pour valoriser ses titres. 

 

1.4.1.3. Approche par l’actualisation des dividendes : 

 

Pour les mêmes raisons qui ont conduit à écarter l’approche par l’actualisation des flux de trésorerie, l’approche par 

l’actualisation des dividendes n’a pas été retenue. Par ailleurs, DLP n’a versé aucun dividende au cours des 3 dernières 

années. 

 

 

1.4.2. Description des critères retenus pour comparer les sociétés concernées par 

l'opération et justification de leur choix. 

 

Pour l’appréciation de la parité et compte tenu de l’existence d’une transaction récente sur le capital de DLP, la 

valorisation de DLP lors de l’acquisition par FJA le 30/10/2009 du Bloc d’Actions DLP au prix de 68,49 euros par action, 

soit une valorisation de 24,1 millions d’euros pour 100% des titres, constitue une approche de valorisation cohérente et 

pertinente. 

La parité retenue dans le cadre de la fusion se déduit à partir des méthodologies suivantes de valorisation appliquées à 

Foncière des Jéromis Associés : méthode patrimoniale, méthode par le rendement et méthode analogique. 

 

1.4.2.1. Approche patrimoniale : L’actif net réévalué 

 

Les approches couramment retenues pour valoriser des entreprises dont les principaux actifs ont une valeur sur un 

marché indépendamment de leur inclusion dans un processus d’exploitation sont celles dites patrimoniales. Les méthodes 

de l’actif net comptable (l’ « ANC ») et de l’actif net réévalué (l’ « ANR ») consistent à valoriser séparément les valeurs 

attribuables aux actifs et les valeurs attribuables aux passifs exigibles. On obtient par différence l’actif net comptable dans 

le cadre de la prise en compte d’une valeur comptable des actifs et des passifs de la société ou un actif net réévalué dans 
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le cadre d’une valeur de marché de ses actifs et de ses passifs exigibles. 

 

Cette méthode est pertinente pour valoriser FJA compte tenu des spécificités de la société, à savoir que FJA a pour seule 

activité la gestion d’un portefeuille d’actifs immobiliers. Les méthodes de l’ANC et de l’ANR constituent les méthodes 

habituelles de valorisation de foncières. 

 

Une approche par l’actif net réévalué sera préférée puisque : 

- elle permet notamment de prendre en compte le potentiel de revalorisation de la totalité des actifs des 

sociétés FJA ; 

- elle permet de prendre en compte un résultat intermédiaire de FJA entre le 1er janvier 2009 et le 30 juin 

2009 

 

Valorisation de FJA à partir de l’actif net réévalué : 

L’ANR est calculé à partir des comptes de FJA au 30 juin 2009. A cette date, les actifs de FJA comprennent vingt six SCI 

et une SAS. La totalité des actifs immobiliers ont été réévalué par CBRE le 30 septembre 2009. Le tableau ci-dessous 

détaille la valeur des actifs dans chacune des SCI : 

 

Nom de la SCI
Valeur hors droit

au 30/09/2009 en K€ 

Sci Jéromi Chartres II 415
Sci Jéromi Chartres I 1 790
Sci Jéromi De Tours 2 210
Sci Jeromi Les Avignons 1 480
Sci Jéromi De La Justice 604
Sci Jeromi De Toulouse 3 500
Sci Jeromi De Carrieres -
Sci Jeromi D'acquigny 3 250
Sci Jeromi Moulin De Cage -
Sci Jeromi De Sarcelles 2 570
Sci Jeromi De Seiches 2 485
Sci Jeromi St Mard 710
Sas La Neuve Lyre 1 540
Sci Jeromi Motte Aux Bois 8 780
Sci Jeomi De Mazieres En Mauge 880
Sci Jeromi De Trementines 2 000
Sci Jeromi De Verdun 2 900
Sci Jeromi De Varces 2 120
Sci Jeromi De La Victoire 13 600
Sci Jeromi De Villeneuve 1 460
Sci Jeromi Chassieu 3 930
Sci Jeromi Des Galeres 1 530
Sci Jeromi De Stains 1 680
Sci Jeromi Des Papiers De Custines 1 250
Sci Jeromi De Colombier, Jéromi et  Autoroute 14 760

TOTAL 75 444
 

 

Le tableau ci-dessous détaille le calcul de l’ANR de FJA au 30 juin 2009 sur la base des actifs réévalués par CBRE au 30 

septembre. 
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En K€  - FYE 31/12 2006a 2007e 2008e
juin-09

Valeurs 
réévaluées

Actifs non courants 43 708,0 44 215,0 49 192,0 96 574,0

Immo. corporelles 43 583,0 44 090,0 49 066,0 75 444,0
Autres actifs financiers (2) 125,0 125,0 126,0 21 130,0

Actifs courants 1 185,0 1 366,0 1 554,0 4 876,0

Clients et autres 824,0 1 225,0 1 385,0 1 626,0
Trésorerie 361 141 169 3 250

Total actif 44 893 45 581 50 746 101 450

Passifs non courants 28 819,0 28 643,0 31 249,0 54 692,0

Dettes financières (2) 27 455,0 27 144,0 29 725,0 53 183,0
Passifs d'impôts différés 1 364,0 1 499,0 1 524,0 1 509,0

Passifs courants 14 256,0 14 185,0 16 067,0 16 565,0

Provisions pour R&C 1,0 17,0 17,0 17
Dettes financières 6 893,0 8 000,0 8 925,0 9 434
Fournisseurs 7 362,0 6 168,0 7 125,0 7 114
Autres passifs

Total passif exigible 43 075 42 828 47 316 71 257

ANR FJA au 30/06/2009 30 193,0

Nombre d'actions FJA 10 000

ANR FJA au 30/06/2009 en euro par action 3 019,3  

 

Le bilan au 30/06/2009 a été retraité de l’acquisition de 306.618 actions DLP : (i) des titres DLP pour 21M€ et de la dette 

d’acquisition pour le même montant et (ii) de la trésorerie de 3,1M€ issue du prêt de financement pour l’OPAS. 

Ces retraitements sont sans impacts sur l’ANR de FJA. 

 

L’actif net réévalué de FJA au 30 juin 2009 sur la base de la réévaluation des actifs au 30/09/2009 ressort à 30,2 millions 

d’euros. L’approche patrimoniale valorise ainsi l’action FJA à 3.019,30 euros. 

 

 
1.4.2.2. Approche analogique : 

 

A partir d’un échantillon de foncières « logistiques » cotées, une moyenne des primes/ décotes des capitalisations 

boursières par rapport à leur ANR a été établie. 

L’application de cette moyenne des primes/décotes à l’ANR de FJA permet ainsi d’approcher sa valeur. 

Par ailleurs, l’application du ratio P/cash-flow moyen de cet échantillon aux cash-flows opérationnels de FJA permet de 

calculer une valeur induite de la société. 

L’échantillon est composé des sociétés suivantes : Foncière Européenne logistique, Argan et Foncière Atland. 

Le tableau ci-dessous détaille les caractéristiques opérationnelles et financières de ces foncières. 
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Echantillon Type d'actifs

Valorisation du 
patrimoine 
hors droit*

au 30/06/2009 
en M€ 

Dette Nette
au 

30/06/2009 
en M€ 

LTV
au 

30/06/2009 

ANR
hors droit

au 
30/06/2009 

en M€ 

Capitalisation 
boursière

au 18/11/2009
en M€ 

Prime/ 
(Décote) 

sur l'ANR 

P/Cash-flow
2008 

Foncière
Européenne
Logistique 

Logistique, 
entrepôts, 

messagerie,
activités et 

1 155,0 717,0 62,5% 368,0 394,5 7,2% 4,3x

Argan
Logistique,

entrepôts 
358,4 230,3 63,1% 122,8 105,2 (14,3%) 4,7x

Foncière
Atland 

Logistiques,
actifs 

d'entreprises 
107,6 93,3 84,5% 18,1 19,0 5,2% ns

Moyenne 70,0% (0,6%) 4,5x

 

Le tableau ci-dessous détaille les valorisations induites de FJA. 

 

Dette Nette
au 

30/06/2009 
en M€ 

LTV
au 

30/06/2009 

ANR
hors droit

au 
30/06/2009 

en M€ 

Données FJA 63,6 65,8% 30,2

ANR FJA post application de la décote 30,0

ANR FJA induit par la moyenne des P/Cash-Flow 27,4   

 

L’approche analogique aboutit à un ANR de FJA compris entre 27,4 millions d’euros et 30,0 millions d’euros, soit entre 

2 735,18 euros et 3 000,15 euros par action FJA. 

 

 

1.4.2.3. Approche par le rendement : 

 

Cette méthode permet d’approcher la valorisation de FJA à partir des loyers nets que la société perçoit et du taux de 

rendement théorique retenu par le cabinet CBRE lors de la réévaluation des actifs de FJA, soit 9,2%. 

 

Afin de calculer le loyer net, les retraitements suivants sont réalisés :  

- Taxe foncière et taxe de bureaux : 975K€ au 31/12/2008 

- Honoraires de gestion : 300K€ au 31/12/2008 

- Frais d’entretien : 407K€ au 31/12/2008 

 

Par ailleurs, il est pris comme hypothèse une augmentation des loyers de 1,5%. 

 

Sur cette base, la valeur du patrimoine de FJA ressort à 80,4 millions d’euros. Le tableau ci-dessous détaille ce calcul 

ainsi que celui de l’ANR induit : 
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Loyer brut FJA au 31/12/2008 en K€ 7 899
Retraitement pour le calcul du loyer net (1 682)
Loyer net FJA au 31/12/2008 en K€ 6 217
Taux de rendement théorique 9,2%
Hypothèse d'augmentation des loyers 1,5%
Valeur du patrimoine 80 427
ANR induit 35 176
Nombre d'actions FJA 10 000
ANR en euros par action 3 517,59

 

 

Des sensibilités de l’ANR à différents taux de rendement et d’augmentation des loyers ont été réalisées ci-dessous : 

Sensibilité de l’ANR en Keuros : 

 

35 176 9,0% 9,2% 9,4% 9,6%

0,5% 27 890 26 209 24 603 23 068

1,0% 32 462 30 566 28 761 27 040

1,5% 37 642 35 489 33 445 31 502

2,0% 43 563 41 096 38 763 36 552

Taux de rendement théorique

A
u

g
m

en
ta

ti
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n
d
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 l

o
ye

rs
 

 

 

Sensibilité de l’ANR en euro par action : 

3 518 9,0% 9,2% 9,4% 9,6%

0,5% 2 789,02 2 620,88 2 460,29 2 306,77

1,0% 3 246,15 3 056,61 2 876,09 2 703,97

1,5% 3 764,23 3 548,93 3 344,52 3 150,21

2,0% 4 356,33 4 109,62 3 876,25 3 655,16

Taux de rendement théorique

A
u

g
m

en
ta

ti
o

n
d

es
 l

o
ye

rs
 

 

 

 

L’approche par le rendement aboutit à un ANR de FJA compris entre  27,9 millions d’euros et 36,5M€, soit entre 2 789,02 

euros et 3 655,16 euros par action. 
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1.5. CONSEQUENCE POUR LA SOCIETE BENEFICIAIRE DES APPORTS 
1.5.1. Conséquence pour la société bénéficiaire des apports 

 

1.5.1.1. Tableau faisant ressortir l'impact de l'opération sur les capitaux propres de la société Duc 

Lamothe Participations 

 

  
Nombre

d'actions 
Capital social

en Keuros 

Primes
d'émission/

fusion 
Réserves  

Report à 
nouveau  

Résultat de 
l'exercice 

Capitaux
propres

Au 30/10/2009  352 000 6 864 12 756 1 321  (21 054) 21 113 21 000

Augmentation de capital liée à 
l'apport de Foncière des Jéromis 
Associés  

440 000 8 580 22 171 -  -  - 30 751

Réduction de capital liée à 
l'annulation des titres détenus par 
FJA  

(307 343) (5 993) (15 057) -  -  - (21 050

Total après fusion  484 657 9 451 19 871 1 321  (21 054) 21 113 30 702
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SAS LA NEUVE LYRE 99,80% 

SCI JEROMI LES AVIGNONS 99,00% 

1.5.1.2. Organigramme après opération avec indication des pourcentages en capital et en droits de 

vote 

 

La répartition définitive du capital social de DLP post fusion ne sera connue qu’à l’issue de l’OPAS actuellement en cours. 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PH FINANCE 

(entre 2,27%) 

Jean-Luc 
PETITHUGUENIN 

 
(entre 43,12%) 

BM INVEST 

(entre 45,39%) 

DUC LAMOTHE PARTICIPATIONS 

SCI JEROMI               99,00% 

SCI JEROMI MOTTE AUX BOIS        99,38% SCI JEROMI DES PAPIERS DE CUSTINES 99,99% 

SCI JEROMI CHARTRES II 99,38% 

SCI JEROMI DE LA JUSTICE 99,38% 

SCI JEROMI DE TOULOUSE 99,38% 

SCI JEROMI DE CARRIERES  99,38% 

SCI JEROMI AUTOROUTE 99,90% 

SCI JEROMI DE COLOMBIER 99,00% 

SCI JEROMI ACQUIGNY 99,38% 

SCI JEROMI MOULIN DE CAGE 99,00% 

SCI JEROMI DE SARCELLES 99,38% 

SCI JEROMI DE SEICHES 99,00% 

SCI JEROMI ST MARD 99,38% 

SCI JEROMI DE MAZIERES EN MAUGE  99,38% 

SCI JEROMI DE TOURS             99,00% 

SCI JEROMI DE TREMENTINES             99,38% 

SCI JEROMI DE VERDUN             99,38% 

SCI JEROMI DE VARCES            99,00% 

SCI JEROMI DE LA VICTOIRE         99,00% 

SCI JEROMI DE VILLENEUVE         99,38% 

SCI JEROMI DE CHARTRES           75,00% 

SCI JEROMI CHASSIEU            99,00% 

SCI JEROMI DES GALERES          89,00% 

SCI JEROMI DE STAINS                99,38% 

PUBLIC 

(9,21%) 
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La société PH FINANCE est une société par actions simplifiée au capital de 4.851.000 euros dont le siège est situé 7, 

place des Ternes – 75017 Paris, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 417 

660 362.  

 

Elle est contrôlée à 99,9% par Monsieur Jean-Luc PETIHUGUENIN et exerce une activité de holding. 

 

La société BM INVEST est une société par actions simplifiée au capital de 271.479 euros dont le siège est situé 3, rue du 

Parc - 93150 Le Blanc Mesnil, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Bobigny sous le numéro 389 

706 912.  

 

Elle est contrôlée à 89,3% par Monsieur Claude SOLARZ et exerce une activité de holding. 

 
Il convient de préciser que Monsieur Jean-Luc Petithuguenin et Monsieur Claude Solarz sont actuellement présumés agir 

de concert à l’égard de la société DLP au sens de l’article L 233-10 II 4° du Code de commerce. Cependant, Monsieur 

Jean-Luc Petithuguenin et Monsieur Claude Solarz n’entendent pas agir de concert vis-à-vis de DLP à l’issue de la fusion-

absorption de la société FJA par la société DLP. Conformément à l’article L 233-7 VII du Code de commerce, ils 

procèderont à une déclaration d’intention en ce sens.  

 

Par ailleurs, il n’est pas envisagé qu’un pacte d’actionnaires soit signé entre Monsieur Jean-Luc Petithuguenin et Monsieur 

Claude Solarz. 

 
Une demande de dérogation à l’obligation de déposer une offre publique d’achat a été déposée auprès de l’Autorité des 

marchés financiers sur le fondement de l’article 234-9,3e du Règlement Général de l’AMF, au motif que l’opération de 

fusion sera soumise à l’approbation de l’assemblée générale des actionnaires de FJA et de DLP. 

 

1.5.1.3. Changement envisagé dans la composition des organes d'administration et de direction 

 

Messieurs Jean-Luc Petithuguenin, Sébastien Petithuguenin, Claude Solarz, Baudouin de Raismes, Gilles Gramat et 

Dominique Maguin seront proposés en qualité d'administrateurs. Monsieur Jean-Luc Petithuguenin sera proposé pour 

remplacer Monsieur Sasson Aboiron, en tant que Président du Conseil d’administration. 

 

1.5.1.4. Evolution de la capitalisation boursière 

 

La cotation du  titre DLP étant suspendue depuis le 3 novembre 2009, date de la communication au marché de l’offre 

publique d’achat simplifiée initiée par FJA et visant les titres DLP, il n’est pas possible de visualiser l’évolution de la 

capitalisation boursière de DLP après cette annonce. 

 

 

1.5.1.5. Mise en évidence de l'incidence sur le calcul du bénéfice net par action sur la base du 
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dernier exercice clos, pour chacune des sociétés concernées par l'opération et pour 

l'entité fusionnée. 

 

  
Duc Lamothe Participations

30/06/2009 
Foncière des Jéromis Associés 

31/12/2008  
Après l'opération* 

Résultat net en Keuros  18 688  21 662 

Nombre d'actions (en milliers) 
net de l'autocontrôle  

352 000 10 000  484 657 

Bénéfice par action en euro  0,05 68,80  44,70 

* Données pro forma au 30 juin 2009 figurant au chapitre 3 ci-après et incluant la cession de la créance de DLP pour 21 

millions d’euros 

 

 

1.5.1.6. Orientations nouvelles envisagées.  

 

La quasi-totalité des actifs immobiliers détenus par FJA sont loués à la société Paprec Group. Post fusion, il est prévu de 

louer à des tiers les nouveaux actifs acquis dans le cadre de la stratégie de développement. Cette stratégie prévoit 

l’acquisition à moyen terme d’actifs immobiliers comparables et/ ou complémentaires à ceux du portefeuille existant pour 

un montant de 10 millions d’euros environ. 

 

1.5.1.7. Principales autres modifications statutaires envisagées  

 

A l’occasion de la fusion de Foncière des Jéromis Associés et de Duc Lamothe Participations, il sera soumis à 

l’approbation de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de Duc Lamothe Participations, outre les 

modifications statutaires directement liées à la fusion, plusieurs aménagements portant notamment sur :  
 

- La modification de l’objet social de la société DLP dans les termes suivants : 

« La société a pour objet tant en France qu’à l’étranger : 

la propriété et la gestion de titres, droits sociaux et valeurs mobilières de diverses sociétés et groupements 

intervenants dans le secteur de l’immobilier ou dans des secteurs complémentaires ou connexes ; 

et généralement, toutes opérations mobilières ou immobilières, industrielles, commerciales ou financières 

pouvant se rattacher directement ou indirectement à cet objet ou à tous objets similaires ou connexes et 

susceptibles de faciliter le développement de la Société. » 

 
- Le transfert de son siège social au 39, rue de Courcelles – 75008 PARIS ; 

 
- La modification de ses dates d’ouverture et de clôture de son exercice social afin de fixer les dates respectives 
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d'ouverture et de clôture de l'exercice social aux 1er janvier et 31 décembre et de réduire de six mois l'exercice en 

cours qui aura ainsi exceptionnellement une durée de six (6) mois, soit du 1er juillet 2009 au 31 décembre 2009. 

 

1.5.1.8. Objectifs à court et moyen terme concernant l'activité et d'éventuelles restructurations, les 

résultats et la politique de distribution de dividendes. 

 

Il est dans l’intention de mettre en œuvre une politique de distribution de dividendes conforme à la capacité de distribution 

de la société DLP et à ses besoins de financements. Dans un premier temps, la société DLP envisage cependant de 

privilégier le réinvestissement de ses éventuels bénéfices futurs. 

 

Par ailleurs, aucune restructuration particulière n’est envisagée. 

 

1.5.2. Conséquence pour la société apporteuse et ses actionnaires 

 

La société apporteuse doit disparaître post fusion. Ses associés deviendront actionnaires d’une société comprenant 

d’importants actifs immobiliers. 

La section 1.5.1. donne l’évolution des capitaux propres de la société bénéficiaire des apports. 
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2. PRESENTATION DU BENEFICAIRE DES APPORTS 
 

2.1. DOCUMENT DE REFERENCE 
 

Aucun document de référence relatif au bénéficiaire des apports n’ayant été déposé à l’Autorité des Marchés Financiers, 

les informations prévues par l’annexe I du règlement (CE) n°809/2004 du 29 avril 2004 figurent ci-après : 

 

2.1.1. Contrôleurs légaux des comptes 

 

Il est précisé que le précédent commissaire aux comptes titulaires de la société DLP, le cabinet KPMG, a démissionné de 

ses fonctions le 31 juillet 2008, avec effet à la date de l’assemblée générale ordinaire annuelle d’approbation des comptes 

de l’exercice clos au 30 juin 2008, pour incompatibilité, en application des dispositions de l’article 19 du nouveau code 

déontologie des commissaires aux comptes. 

 

Les contrôleurs légaux des comptes sont les commissaires aux comptes titulaire et suppléant indiqués ci-dessous : 

 

Commissaire aux comptes titulaire : 

 

Identité Date de nomination Echéance du mandat 

A.R.G. SAREGE FIDETA 

Mme Annie DUCET POULAIN 

Carrefour Jean Monnet, CD 200, 

Immeuble l’Hypérion 

60201 COMPIEGNE CEDEX 

Assemblée générale 

ordinaire du 25 juin 2009 

Assemblée Générale statuant 

sur les comptes de l’exercice 

clos le 30 juin 2010 

 

Commissaire aux comptes suppléant : 

 

Identité Date de nomination Echéance du mandat 

M. Cédric PENCOLE 

Carrefour Jean Monnet, CD 200, 

Immeuble l’Hypérion 

60201 COMPIEGNE CEDEX  

Assemblée générale 

ordinaire du 25 juin 2009 

Assemblée Générale statuant 

sur les comptes de l’exercice 

clos le 30 juin 2010 

 

Dans la mesure où la société DLP établira des comptes consolidés à l’issue de la fusion, il est envisagé de nommer des 

co-commissaires aux comptes au début de l’année 2010. 
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2.1.2. Informations Financières sélectionnées (voir section 2.1.19.) 

 

Compte de résultats 

 

  30/06/2007 30/06/2008 30/06/2009 30/10/2009 

Produits d'exploitation  - - - -  

Charges d'exploitation  (85) (40) (28) (2) 

Autres achats et charges 
externes  

(84) (39) (27) (2) 

Impôts et taxes  (0) (0) (1)   

Résultat d'exploitation  (85) (40) (28) (2) 

Produits financiers  981 976 1 127 29 860  

Charges financières  (942) (975) (1 081) (8 745) 

Charges exceptionnelles         

Impôts  (4) (2) - -  

Résultat Net  (51) (41) 18 21 113  

 

Bilan 

 

  30/06/2007 30/06/2008 30/06/2009 30/10/2009 

Trésorerie  - - - 21 000  
Total Actif  - - - 21 000  
Capitaux propres  (90) (131) (113) 21 000  
Capital social  6 864 6 864 6 864 6 864  
Primes d'émission  12 756 12 756 12 756 12 756  
Réserves  1 321 1 321 1 321 1 321  
Report à nouveau  (20 981) (21 031) (21 072) (21 054) 
Résultat de l'exercice  (51) (41) 18 21 113  
Passif non courant et courant  90 131 113 -  
Dettes fourn. et comptes 
rattachés  

50 86 50 -  

Dettes fiscales et sociales  1 2 2 -  
Autres dettes  39 43 61 -  
Total passif  - - - 21 000  

 

Les comptes des exercices clos au 30 juin 2007, 2008 et 2009 ont fait l’objet d’un rapport du commissaire aux comptes 

dans le cadre de l’approbation des comptes par l’assemblée générale ordinaire de la société DLP. 

Les comptes au 30 octobre 2009 ont été établis postérieurement à la cession de la créance à la société COVAM 

HOLDING et au jourd de la cession du bloc de contrôle à la société ont fait l’objet d’un rapport d’examen limité du 

commissaire aux comptes. 

 

2.1.3. Facteurs de risques 

 

Les facteurs de risques décrits dans la présente section sont, à la date d’enregistrement du présent document, ceux dont 

la société DLP estime que leur réalisation pourrait avoir un effet défavorable significatif sur la société, son activité, sa 
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situation financière, ses résultats ou son développement. La liste des risques présentée dans la présente section n’est pas 

exhaustive, et d’autres risques, actuellement non identifiés ou considérés comme non significatifs par la société DLP, 

pourraient également avoir un effet défavorable significatif sur la société, son activité, sa situation financière, ses résultats 

ou son développement, s’ils venaient à se réaliser. 

 

2.1.3.1. Risques relatifs à l’activité de la société DLP 

 

La société DLP n’ayant plus d’activité depuis 1996, elle estime qu’elle n’est exposée à aucun risque significatif quant à 

son activité. 

 

Il n’existe pas de risque connu, à la date d’enregistrement du présent document, concernant la cession de la créance au 

profit de la société COVAM HOLDING (telle que cette cession de créance est précisée au paragraphe 2.1.5.1 ci-après). 

 

Le risque de non recouvrabilité de cette créance qui pouvait exister prélablement à la cession de la créance susvisée a 

disparu en raison de cette cession. 

 

2.1.3.2. Risques financiers 

 

2.1.3.2.1. Risque de change 

Néant. 

 

2.1.3.2.2. Risque de taux 

Néant. 

 

2.1.3.2.3. Risque de liquidité 

Néant. 

 

2.1.3.2.4. Risque sur actions  

Néant. 

 

2.1.3.3. Risques juridiques 

Au cours des douze mois précédents la date d’enregistrement du présent document, la société DLP n’a eu connaissance 

d’aucune procédure gouvernementale, judiciaire ou arbitrale qui pourrait avoir ou a eu récemment des effets significatifs 

sur la situation financière ou la rentabilité de la société DLP. 

 

2.1.4. Informations concernant l’émetteur 
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2.1.4.1. Histoire et évolution de la société 

 

2.1.4.1.1. Raison sociale et nom commercial de l’émetteur 

 

La dénomination sociale de la société est : « SOCIETE DUC LAMOTHE PARTICIPATIONS S.A. ». 

 

La nouvelle dénomination sociale de la société sera arrêtée par l’assemblée générale mixte de DLP convoquée pour le 30 

décembre 2009. 

 

2.1.4.1.2. Lieu et numéro d’enregistrement de l’émetteur 

 

La société DLP est une société immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 

552 051 302. 

 

2.1.4.1.3.   Date de constitution et durée de vie de l’émetteur 

 

La société DLP a été constituée le 19 février 1931. DLP a une durée de 99 années qui expirera le 19 février 2030, sauf en 

cas de prorogation ou de dissolution anticipée. 

 

2.1.4.1.4. Siège social et forme juridique de l’émetteur 

 

Le siège social de la société DLP est 18, rue Marbeuf, 75008 Paris.  

 

L’assemblée générale mixte de DLP convoquée pour le 30 décembre 2009 est appelée à approuver la modification du 

siège social dans les termes suivants : 

 

L'article 4 des statuts de la Société serait rédigé comme suit : 

« Article Quatre –SIEGE 

Le siège social est 38, rue de Courcelles -75 008 PARIS. 

[…] » 

 

Il peut être transféré en tout endroit du même département ou dans un département limitrophe, par décision du Conseil 

d’Administration qui sera soumise à la ratification de la plus prochaine Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires.  

 

Il peut être transféré en tout autre lieu en vertu d’une décision de l’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires.  

 

Le Conseil d’Administration peut établir des succursales, bureaux et agences partout où il en reconnaît l’utilité et procéder 

à leur suppression s’il le juge convenable.  
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DLP est une Société Anonyme à Conseil d’administration régie par les lois et règlements en vigueur, ainsi que par ses 

statuts. 

 

2.1.4.1.5. Evènements importants dans le développement des activités de l’émetteur. 

 

Néant. 

 

2.1.4.2. Investissements 

 

2.1.4.2.1. Principaux investissements réalisés par l’émetteur lors des derniers exercices  

 

Aucun investissement n’a été effectué lors des trois derniers exercices jusqu’à la date d’enregistrement du présent 

document.  

 

2.1.4.2.2. Principaux investissements de l’émetteur en cours. 

 

Aucun investissement de la société DLP n’est en cours. 

 

2.1.4.2.3. Renseignements concernant les principaux investissements à réaliser à l’avenir. 

 

A l’issue de la fusion par absorption de la société FJA, il est envisagé que la société DLP acquiert, à moyen terme, de 

nouveaux actifs immobiliers comparables à ceux détenus actuellement par la société FJA, à hauteur d’environ  

10.000.000 euros. 

 

2.1.5. Aperçu des activités 

 

2.1.5.1. Principales activités 

 

La société DLP n’exerce plus aucune activité depuis 1996.  

 

Le 14 octobre 2009, la société DLP a cédé la créance qu’elle détenait sur la société Immtel. Cette créance, d’une valeur 

nominale au 30 juin 2009 de 29.859.889,66 euros (dont 11.217.551,87 euros d’intérêt courus), entièrement dépréciée 

dans les comptes sociaux au 30 juin 2009, a été cédée pour une valeur de 21 millions d'euros à la société 

luxembourgeoise Covam Holding constituait le seul actif de la Société. 

 

La cession de cette créance a permis de porter les capitaux propres de DLP à un montant de 21 millions d'euros au 30 

octobre 2009 et DLP détient pour seul actif 21 millions d’euros de trésorerie au 30 octobre 2009. 
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La cession de cette créance a fait l’objet d’une communication écrite du commissaire aux compte de la société DLP qui 

figure ci-après en Annexe 2.1.5.1. 

 

2.1.5.2. Principaux marchés 

 

Néant  

 

2.1.6. Organigramme 

 

La société DLP ne détient aucune filiale ni participation. 

 

2.1.7. Propriété immobilières, usines et équipements 

 

Néant. 

  

2.1.8. Examen de la situation financière et du résultat 

 

2.1.8.1. Situation financière 

 

  30/06/2007 30/06/2008 30/06/2009 30/10/2009(*) 

Trésorerie  - - - 21 000  
Total Actif  - - - 21 000  
Capitaux propres  (90) (131) (113) 21 000  
Capital social  6 864 6 864 6 864 6 864  
Primes d'émission  12 756 12 756 12 756 12 756  
Réserves  1 321 1 321 1 321 1 321  
Report à nouveau  (20 981) (21 031) (21 072) (21 054) 
Résultat de l'exercice  (51) (41) 18 21 113  
Passif non courant et courant  90 131 113 -  
Dettes fourn. et comptes 
rattachés  

50 86 50 -  

Dettes fiscales et sociales  1 2 2 -  
Autres dettes  39 43 61 -  
Total passif  - - - 21 000  

(*) Situation comptable intermédiaire établie à la date de cession de 306.618 actions DLP par la société IMMTEL à la société FJA et 

postérieurement à la cession de la créance à la société COVAM HOLDING. 

La situation financière de la société Duc Lamothe Participations reflète l’absence d’activité opérationnelle de la société. 

Jusqu’au 30 octobre 2009, la société DLP a pour unique actif la créance qu’elle détient sur la société Immtel. Cette 

créance, qui s’élève à 29,9 millions d’euros au 30 juin 2009, est entièrement provisionnée de telle sorte que sa valeur 

nette comptable est nulle à cette même date. 

Post cession de cette créance pour un montant de 21 millions d’euros au 30 octobre 2009, DLP détient comme seul actif 

une trésorerie du même montant. 



 

983593.10 

55/223

 

2.1.8.2. Résultat d’exploitation 

 

  30/06/2007 30/06/2008 30/06/2009 30/10/2009 

Produits d'exploitation  - - - -  

Charges d'exploitation  (85) (40) (28) (2) 

Autres achats et charges 
externes  

(84) (39) (27) (2) 

Impôts et taxes  (0) (0) (1)   

Résultat d'exploitation  (85) (40) (28) (2) 

 

La société Duc Lamothe Participations n’exerce plus aucune activité opérationnelle depuis plusieurs années et n’emploie 

aucun salarié. Dès lors, DLP ne génère aucun chiffre d‘affaires et sa structure de coûts se résume à : 

o Un loyer concernant la location de bureaux situés à Boulogne Billancourt, rentrant dans le cadre d’une 

convention réglementée conclue avec la société Immhold 

o Les honoraires versés aux commissaires aux comptes 

 

 

 

2.1.9. Trésorerie et capitaux 

 

2.1.9.1. Information sur les capitaux de la société 

 

A la date d’enregistrement du présent document, le capital social de la société DLP d’élève à 6.864.000 euros (divisé en 

352.000 actions de 19,50 euros de valeur nominale chacune, entièrement souscrites et libérées). 

 

2.1.9.2. Flux de trésorerie 

 

Néant  

 

2.1.9.3. Informations sur les conditions d’emprunt et la structure de financement de la société 

 

Néant  

 

2.1.9.4. Restrictions à l’utilisation des capitaux 

 

Néant  
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2.1.9.5. Sources de financement 

 

Néant 

 

2.1.10. Recherche et développement, brevets et licence 

 

Néant  

 

2.1.11. Informations sur les tendances 

 

Néant  

 

2.1.12. Prévisions ou estimations du bénéfice 

 

Néant 

 

2.1.13. Organes d’administration, de direction et de surveillance et direction 

générale 

 

2.1.13.1. Membre des organes d’administration, de direction ou de surveillance 

 

2.1.13.1.1. Composition du Conseil d’administration 

 

Le 30 octobre 2009, les administrateurs actuels de la Société, Monsieur Clément Vaturi, la société Immtel représentée par 

Monsieur Pierre Cobac, et Monsieur Sasson Aboiron, également Président du Conseil d’administration de la Société, ont 

démissionné de toutes leurs fonctions avec effet à compter de la prochaine assemblée générale des actionnaires qui se 

tiendra avant le 31 décembre 2009, avec notamment pour ordre du jour la nomination des nouveaux administrateurs. 

 

La société Immtel, administrateur, a notifié à DLP la désignation de Monsieur Baudouin de Raismes en qualité de 

représentant permanent de la société Immtel au sein du Conseil d’administration de la Société, en remplacement de 

Monsieur Pierre Cobac, avec effet à compter du 30 octobre 2009.  

 

L’assemblée générale mixte de DLP convoquée pour le 30 décembre 2009 constatant la démission de la totalité des 

membres du conseil d’administration, est appelée à désigner de nouveaux administrateurs. 

 

Le Conseil d’administration sera intégralement renouvelé lors de l’assemblée générale mixte de la société DLP appelée à 

approuver la fusion de la société FJA par absorption  le 30 décembre 2009. 
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2.1.13.1.2. Directeur Général 

 

Le Conseil d'administration de la Société, qui s'est réuni le 30 octobre 2009, a modifié les modalités d’exercice de la 

direction générale afin de confier les fonctions de directeur général de la Société, qui étaient jusqu’à présent exercées par 

le Président du Conseil d’administration, à Monsieur Baudouin de Raismes, avec effet à compter du 30 octobre 2009. 

 

Monsieur Baudouin de Raismes, âgé de 63 ans, est diplômé de l’EDC (Section Gestion Financière). Il a été membre du 

conseil de surveillance de la société Paprec Group du 17 juillet 2007 au 20 novembre 2009. De 1971 à 1978, il a exercé les 

fonctions de directeur financier adjoint de la filiale française de la société American Can Company. De 1978 à 1995, il a été 

secrétaire général du Groupe OHF, holding coté à l’époque sur le Second Marché, et a participé à son introduction en bourse 

en octobre 1983. De 1991 à 1993, il a en outre été Président-directeur général des Parfums Gres. De 1996 à 1997, il a été 

directeur administratif et financier de Eurosit-Techsit, filiale du groupe Louvre. De 1998 à 2000, il a exercé des fonctions de 

Consultant DAF, notamment pour Vergnet SA, Dred SA et Fanton. De 2000 à 2006, il a alors occupé les fonctions de 

directeur administratif et financier de Groupe Helios, et a notamment organisé sa structure administrative, comptable et 

financière pour faire face à la croissance de la société. Depuis janvier 2006, il est directeur de PH Finance.  

 

Le tableau ci-dessous présente les sociétés dans lesquelles les administrateurs de la société DLP ont exercé ou exercent 

des fonctions de membre d’un organe d’administration, de direction ou de surveillance ou ont été ou sont associés 

commandités au cours des cinq derniers années : 

 

 Mandats en cours Mandats exercés au cours des cinq 

dernières années et expirés 

Sasson Aboiron  Membre du conseil d’administration de 

Golf de Ramatuelle depuis avril 2004 et 

jusqu’à l’assemblée générale qui 

statuera sur les comptes de l’exercice 

2012 

 Membre du conseil d’administration de 

Socif depuis avril 2008 et jusqu’à 

l’assemblée générale qui statuera sur 

les comptes de l’exercice 2013 

 Représentant permanent de Golf de 

Ramatuelle au conseil d’administration 

de Constant depuis juin 2009 et jusqu’à 

l’assemblée générale qui statuera sur 

les comptes de l’exercice 2014 

 Membre du conseil d’administration 

d’Immtel depuis décembre 2006 et 
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 Mandats en cours Mandats exercés au cours des cinq 

dernières années et expirés 

jusqu’à l’assemblée générale qui 

statuera sur les comptes de l’exercice 

2011 

 Président-Directeur Général et membre 

du conseil d’administration de Cellulose 

de Buzet depuis 2008 et jusqu’à 

l’assemblée générale qui statuera sur 

les comptes de l’exercice 2013 

Clément Vaturi  Membre du conseil d’administration 

d’Immtel depuis octobre 2008 et jusqu’à 

l’assemblée générale qui statuera sur 

les comptes de l’exercice 2013 

 Membre du conseil d’administration de 

Golf de Ramatuelle depuis novembre 

2008 et jusqu’à l’assemblée générale 

qui statuera sur les comptes de 

l’exercice 2012 

 Représentant permanent de Sodefra du 

conseil d’administration  de Cellulose 

de Buzet depuis 2004 et jusqu’à 

l’assemblée générale qui statuera sur 

les comptes de l’exercice 2010 

 Membre du conseil d’administration de 

Constant 

 Membre du conseil d’administration de 

Havas Euro RSCG jusqu’en juin 2006 

 Président-Directeur Général et membre du 

conseil d’administration  de 

Ideparticipations de 2004 au 29 septembre 

2009 

 Représentant permanent de 

Ideparticipations au conseil 

d’administration de Constant de juin 2009 

au 29 septembre 2009 

 

Immtel, représentée 

par Baudouin de 

Raismes 

Mandats d’Immtel : 

 Membre du conseil d’administration de 

L’Immobilière Hôtelière depuis 

novembre 2008 et jusqu’à l’assemblée 

générale qui statuera sur les comptes 

de l’exercice 2013. 

 Membre du conseil d’administration de 

Socif depuis juin 2008 et jusqu’à 

l’assemblée générale qui statuera sur 

les comptes de l’exercice 2010. 

Mandats de Baudouin de Raismes : 

 Représentant permanent de Paprec 

Mandats de Baudouin de Raismes : 

 Membre du conseil de surveillance de 

Paprec Group du 17 juillet 2007 au 20 

novembre 2009 

 Gérant non associé de la société SIRP du 

30 juin 2007 au mois de juin 2008 
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 Mandats en cours Mandats exercés au cours des cinq 

dernières années et expirés 

Réseau au conseil d’administration de 

ISE. 

 

2.1.13.1.3. Déclaration concernant les organes d’administration, de direction et de surveillance et la 

direction générale 

 

A la date d’enregistrement du présent document de base, il n’existe aucun lien familial entre les mandataires sociaux et 

les dirigeants de la société DLP. 

 

Compte tenu de leur démission en date du 30 octobre 2009, à effet de la prochaine assemblée générale de la société 

DLP, les administrateurs démissionnaires ne souhaitent pas divulguer les autres informations prévues par la section 14.1 

de l’Annexe I du Règlement CE n°809/2004 du 29 avril 2004. 

 

2.1.13.2. Conflits d’intérêts au niveau des organes d’administration, de direction et de surveillance 

et de la direction générale 

 

Il n’existe, à la connaissance de la société DLP, aucun élément susceptible de générer des conflits d’intérêts entre les 

devoirs à l’égard de la Société des membres du conseil d’administration et des dirigeants et leurs intérêts privés et 

d’autres devoirs. 

 

2.1.14. Rémunérations et avantages 

 

Il n’a été versé aux mandataires sociaux aucune rémunération, ni avantages de quelque nature que ce soit durant les trois 

derniers exercices écoulés. 

 

2.1.15. Fonctionnement des organes d’administration et de direction 

 

2.1.15.1. Date d’expiration des mandats des administrateurs  

 

Il est rappelé que les administrateurs en fonctions ont tous démissionné de leurs mandats le 30 octobre 2009 avec effet à 

la prochaine assemblée générale mixte le 30 décembre 2009. 

 

Ces démissions ont été concomitantes à l’acquisition par la société FJA d’un bloc de contrôle de la société DLP en date 

du 30 octobre 2009. 
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2.1.15.2. Contrats de services liant les membres du conseil d’administration, à l’émetteur 

 

Néant 

 

2.1.15.3. Informations sur les comités d’audit et le comité de rémunération de l’émetteur  

 

Néant 

 

2.1.15.4. Déclaration de conformité de l’émetteur  

 

DLP déclare que le fonctionnement de son conseil d’administration est conforme à la législation et la réglementation en 

vigueur. 

 

2.1.15.4.1. Rapport du Président du Conseil d’Administration (Article 225-37 du Code de Commerce) 

pour l’exercice clos au 30 juin 2009 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Conformément aux dispositions de l’article L 225-37 alinéa 6 du Code de commerce, nous vous 

rendons compte aux termes du présent rapport : 
- des conditions de préparation et d’organisation des travaux de votre Conseil d’administration 
- des procédures de contrôle interne mises en place par la Société 
- des éventuelles limitations apportées par le Conseil d’administration aux pouvoirs du 

Directeur Général. 

 

1 – CONDITIONS DE PREPARATION ET D’ORGANISATION DES TRAVAUX DU  CONSEIL 

D’ADMINISTRATION 

 
1.1. – Composition du Conseil : 

Nous vous rappelons que votre Conseil d’administration est composé de trois membres 

depuis le 7 novembre 2007. La liste des administrateurs de la Société incluant les fonctions 

exercées dans d’autres sociétés est ci-annexée. 

 
1.2. - Fréquence des réunions : 

L’article 15 des statuts prévoit que le Conseil se réunit aussi souvent que l’intérêt de la 

Société l’exige. 

Ainsi, au cours de l’exercice écoulé, votre Conseil d’administration s’est réuni une fois. 

L’agenda des réunions du Conseil a été le suivant (voir § 1.6.). 

 
1.3. - Convocations des administrateurs 
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Les administrateurs ont été convoqués quinze jours à l’avance par lettre simple et/ou 

télécopie, bien que l’article 15 des statuts précise que la convocation peut être verbale et 

sans délai si tous les administrateurs y consentent. 

Conformément à l’article L 225-238 du Code de commerce, les Commissaires aux comptes 

ont été convoqués aux réunions du Conseil qui ont examiné et arrêté les comptes 

intermédiaires (comptes semestriels) ainsi que les comptes annuels 

 
1.4. - Information des administrateurs 

Tous les documents et informations nécessaires à la mission des administrateurs leur ont 

été communiqués en même temps que la convocation. 

 
1.5. - Tenue des réunions 

Les réunions du conseil d’administration se déroulent au siège social : 119, rue de Paris – 

92100 Boulogne Billancourt. 

 
1.6. - Décisions adoptées 

Au cours de l’exercice écoulé, le Conseil d’administration a pris les décisions suivantes : 

 

Réunion du 9 février 2009 :  
- Examen et arrêté des comptes semestriels au 31 décembre 2007  
- Examen et arrêté des comptes annuels de l’exercice clos le 30 juin 2008, 
- Décisions à prendre pour la préparation et la nouvelle convocation de l’assemblée 

générale annuelle sur les comptes dudit exercice. L’AGO est convoquée le 25 juin 2009 
à 15H30. 

- L’AGM convoquée le 27 décembre 2007 n’a pu statuer sur les comptes clos le 30 juin 
2007, faute de quorum. L’AGM est donc convoquée sur deuxième convocation, le 25 juin 
2009 à 14H30. 

- Remplacement des Commissaires aux comptes Titulaire et Suppléant. 

 

Réunion du 9 avril 2009 : 
- Décision de transférer le siège social de Boulogne (92100) à Paris (18, rue Marbeuf – 

75008) ; 
- Modification en conséquence des statuts de la société ; 
- L’ordre du jour de l’assemblée générale ordinaire  convoquée le 25 juin à 15H30 a été 

complété. 

 

Réunion du 25 juin 2009 à l’issue de l’AGM : 
- Nomination du Président-Directeur général : M. Sasson Aboiron a été renouvelé dans sa 

fonction pour la durée de son mandat d’administrateur. 

 

Réunion du 8 octobre 2009 : 
- Examen et arrêté des comptes au 31 décembre 2008 ; 
- Examen et arrêté des comptes annuels de l’exercice clos le 30 juin 2009 
- Préparation et convocation de l’Assemblée générale ayant à statuer sur ces comptes. 

Elle sera convoquée le 10 décembre 2009. 
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1.7. - Procès-verbaux des réunions 

Les procès-verbaux des réunions du Conseil d’administration sont établis à l’issue de 

chaque réunion et communiqués sans délai à tous les administrateurs. 

 

 

2 – PROCEDURES DE CONTROLE INTERNE 

 

Notre société qui n’a ni filiales ni participations utilise un système comptable interne. 

 

Compte tenu de l’absence d’activité de la société, un système de contrôle interne n’a pas lieu d’être 

assuré autrement que par le service comptable en place. 

 

 

3 – POUVOIRS DU DIRECTEUR GENERAL 

 

Nous vous précisons qu’aucune limitation n’a été apportée aux pouvoirs de M. Sasson ABOIRON, 

votre Président-Directeur général. 

 

Fait à Paris, 

Le 8 octobre 2009 

 

Sasson ABOIRON 

Président-Directeur général 

 

 

 
 

2.1.15.4.2. Rapport du commissaire aux comptes  établi en application de l'article L. 225-235 du 

Code de commerce, sur le rapport du Président du conseil d’administration de la société 

Duc Lamothe Participations S.A., pour ce qui concerne les procédures de contrôle interne 

relatives à l'élaboration et au traitement de l'information comptable et financière, pour 

l’exercice clos au 30 juin 2009 

 
Mesdames, Messieurs les actionnaires, 

En notre qualité de commissaire aux comptes de la société Duc Lamothe Participations S.A. 
et en application des dispositions de l'article L. 225-235 du Code de commerce, nous vous 
présentons notre rapport sur le rapport établi par le président de votre société conformément 
aux dispositions de l'article L. 225-37 du Code de commerce au titre de l'exercice clos le 30 
juin 2009. 
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Il appartient au président d’établir et de soumettre à l’approbation du conseil d’administration 
un rapport rendant compte des procédures de contrôle interne et de gestion des risques 
mises en place au sein de la société et donnant les autres informations requises par les 
articles L. 225-37 du Code de commerce relatives notamment au dispositif en matière de 
gouvernement d’entreprise.  

Il nous appartient : 

- de vous communiquer les observations qu'appellent de notre part les informations contenues 
dans le rapport du président, concernant les procédures de contrôle interne relatives à 
l'élaboration et au traitement de l'information comptable et financière, et 

- d'attester que le rapport comporte les autres informations requises par l'article  
L. 225-37 du Code de commerce, étant précisé qu’il ne nous appartient pas de vérifier la 
sincérité de ces autres informations.  
 
Nous avons effectué nos travaux conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France. 

 

Informations concernant les procédures de contrôle interne relatives à l'élaboration et 
au traitement de l'information comptable et financière 

Les normes d’exercice professionnel requièrent la mise en œuvre de diligences destinées à 
apprécier la sincérité des informations concernant les procédures de contrôle interne relatives 
à l'élaboration et au traitement de l'information comptable et financière contenues dans le 
rapport du président. Ces diligences consistent notamment à : 

- prendre connaissance des procédures de contrôle interne relatives à l'élaboration et au 
traitement de l'information comptable et financière sous-tendant les informations présentées 
dans le rapport du président ainsi que de la documentation existante ; 

- prendre connaissance des travaux ayant permis d'élaborer ces informations et de la 
documentation existante ;  

- déterminer si les déficiences majeures du contrôle interne relatif à l'élaboration et au 
traitement de l'information comptable et financière que nous aurions relevées dans le cadre de 
notre mission font l'objet d'une information appropriée dans le rapport du président. 

 
Sur la base de ces travaux, nous n'avons pas d'observation à formuler sur les informations 
concernant les procédures de contrôle interne de la société relatives à l'élaboration et au 
traitement de l'information comptable et financière contenues dans le rapport du président du 
conseil d'administration, établi en application des dispositions de l'article L. 225-37 du Code 
de commerce. 

 

Autres informations 

Nous attestons que le rapport du président du conseil d’administration comporte les autres 
informations requises à l'article L. 225-37 du Code de commerce. 
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Fait à Compiègne 

Le 9 octobre 2009 

 

POUR ARG SAREGE FIDETA 

ANNIE DUCET POULAIN 

COMMISSAIRE AUX COMPTES 

 

 

2.1.15.4.3. Rapport du Président du Conseil d’Administration (Article 225-37 du Code de Commerce) 

pour l’exercice clos au 30 juin 2008 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Conformément aux dispositions de l’article L 225-37 alinéa 6 du Code de commerce, nous vous 

rendons compte aux termes du présent rapport : 
- des conditions de préparation et d’organisation des travaux de votre Conseil d’administration 
- des procédures de contrôle interne mises en place par la Société 
- des éventuelles limitations apportées par le Conseil d’administration aux pouvoirs du 

Directeur Général. 

 

1 – CONDITIONS DE PREPARATION ET D’ORGANISATION DES TRAVAUX DU  CONSEIL 

D’ADMINISTRATION 

 
1.8. – Composition du Conseil : 

Nous vous rappelons que votre Conseil d’administration est composé de trois membres 

depuis le 7 novembre 2007. La liste des administrateurs de la Société incluant les fonctions 

exercées dans d’autres sociétés est ci-annexée. 

 
1.9. - Fréquence des réunions : 

L’article 15 des statuts prévoit que le Conseil se réunit aussi souvent que l’intérêt de la 

Société l’exige. 

Ainsi, au cours de l’exercice écoulé, votre Conseil d’administration s’est réuni une fois. 

L’agenda des réunions du Conseil a été le suivant (voir § 1.6.). 

 
1.10. - Convocations des administrateurs 

Les administrateurs ont été convoqués quinze jours à l’avance par lettre simple et/ou 

télécopie, bien que l’article 15 des statuts précise que la convocation peut être verbale et 

sans délai si tous les administrateurs y consentent. 

Conformément à l’article L 225-238 du Code de commerce, les Commissaires aux comptes 

ont été convoqués aux réunions du Conseil qui ont examiné et arrêté les comptes 
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intermédiaires (comptes semestriels) ainsi que les comptes annuels 

 
1.11. - Information des administrateurs 

Tous les documents et informations nécessaires à la mission des administrateurs leur ont 

été communiqués en même temps que la convocation. 

 
1.12. - Tenue des réunions 

Les réunions du conseil d’administration se déroulent au siège social : 119, rue de Paris – 

92100 Boulogne Billancourt. 

 
1.13. - Décisions adoptées 

Au cours de l’exercice écoulé, le Conseil d’administration a pris les décisions suivantes : 

 

Réunion du 8 novembre 2007:  
- Examen et arrêté des comptes de l’exercice2007 clos le 30 juin 2008, 
- Décisions à prendre pour la préparation et la convocation de l’assemblée générale annuelle 

sur les comptes dudit exercice le 27 décembre 2007. Cette AGM n’a pu statuer sur les 
comptes faute de quorum. 

 

La réunion du Conseil qui a convoqué à nouveau l’Assemblée ayant à statuer sur les comptes ci-

dessus a eu lieu le 9 février 2009. 

 
1.14. - Procès-verbaux des réunions 

Les procès-verbaux des réunions du Conseil d’administration sont établis à l’issue de 

chaque réunion et communiqués sans délai à tous les administrateurs. 

 

2 – PROCEDURES DE CONTROLE INTERNE 

 

Notre société qui n’a ni filiales ni participations utilise le système comptable décrit en annexe. 

 

2.1. - Le contrôle interne est assuré par : 

- M. Sasson ABOIRON, Président-Directeur général 

-  assistée par M. Pierre COBAC, Directeur financier,  

Ainsi qu’avec l’assistance des Commissaires aux comptes. 

 
2.2. - Description des procédures de contrôle interne mises en place 

 

Les procédures de contrôle interne ont pour objet : 

- d’une part de veiller à ce que les actes de gestion ou de réalisation des opérations ainsi 

que les comportements des personnels s’inscrivent dans le cadre défini par les orientations 

données aux activités de l’entreprise par les organes sociaux, par les lois et règlements 
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applicables et par les valeurs normes et règles internes à l’entreprise. 

- d’autre part, de vérifier que les informations comptables, financières et de gestion 

communiquées aux organes sociaux de la société reflètent avec sincérité la situation de la 

société. 

Le contrôle interne est effectué régulièrement par le Président sur tous les engagements, les 

fonctions et les situations bancaires. 

 

Une réunion est organisée pour analyser le contenu des comptes avec les différents 

responsables. 

 

Un « reporting » mensuel détaillé de la situation de trésorerie a été mis en place et s’est 

poursuivi pour cet exercice, permettant de contrôler l’ensemble des règlements et 

d’actualiser les prévisions sur le reste de la période. 

 

 

3 – POUVOIRS DU DIRECTEUR GENERAL 

 

Nous vous précisons qu’aucune limitation n’a été apportée aux pouvoirs de M. Sasson ABOIRON, 

votre Président-Directeur général. 

 

Fait à Boulogne, 

Le 9 février 2009 

 

 

Sasson ABOIRON 

Président-Directeur général 

 

 

2.1.15.4.4. Rapport du commissaire aux comptes  établi en application de l'article L. 225-235 du 

Code de commerce, sur le rapport du Président du conseil d’administration de la société 

Duc Lamothe Participations S.A., pour ce qui concerne les procédures de contrôle interne 

relatives à l'élaboration et au traitement de l'information comptable et financière, pour 

l’exercice clos au 30 juin 2008 
 
 
Mesdames, Messieurs les Actionnaires, 
 

En notre qualité de commissaires aux comptes de la société Duc Lamothe Participations S.A. et en application des 

dispositions de l'article L.225-235 du Code de commerce, nous vous présentons notre rapport sur le rapport établi par le 

président de votre société conformément aux dispositions de l'article L.225-37 du Code de commerce au titre de l'exercice 
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clos le 30 juin 2008. 

Il appartient au président d’établir et de soumettre à l’approbation du conseil d’administration  un rapport rendant compte 

des procédures de contrôle interne et de gestion des risques mises en place au sein de la société et donnant les autres 

informations requises par l’article L.225-37 du Code de commerce relatives notamment au dispositif en matière de 

gouvernement d’entreprise.  

Il nous appartient : 

 de vous communiquer les observations qu'appellent de notre part les informations contenues dans le rapport du 

président, concernant les procédures de contrôle interne relatives à l'élaboration et au traitement de l'information 

comptable et financière, et 

 d'attester que le rapport comporte les autres informations requises par l'article L.225-37 du Code de commerce, étant 

précisé qu’il ne nous appartient pas de vérifier la sincérité de ces autres informations. 

Nous avons effectué nos travaux conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France. 
 
 

Informations concernant les procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration 

et au traitement de l’information comptable et financière 

Les normes d’exercice professionnel requièrent la mise en œuvre de diligences destinées à apprécier la sincérité des 

informations concernant les procédures de contrôle interne relatives à l'élaboration et au traitement de l'information 

comptable et financière contenues dans le rapport du président. Ces diligences consistent notamment à : 

 prendre connaissance des procédures de contrôle interne relatives à l'élaboration et au traitement de l'information 

comptable et financière sous-tendant les informations présentées dans le rapport du président ainsi que de la 

documentation existante ; 

 prendre connaissance des travaux ayant permis d'élaborer ces informations et de la documentation existante ; 

 déterminer si les déficiences majeures du contrôle interne relatif à l'élaboration et au traitement de l'information 

comptable et financière que nous aurions relevées dans le cadre de notre mission font l'objet d'une information 

appropriée dans le rapport du président. 

Sur la base de ces travaux, nous n'avons pas d'observation à formuler sur les informations concernant les procédures de 

contrôle interne de la société relatives à l'élaboration et au traitement de l'information comptable et financière contenues 

dans le rapport du président du conseil d'administration, établi en application des dispositions de l'article L.225-37 du 

Code de commerce. 

 

Autres informations 

Nous attestons que le rapport du président du conseil d’administration comporte les autres informations requises par 

l'article L.225-37 du Code de commerce.  
 
 

Paris La Défense, le 10 juin 2009 

 

KPMG Audit 

Département de KPMG S.A. 
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Dominique Gagnard 

Associé 

 

2.1.15.4.5. Rapport du Président du Conseil d’Administration (Article 225-37 du Code de Commerce) 

pour l’exercice clos au 30 juin 2007 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Conformément aux dispositions de l’article L 225-37 alinéa 6 du Code de commerce, nous vous 

rendons compte aux termes du présent rapport : 
- des conditions de préparation et d’organisation des travaux de votre Conseil d’administration 
- des procédures de contrôle interne mises en place par la Société 
- des éventuelles limitations apportées par le Conseil d’administration aux pouvoirs du 

Directeur Général. 

 

 

1 – CONDITIONS DE PREPARATION ET D’ORGANISATION DES TRAVAUX DU  CONSEIL 

D’ADMINISTRATION 

 
1.15. – Composition du Conseil : 

Nous vous rappelons que votre Conseil d’administration était composé de cinq membres ; 

de quatre depuis le 20 mars 2007 et de trois depuis le 7 novembre 2007. La liste des 

administrateurs de la Société incluant les fonctions exercées dans d’autres sociétés est ci-

annexée. 

 
1.16. - Fréquence des réunions : 

L’article 15 des statuts prévoit que le Conseil se réunit aussi souvent que l’intérêt de la 

Société l’exige. 

Ainsi, au cours de l’exercice écoulé, votre Conseil d’administration s’est réuni onze fois. 

L’agenda des réunions du Conseil a été le suivant : 

 
1.17. - Convocations des administrateurs 

Les administrateurs ont été convoqués quinze jours à l’avance par lettre simple et/ou 

télécopie, bien que l’article 15 des statuts précise que la convocation peut être verbale et 

sans délai si tous les administrateurs y consentent. 

Conformément à l’article L 225-238 du Code de commerce, les Commissaires aux comptes 

ont été convoqués aux réunions du Conseil qui ont examiné et arrêté les comptes 

intermédiaires (comptes semestriels) ainsi que les comptes annuels. 
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1.18. - Information des administrateurs 

Tous les documents et informations nécessaires à la mission des administrateurs leur ont 

été communiqués en même temps que la convocation. 

 
1.19. - Tenue des réunions 

Les réunions du conseil d’administration se déroulent au siège social : 119, rue de Paris – 

92100 Boulogne Billancourt. 

 
1.20. - Décisions adoptées 

Au cours de l’exercice écoulé, le Conseil d’administration a pris les décisions suivantes : 

 

Réunion du 14 mars 2006 :  
- Examen et arrêté des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2004, 
- Décisions à prendre pour la préparation et la convocation de l’assemblée générale annuelle 

sur les comptes dudit exercice 
- Compte tenu des négociations en cours ce conseil est reporté le 21 mars 2006. 

 

Réunion du 21 mars 2006 :  
- Même ordre du jour que ci-dessus  
- Arrêté des comptes clos le 31 décembre 2004 et convocation de l’Assemblée générale 

annuelle du 27 avril 2006 
- Renouvellement du mandat de KPMG Audit en qualité de Commissaire aux comptes 

Titulaire unique et remplacement de M. Sanvee CLIFFORD par SCP Jean-Claude ANDRE 
en qualité de Commissaire aux comptes Suppléant. 

- IMMTEL accepte de mettre fin à la convention de trésorerie qui la liait à Duc Lamothe 
Participations depuis 1994 et engagement de céder son portefeuille titres Duc Lamothe afin 
de régler sa dette vis-à-vis de Duc Lamothe Participations. 

 

Réunion du 11 avril 2006 : 
- Examen et arrêté des comptes au 31 décembre 2005 
- Convocation de l’Assemblée générale devant statuer sur ces comptes. 
- Les comptes ne sont pas arrêtés et le conseil décide de déposer une requête auprès du 

Président du Tribunal de Commerce de Nanterre afin de reporter le délai de tenue de cette 
assemblée jusqu’au 30 octobre 2006. 

 

Réunion du 27 avril 2006 : 
- Renouvellement du mandat du Directeur Général. Le mandant de M. Jean-Pierre LEMOINE 

est renouvelé pour un an. 

 

Réunion du 20 juin 2006 
- Démission de M. Michel LE GOC et cooptation de M. Clément VATURI. 

 

Réunion du 4 août 2006 : 
- Examen et arrêté des comptes au 31 décembre 2005 
- Décisions à prendre pour la préparation et la convocation de l’AG annuelle. 
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- Le conseil décide de déposer une requête auprès du Président du Tribunal de Commerce de 
Nanterre afin de reporter le délai de tenue de cette assemblée jusqu’au 31 décembre 2006. 

 

Réunion du 8 septembre 2006 : 
- Démission du Président et du Directeur général. 
- Démission de M. Jean-Claude CARME de son mandat d’administrateur et de sa fonction de 

Président du Conseil 
- Démission de M. Jean-Pierre LEMOINE en qualité de Directeur Général 
- Dans l’attente de la nomination de leurs remplaçants, le Conseil nomme M. Sasson 

ABOIRON, Administrateur Délégué jusqu’à cette date. 

 

Réunion du 21 novembre 2006 : 
- Examen et arrêté définitif des comptes clos le 31 décembre 2005 
- Décisions à prendre pour la préparation et la convocation de l’Assemblée générale annuelle 

ayant à statuer sur les comptes dudit exercice. 
- Arrêté des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2005 
- Modification des modalités d’exercice de la Direction générale qui sera assurée par le 

Président du Conseil d’administration 
- Cooptation de M. André SASSOON en remplacement de M. Jean-Claude CARME en qualité 

d’administrateur 
- Proposition de nomination de M. Sasson ABOIRON au poste de Président-Directeur 

général. 
- Convocation d’une Assemblée Générale Mixte (Ordinaire et Extraordinaire) le 29 décembre 

2006. 

 

Réunion du 7 décembre 2006 : 
- Prise en compte de la demande d’IMMTEL de modifier la date de clôture de l’exercice 2006 
- Demande du Commissaire aux comptes afin que soit provisionnée la créance IMMTEL. 

Approbation du conseil et modification du résultat de l’exercice et convocation de 
l’Assemblée Générale Mixte du 29 décembre 2006. 

 

Réunion du 29 décembre 2006 à l’issue de l’Assemblée Générale Mixte: 
- Nomination de M. Sasson ABOIRON, Président-Directeur général. 

 

Réunion du 20 mars 2007 : 
- Arrêté et approbation des comptes semestriels au 30 juin 2006 
- Décisions à prendre dans le cadre de l’article L 225-248 du Code de Commerce 
- Démission de M. Claude AMAR, pas remplacé pour le moment. 
- Le Conseil, dans le cadre de l’article L 225-248, décide de ne pas dissoudre la société et de 

poursuivre l’exploitation de la société. 
- Convocation de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 27 avril 2007. 

 

 
1.21. - Procès-verbaux des réunions 

Les procès-verbaux des réunions du Conseil d’administration sont établis à l’issue de 

chaque réunion et communiqués sans délai à tous les administrateurs. 

 

2 – PROCEDURES DE CONTROLE INTERNE 
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Notre société qui n’a ni filiales ni participations utilise le système comptable décrit en annexe. 

 

2.1. - Le contrôle interne est assuré par : 

- M. Sasson ABOIRON, Président-Directeur général 

-  assistée par M. Pierre COBAC, Directeur financier,  

Ainsi qu’avec l’assistance des Commissaires aux comptes. 

 
2.3. - Description des procédures de contrôle interne mises en place 

 

Les procédures de contrôle interne ont pour objet : 

- d’une part de veiller à ce que les actes de gestion ou de réalisation des opérations ainsi 

que les comportements des personnels s’inscrivent dans le cadre défini par les orientations 

données aux activités de l’entreprise par les organes sociaux, par les lois et règlements 

applicables et par les valeurs normes et règles internes à l’entreprise. 

- d’autre part, de vérifier que les informations comptables, financières et de gestion 

communiquées aux organes sociaux de la société reflètent avec sincérité la situation de la 

société. 

Le contrôle interne est effectué régulièrement par le Président sur tous les engagements, les 

fonctions et les situations bancaires. 

 

Une réunion est organisée pour analyser le contenu des comptes avec les différents 

responsables. 

 

Un « reporting » mensuel détaillé de la situation de trésorerie a été mis en place et s’est 

poursuivi pour cet exercice, permettant de contrôler l’ensemble des règlements et 

d’actualiser les prévisions sur le reste de la période. 

 

 

3 – POUVOIRS DU DIRECTEUR GENERAL 

 

Nous vous précisons qu’aucune limitation n’a été apportée aux pouvoirs de M. Sasson ABOIRON, 

votre Président-Directeur général. 

 

 

Fait à Boulogne, 

Le 8 novembre 2007 
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Sasson ABOIRON 

Président-Directeur général 

 

 

2.1.15.4.6. Rapport du commissaire aux comptes  établi en application de l'article L. 225-235 du 

Code de commerce, sur le rapport du Président du conseil d’administration de la société 

Duc Lamothe Participations S.A., pour ce qui concerne les procédures de contrôle interne 

relatives à l'élaboration et au traitement de l'information comptable et financière, pour 

l’exercice clos au 30 juin 2007 

 
Mesdames, Messieurs, 
 

En notre qualité de commissaire aux comptes de la société Immobilière Hôtelière S.A. et en application des dispositions 

de l'article L. 225-235 du Code de commerce, nous vous présentons notre rapport sur le rapport établi par le Président de 

votre société conformément aux dispositions de l'article L. 225-37 du Code de commerce au titre de l'exercice de dix-huit 

mois clos le 30 juin 2007. 

 

Il appartient au Président de rendre compte, dans son rapport, notamment des conditions de préparation et d'organisation 

des travaux du conseil d'administration et des procédures de contrôle interne mises en place au sein de la société. 

 

Il nous appartient de vous communiquer les observations qu’appellent de notre part les informations données dans le 

rapport du Président, concernant les procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au traitement de 

l’information comptable et financière. 

 

Nous avons effectué nos travaux conformément aux normes d’exercice professionnel françaises. Celles-ci requièrent la 

mise en œuvre de diligences destinées à apprécier la sincérité des informations données dans le rapport du Président, 

concernant les procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et 

financière. Ces diligences consistent notamment à : 

 prendre connaissance des objectifs et de l’organisation générale du contrôle interne, ainsi que des procédures de 

contrôle interne relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière, présentés dans le 

rapport du Président ; 

 prendre connaissance des travaux sous-tendant les informations ainsi données dans le rapport. 
 

Sur la base de ces travaux, nous n’avons pas d’observation à formuler sur les informations données concernant les 

procédures de contrôle interne de la société relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et 

financière, contenues dans le rapport du président du conseil d’administration, établi en application des dispositions de 

l’article L. 225-37 du Code de commerce. 
 
 

Paris La Défense, le 7 décembre 2007 
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KPMG Audit 

Département de KPMG S.A. 

 

 

 

Dominique Gagnard 

Associé 

 

2.1.16. Salariés 

 

DLP n’emploie aucun salarié.  

 

2.1.17. Principaux actionnaires 

 

Préalablement à l’offre publique d’achat simplifiée visant les actions de la société DLP, le capital social de la société DLP 

est détenu à hauteur de 87,11%  par société FJA. 

 

DLP déclare que la société FJA ne dispose pas de droits de vote différents des autres actionnaires.  

 

Evolution de la répartition du capital de la société DLP depuis le 30 juin 2007 : 

 

 Au 9 déc. 2009 Au 30 juin 2009 Au 30 juin 2008 Au 30 juin 2007 

 
Nombre 

d’actions 

% de 

capital 

Nombre 

d’actions

% de 

capital 

Nombre 

d’actions

% de 

capital 

Nombre 

d’actions

% de 

capital 

IMMTEL - - 206.740 58,74% 206.740 58,74% 206.740 58,74% 

ZILLION - - 99.939 28,41% 99.939 28,41% 99.939 28,41% 

FJA 307.343 87,31% - - - - - - 

Public 44.657 9,21% 45.321 12,85% 45.321 12,85% 45.321 12,85% 

Total 352.000 100 352.000 100 352.000 100 352.000 100 
 

 

2.1.18. Opérations avec des apparentés 

 

La société DLP avait consenti à la société Immtel une avance de trésorerie. Le 21 mars 2006, il avait été mis fin à cette 

convention sous réserve de la cession par Immtel de sa participation dans le capital de la société DLP.  

 

2.1.18.1. Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions réglementées pour 
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l’exercice clos au 30 juin 2009 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société, nous vous présentons notre 

rapport sur les conventions réglementées. 

 

Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence de conventions mais de vous 

communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques et 

les modalités essentielles de celles dont nous avons été avisés, sans avoir à nous prononcer 

sur leur utilité et leur bien-fondé. Il vous appartient, selon les termes de l’article R.225-31 du 

Code de commerce, d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions en 

vue de leur approbation. 

 

 

Absence d’avis de convention : 

 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention conclue au cours de 

l’exercice et soumise aux dispositions de l’article L. 225-38 du Code de Commerce. 

 

 

Conventions approuvées au cours d’exercices antérieurs dont l’exécution s’est 

poursuivie durant l’exercice 

 

Par ailleurs, en application du Code de commerce, nous avons été informés que l’exécution 

des conventions suivantes, approuvées au cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au 

cours du dernier exercice. 

 

 
 Avec la SA IMMTEL 

 

Associés concernés :   Pierre COBAC 

     Sasson ABOIRON 

 

Nature et objet : Votre société a consenti à Immtel SA une avance de trésorerie. 

 

Modalités : Le prêt s’élève à 29 859 889 € au 30.06.09, rémunéré à 3.99 % au 

second semestre 2008 et 3.79 % au premier semestre 2009. 

 Votre société a facturé 1 126 938 € d’intérêts financiers. 



 

983593.10 

75/223

 

 

 Avec la SA IMMHOLD 

 

Associé concerné : Pierre COBAC 

 

Nature et objet : IMMHOLD SA loue des bureaux à votre société situés 119, rue de Paris 

à Boulogne Billancourt, depuis le 1er janvier 2006, renouvelable par 

tacite reconduction. 

 

Modalités : Hébergement à titre gracieux pendant l’exercice 2009.  

 

 

 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la 

doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à 

cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous 

ont été données avec les documents de base dont elles sont issues. 

 

 

Fait à Compiègne 

Le 9 octobre 2009 

 

POUR ARG SAREGE FIDETA 

ANNIE DUCET POULAIN 

COMMISSAIRE AUX COMPTES 

 

 

2.1.18.2. Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions réglementées pour 

l’exercice clos au 30 juin 2008 

 
Mesdames, Messieurs les Actionnaires, 
 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les conventions 

et engagements réglementés. 

Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence de conventions et d’engagements, mais de vous communiquer, sur la 

base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques et les modalités essentielles de ceux dont nous 

avons été avisés, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé. Il vous appartient, selon les termes de 

l’article R.225-31  du Code de commerce, d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions ou 
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engagements en vue de leur approbation. 

 

Absence d’avis de convention et d’engagement 

Nous vous informons qu'il ne nous a été donné avis d'aucune convention ni d’aucun engagement conclu au cours de 

l'exercice et soumis aux dispositions de l'article L.225-38 du Code de commerce. 

 

Conventions et engagements approuvés au cours d’exercices antérieurs dont 

l’exécution s’est poursuivie durant l’exercice 

Par ailleurs, en application du Code de commerce, nous avons été informés que l'exécution des conventions et 

engagements suivants, approuvés au cours d'exercices antérieurs, s'est poursuivie au cours du dernier exercice. 

 

1) Indemnité d’occupation annuelle 

 Nature et objet : 

Immhold S.A. loue des bureaux à votre société situés 119, rue de Paris à Boulogne Billancourt, depuis le 1er janvier 

2006, renouvelable par tacite reconduction. 

 Modalités : 

Immhold S.A. a facturé votre société au titre du 30 juin 2008, d’un loyer de €.6 893,26 TTC. 
 

 

2) Avance de trésorerie 

 Nature et objet : 

Votre société a consenti à Immtel S.A. une avance de trésorerie. Immtel S.A. a mis fin à cette convention le 21 mars 

2006 sous réserve de la cession de sa participation dans votre société. 

 Modalités : 

Le prêt résultant de l’arrêt de cette convention s’élève à €. 28 778 967,75 rémunérée au taux légal de 2,95% jusqu’au 

31 décembre 2007 et 3,99% pour le 1er semestre 2008.  

Votre société a facturé au cours de l’exercice, €.976 001,69 d’intérêts financiers. 

 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimées nécessaires au regard de la doctrine professionnelle 

de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier 

la concordance des informations qui nous ont été données avec les documents de base dont elles sont issues 
 
 
 

Paris La Défense, le 10 juin 2009 

 

KPMG Audit 

Département de KPMG S.A. 
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Dominique Gagnard 

Associé 

 

 

2.1.18.3. Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions réglementées pour 

l’exercice clos au 30 juin 2007 

 
Mesdames, Messieurs, 
 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société, nous devons vous présenter un rapport sur les 

conventions et engagements réglementés dont nous avons été avisés. 

 

Conventions et engagements autorisés au cours de l’exercice 

Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence de conventions ou engagements, mais de vous communiquer, sur la 

base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques et les modalités essentielles de ceux dont nous 

avons été avisés, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé. Il vous appartient, selon les termes de 

l’article R.225-31 du Code de commerce, d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions ou 

engagements en vue de leur approbation. 

Nous vous informons qu'il ne nous a été donné avis d'aucune convention ni d’aucun engagement soumis aux dispositions 

de l'article L.225-38 du Code de commerce. 

 

Conventions et engagements approuvés au cours d’exercices antérieurs dont 

l’exécution s’est poursuivie durant l’exercice 

Par ailleurs, en application du Code de commerce, nous avons été informés que l'exécution des conventions et 

engagements suivants, approuvés au cours d'exercices antérieurs, s'est poursuivie au cours du dernier exercice. 

1) Indemnité d’occupation annuelle 

 Nature et objet : 

Immhold S.A. loue des bureaux à votre société situés 119, rue de Paris à Boulogne Billancourt, à compter du 1er 

janvier 2006, renouvelable par tacite reconduction. 

 Modalités : 

Immhold S.A. a facturé votre société au titre de 2006, d’un loyer de €.10 339,89 TTC. 
 

2) Avance de trésorerie 

 Nature et objet : 

Votre société a consenti à Immtel S.A. une avance de trésorerie. Immtel S.A. a mis fin à cette convention le 21 mars 

2006 sous réserve de la cession de sa participation dans votre société. 

 Modalités : 
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Le prêt résultant de l’arrêt de cette convention s’élève à €. 27 804 016,06 rémunérée au taux légal de 2,95%.  

Votre société a facturé au cours de l’exercice de dix-huit mois, €.942 119,30 d’intérêts financiers. 

 

Nous avons effectué nos travaux selon les normes professionnelles applicables en France ; ces normes requièrent la mise 

en œuvre de diligences destinées à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec les 

documents de base dont elles sont issues. 
 
 

Paris La Défense, le 7 décembre 2007 

 

KPMG Audit 

Département de KPMG S.A. 

 

Dominique Gagnard 

Associé 

2.1.19. Informations financières concernant le patrimoine, la situation financière et 

les résultats de l’émetteur 

  

2.1.19.1. Comptes sociaux au 30 juin 2009 
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2.1.19.1.1. Bilan social – Actif au 30 juin 2009 

 
(En Euros) Brut Amortissements au 30 06 09 au 30 06

       ACTIF & provisions Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'établissement

Frais de recherche développement

Concessions, brevets, droits similaires  

Fonds commercial

Autres

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Terrains

Constructions

Install. techni., matériel outil. indust.

Autres immo. corporelles

Immo. corporelles en cours

IMMOBILISATIONS FINANCIERES

Participations

Créances rattachées à des particip.

Autres titres immobilisés

Autres

TOTAL I

STOCKS ET EN-COURS

Matières 1ères et autres appro.

En cours de production de biens

Marchandises

AVANCES ET ACOMPTES VERSES

CREANCES

Clients et comptes rattachés

Comptes courants débiteurs 29 859 889,66          29 859 889,66          -                          

Autres créances d'exploitation

Autres

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

Autres titres

DISPONIBILITES

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE

TOTAL II 29 859 889,66          29 859 889,66          -                          -                        

TOTAL GENERAL (I+II) 29 859 889,66          29 859 889,66          -                          -                        
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2.1.19.1.2. Bilan social – Passif au 30 juin 2009 

 
(En Euros)

         PASSIF
CAPITAUX PROPRES 6 864 000,00        6 864 000,00        

Primes d'émission 12 756 186,30      12 756 186,30      
RESERVES

Réserve légale 83 846,95             83 846,95             
Réserves statutaires ou contractuelles 533 571,50           533 571,50           
Réserves réglementées 703 586,69           703 586,69           
Autres

REPORT A NOUVEAU (21 071 986,19) (21 031 409,36) 
RESULTAT EN ATTENTE AFFECTATION
RESULTAT DE L'EXERCICE 18 247,71             (40 576,83) 

TOTAL I (112 547,04) (130 794,75) 

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Provisions pour risques
Provisions pour risque de change
Provisions pour charges

TOTAL II -                         -                         

DETTES
Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des éts de crédit
Emprunts et dettes financières divers
Avances et acomptes reçus sur commandes
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 49 797,30             86 497,97             
Dettes fiscales et sociales 1 629,00               1 617,00               
Dettes sur immo. et comptes rattachés
Autres dettes 61 120,74             42 679,78             

COMPTES DE REGULARISATION
Produits constatés d'avance

TOTAL III 112 547,04           130 794,75           

TOTAL GENERAL (I+II+III) -                         0,00                      

au 30 06 09 au 30 06 08
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2.1.19.1.3. Compte de résultat au 30 juin 2009 

 

(En Euros)
au 30 06 09 au 30 06 08

         PRODUITS
PRODUITS D'EXPLOITATION

. Ventes de marchandises

. Honoraires et autres produits

. Reprise sur provisions

. Autres produits
TOTAL : -                        -                          

         CHARGES
CHARGES D'EXPLOITATION

. Autres achats et charges externes 27 194,39            39 030,83              

. Impôts et taxes 574,00                 496,00                   

. Salaires

. Charges sociales

. Dotations aux amortissements

. Dotations aux provisions

. Autres charges
TOTAL : 27 768,39            39 526,83              

PRODUITS FINANCIERS
. Autres intérêts 1 126 938,01       976 001,69            
. Produits nets sur cession
. Reprise sur provisions

TOTAL  : 1 126 938,01       976 001,69            
CHARGES FINANCIERES

. Intérêts et charges assimilées

. Charges nettes sur cession

. Dotations aux provisions 1 080 921,91       974 951,69            
TOTAL  : 1 080 921,91       974 951,69            

PRODUITS EXCEPTIONNELS
. Sur opérations de gestion
. Produits de cession

TOTAL  : -                        -                          
CHARGES EXCEPTIONNELLES

. Dotations aux provisions

. Sur opérations de gestion

. Valeur nette de cession
TOTAL  : -                        -                          

IMPOT SOCIETE -                        2 100,00                

Résultat de  l'exercice 18 247,71            (40 576,83) 
TOTAL DES PRODUITS 1 126 938,01       976 001,69            
TOTAL DES CHARGES 1 108 690,30       1 016 578,52          
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2.1.19.1.4. Annexe sociale au 30 juin 2009 

 

I - RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES 

 

Les comptes ci-joints sont présentés conformément aux dispositions de la loi comptable. Les 

conventions ci-après ont été appliquées dans le respect du principe de non continuité d’exploitation. 

 

La convention comptable de continuité d’exploitation a été abandonnée et les comptes ont été 

établis en valeur liquidative. La créance figurant à l’actif est provisionnée à 100 % et les éléments 

de passifs ont été estimés à leur valeur actuelle. 

 

 

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 

 

Une provision pour risques et charges est un passif c'est-à-dire une obligation de l'entité à l'égard 

d'un tiers dont il est probable ou certain qu'elle provoquera une sortie de ressources au bénéfice de 

ce tiers, sans contrepartie au moins équivalente attendue de celui-ci, et dont l'échéance n'est pas 

fixée de façon précise. 

Les provisions pour risques et charges sont comptabilisées au bilan, sauf dans les cas 

exceptionnels où le montant de l'obligation ne peut être évalué avec une fiabilité suffisante. 

 

 

II –  COMPLEMENT D’INFORMATIONS RELATIF AU BILAN ET AU COMPTE DE RESULTAT 

 
CREANCES (Euros) Total < 1 an entre 1 et 5 ans > 5 ans

Fiscales -                           

Groupe 29 859 889,66        29 859 889,66        

Divers -                           

TOTAL 29 859 889,66        29 859 889,66        -                 -                            

 

Il est à noter  que des créances d’un total de 29.859.889,66 Euros représentent des sommes 

avancées à un actionnaire (dont 11.217.551,87 Euros d’intérêts) et ont été provisionnées en totalité. 
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situation au Variation de affectation situation au

30 06 2008 la période proposée 30 06 2009

Capital 6 864 000,00          6 864 000,00          

Primes d'émission 12 756 186,30        12 756 186,30        

Réserve légale 83 846,95               83 846,95               

Réserve statutaire 533 571,50             533 571,50             

Réserve plus value LT 703 586,69             703 586,69             

Report à nouveau (21 031 409,36) (40 576,83) (21 071 986,19) 

Résultat 18 247,71               18 247,71               

TOTAL (90 217,92) 18 247,71               (40 576,83) (112 547,04) 

CAPITAUX PROPRES 
(Euros)

 

Le capital social se divise en 352.000 actions de 19,50 Euros entièrement libérées 

 

RÉPARTITION DU CAPITAL SOCIAL 

 

 - IMMTEL SA  58,74 % 

 - ZILLION 28,41 % 

 - PUBLIC 12,85 % 

 

 
PROVISIONS (Euros) 30 06 2008 Augmentation Diminution 30 06 2009

Provision pour risque

     Provision pour impôts -                             

     Provision pour charges -                             

Provision pour dépréciation -                             

      Provision titres de Part. -                             

      Provision Créances 28 778 967,75           1 080 921,91        29 859 889,66           

      Provision VMP -                             

-                             

TOTAL 28 778 967,75           1 080 921,91        -                         29 859 889,66           

 

 
DETTES (Euros) Total -1 an entre 1 et 5 ans  + 5 ans
Établissements de crédit -                         
Fournisseurs 49 797,30             49 797,30             
Fiscales  et sociales 1 629,00               1 629,00               
Groupe -                         -                         
Autres dettes 61 120,74             61 120,74             

TOTAL 112 547,04           112 547,04           -                         -                         

 

 

III – EVOLUTION DE L’ACTIVITE ET EVENEMENT POST CLOTURE 

 

Néant 
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IV – AUTRES INFORMATIONS 

 

Effectifs :  La société n’emploie aucun salarié. 

 

Situation fiscale  

La société a fait l’objet d’un contrôle fiscal pour les années 1998 à 2000.  

Le principal redressement a été abandonné par l’administration fiscale. 

 

 

2.1.19.1.5. Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes sociaux relatifs à l’exercice clos le 

30 juin 2009 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale du  

25 juin 2009, nous vous présentons notre rapport relatif à l’exercice clos le 30 juin 2009 sur : 

 

.  Le contrôle des comptes annuels de la Société DUC LAMOTHE PARTICIPATIONS, tels 

qu'ils sont joints au présent rapport ; 

.  La justification de nos appréciations ; 

. Les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi. 

 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. Il nous appartient, sur la 
base de notre audit, d’exprimer une opinion sur ces comptes. 

 

 

I - OPINION SUR CES COMPTES ANNUELS 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 

France ; ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d’anomalies 

significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d’autres méthodes de 

sélection, les éléments justifiant des montants et informations figurant dans les comptes 

annuels. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis, les estimations 

significatives retenues et la présentation d’ensemble des comptes. Nous estimons que les 

éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
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Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de 

cet exercice. 

 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point 

suivant porté dans l’annexe : 

 

- l’application du principe de continuité d’exploitation a été abandonnée et les comptes ont 

été établis en valeur liquidative. 

 

 

II - JUSTIFICATIONS DES APPRECIATIONS 

 

En application des dispositions de l’article L. 823-9 du Code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance l’élément suivant : 

 
- Sur la base de nos travaux et des informations qui nous ont été communiqués à ce jour, et 
dans le cadre de notre appréciation des règles et méthodes suivis par votre société, nous 
estimons que l’annexe donne une information appropriée sur la situation de la société au 
regard de l’abandon de la convention comptable de continuité d’exploitation. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des 

comptes annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre 

opinion exprimée dans la première partie de ce rapport. 

 

 

III - VERIFICATIONS ET INFORMATIONS SPECIFIQUES  

 

Nous avons également procédé aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur : 

 

. la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données dans le 

rapport de gestion du conseil d’administration et dans les documents adressés aux 

actionnaires sur la situation financière et les comptes annuels, 

 

. la sincérité des informations données dans le rapport de gestion relatives aux rémunérations 

et avantages versés aux mandataires sociaux concernés ainsi qu’aux engagements consentis 
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en leur  faveur à l’occasion de la prise, de la cessation ou du changement de fonctions ou 

postérieurement  celle-ci. 

 

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives 

aux prises de participation et de contrôle et à l’identité des détenteurs du capital (ou droits de 

vote) vous ont été communiquées dans le rapport de gestion.  

 

Fait à Compiègne 

Le 09 octobre 2009 

 

 

 

 

ARG SAREGE FIDETA 

ANNIE DUCET POULAIN 

COMMISSAIRE AUX COMPTES 
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2.1.19.2. Comptes sociaux au 30 juin 2008 

 

2.1.19.2.1. Bilan social – Actif au 30 juin 2008 

 
(En Euros) Brut Amortissements au 30 06 08 au 30 06 07

       ACTIF & provisions Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'établissement

Frais de recherche développement

Concessions, brevets, droits similaires  

Fonds commercial

Autres

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Terrains

Constructions

Install. techni., matériel outil. indust.

Autres immo. corporelles

Immo. corporelles en cours

IMMOBILISATIONS FINANCIERES

Participations

Créances rattachées à des particip.

Autres titres immobilisés

Autres

TOTAL I

STOCKS ET EN-COURS

Matières 1ères et autres appro.

En cours de production de biens

Marchandises

AVANCES ET ACOMPTES VERSES

CREANCES

Clients et comptes rattachés

Comptes courants débiteurs 28 778 967,75          28 778 967,75          -                          

Autres créances d'exploitation

Autres

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

Autres titres

DISPONIBILITES

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE

TOTAL II 28 778 967,75          28 778 967,75          -                          -                          

TOTAL GENERAL (I+II) 28 778 967,75          28 778 967,75          -                          -                           
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2.1.19.2.2. Bilan social – Passif au 30 juin 2008 

 
(En Euros)

         PASSIF
CAPITAUX PROPRES 6 864 000,00        6 864 000,00        

Primes d'émission 12 756 186,30      12 756 186,30      
RESERVES

Réserve légale 83 846,95             83 846,95             
Réserves statutaires ou contractuelles 533 571,50           533 571,50           
Réserves réglementées 703 586,69           703 586,69           
Autres

REPORT A NOUVEAU (21 031 409,36) (20 980 726,43) 
RESULTAT EN ATTENTE AFFECTATION
RESULTAT DE L'EXERCICE (40 576,83) (50 682,93) 

TOTAL I (130 794,75) (90 217,92) 

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Provisions pour risques
Provisions pour risque de change
Provisions pour charges

TOTAL II -                         -                         

DETTES
Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des éts de crédit
Emprunts et dettes financières divers
Avances et acomptes reçus sur commandes
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 86 497,97             49 863,77             
Dettes fiscales et sociales 1 617,00               1 121,00               
Dettes sur immo. et comptes rattachés
Autres dettes 42 679,78             39 233,15             

COMPTES DE REGULARISATION
Produits constatés d'avance

TOTAL III 130 794,75           90 217,92             

TOTAL GENERAL (I+II+III) 0,00                      0,00                      

au 30 08 08 au 30 06 07
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2.1.19.2.3. Compte de résultat au 30 juin 2008 

 

(En Euros)
au 30 06 08 au 30 06 07

         PRODUITS
PRODUITS D'EXPLOITATION

. Ventes de marchandises

. Honoraires et autres produits

. Reprise sur provisions

. Autres produits
TOTAL : -                        -                          

         CHARGES
CHARGES D'EXPLOITATION

. Autres achats et charges externes 39 030,83            84 270,94              

. Impôts et taxes 496,00                 499,00                   

. Salaires

. Charges sociales

. Dotations aux amortissements

. Dotations aux provisions

. Autres charges
TOTAL : 39 526,83            84 769,94              

PRODUITS FINANCIERS
. Autres intérêts 976 001,69          980 590,31            
. Produits nets sur cession
. Reprise sur provisions

TOTAL  : 976 001,69          980 590,31            
CHARGES FINANCIERES

. Intérêts et charges assimilées

. Charges nettes sur cession

. Dotations aux provisions 974 951,69          942 119,30            
TOTAL  : 974 951,69          942 119,30            

PRODUITS EXCEPTIONNELS
. Sur opérations de gestion
. Produits de cession

TOTAL  : -                        -                          
CHARGES EXCEPTIONNELLES

. Dotations aux provisions

. Sur opérations de gestion

. Valeur nette de cession
TOTAL  : -                        -                          

IMPOT SOCIETE 2 100,00              4 384,00                

Résultat de  l'exercice (40 576,83) (50 682,93) 
TOTAL DES PRODUITS 976 001,69          980 590,31            
TOTAL DES CHARGES 1 016 578,52       1 031 273,24          
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2.1.19.2.4. Annexe sociale au 30 juin 2008 

 

I -  RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES 

 

Les comptes ci-joints sont présentés conformément aux dispositions de la loi comptable. Les 

conventions ci-après ont été appliquées dans le respect du principe. 

 

La convention comptable de continuité d'exploitation a été abandonnée et les comptes ont été 

établis en valeur liquidative. Les éléments d'actifs ont été constatés à leur valeur de réalisation et 

les éléments de passifs ont été estimés à leur valeur actuelle. 

 

 

 

CRÉANCES 

 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale de recouvrement. 

 

 

 

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 

 

Une provision pour risques et charges est un passif c'est-à-dire une obligation de l'entité à l'égard 

d'un tiers dont il est probable ou certain qu'elle provoquera une sortie de ressources au bénéfice de 

ce tiers, sans contrepartie au moins équivalente attendue de celui-ci, et dont l'échéance n'est pas 

fixée de façon précise. 

Les provisions pour risques et charges sont comptabilisées au bilan, sauf dans les cas 

exceptionnels où le montant de l'obligation ne peut être évalué avec une fiabilité suffisante. 

 

 

Engagement de l’actionnaire principal 

L’actionnaire principal IMMTEL s’est engagé à payer les frais de liquidation dans le cadre du 

remboursement de la créance intégralement provisionnée à l’actif à la clôture. 

 

 

 

II –  COMPLEMENT D’INFORMATIONS RELATIF AU BILAN ET AU COMPTE DE RESULTAT 
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CREANCES (Euros) Total < 1 an entre 1 et 5 ans > 5 ans

Fiscales -                           

Groupe 28 778 967,75        28 778 967,75        

Divers -                           

TOTAL 28 778 967,75        28 778 967,75        -                 -                            

 

Il est à noter  que des créances d’un total de 28.778.967,75 Euros représentent des sommes 

avancées à un actionnaire (dont 10.460.942,00 Euros d’intérêts) et ont été provisionnées en totalité 

au 30 juin 2008. 

 

 

 

 
situation au Variation de affectation situation au

30 06 2007 la période proposée 30 06 2008

Capital 6 864 000,00          6 864 000,00          

Primes d'émission 12 756 186,30        12 756 186,30        

Réserve légale 83 846,95               83 846,95               

Réserve statutaire 533 571,50             533 571,50             

Réserve plus value LT 703 586,69             703 586,69             

Report à nouveau (20 980 726,43) (50 682,93) (21 031 409,36) 

Résultat (40 576,83) (40 576,83) 

TOTAL (39 534,99) (40 576,83) (50 682,93) (130 794,75) 

CAPITAUX PROPRES 
(Euros)

 

Le capital social se divise en 352.000 actions de 19,50 Euros entièrement libérées 

 

 

RÉPARTITION DU CAPITAL SOCIAL 

 

 - IMMTEL SA  58,74 % 

 - ZILLION 28,41 % 

 - PUBLIC 12,85 % 

 

 
PROVISIONS (Euros) 30 06 2007 Augmentation Diminution 30 06 2008

Provision pour risque

     Provision pour impôts -                             

     Provision pour charges -                             

Provision pour dépréciation -                             

      Provision titres de Part. -                             

      Provision Créances 27 804 016,06           974 951,69           28 778 967,75           

      Provision VMP -                             

-                             

TOTAL 27 804 016,06           974 951,69           -                         28 778 967,75           
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DETTES (Euros) Total -1 an entre 1 et 5 ans  + 5 ans
Établissements de crédit -                         
Fournisseurs 86 497,97             86 497,97             
Fiscales  et sociales 1 617,00               1 617,00               
Groupe -                         -                         
Autres dettes 42 679,78             42 679,78             

TOTAL 130 794,75           130 794,75           -                         -                         

 

 

III – EVOLUTION DE L’ACTIVITE  

 

NEANT 

 

 

IV – AUTRES INFORMATIONS 

 

Effectifs :  La société n’emploie aucun salarié. 

 

Situation fiscale  

La société a fait l’objet d’un contrôle fiscal pour les années 1998 à 2000.  

Le principal redressement a été abandonné par l’administration fiscale. 

 

 

 

V - EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE 

Néant 

 

2.1.19.2.5. Rapport général du commissaire aux comptes sur les comptes sociaux relatifs à l’exercice 

clos le 30 juin 2008 

 

Mesdames, Messieurs les Actionnaires, 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous vous présentons notre rapport 

relatif à l'exercice clos le 30 juin 2008, sur : 

 le contrôle des comptes annuels de la société Duc Lamothe Participations S.A., tels qu'ils sont joints au présent 

rapport ; 
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 la justification de nos appréciations ; 

 les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, 

d'exprimer une opinion sur ces comptes. 

 

 

1. Opinion sur les comptes annuels 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; ces normes requièrent 

la mise en œuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas 

d'anomalies significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les 

éléments justifiant des montants et informations figurant dans les comptes annuels. Il consiste également à apprécier les 

principes comptables suivis, les estimations significatives retenues et la présentation d'ensemble des comptes. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice 

écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur :  

 la note « règles et méthodes comptables » de l’annexe qui expose un changement de méthode comptable concernant 

l’application du principe de continuité d’exploitation puisque les comptes ont été présentés en valeurs liquidatives. 

 la note « engagement de l’actionnaire principal » concernant son engagement à payer les frais de liquidation dans le 

cadre du remboursement de la créance intégralement provisionnée. 

 

 

2. Justification des appréciations 

En application des dispositions de l’article L.823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, 

nous portons à votre connaissance l’élément suivant :  

Sur la base de nos travaux et des informations qui nous ont été communiquées à ce jour, et dans le cadre de notre 

appréciation des règles et principes comptables suivis par votre société, nous estimons que l'annexe donne une 

information appropriée sur la situation de la société au regard de l’abandon de la convention comptable de continuité 

d’exploitation. 

Ces appréciations s'inscrivent dans le cadre de notre démarche d'audit des comptes annuels, pris dans leur ensemble, et 

ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport. 

 

 

3. Vérifications et informations spécifiques 

Nous avons également procédé aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur : 
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 la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du 

conseil d’administration et dans les documents adressés aux actionnaires sur la situation financière et les comptes 

annuels, 

 la sincérité des informations données dans le rapport de gestion relatives aux rémunérations et avantages versés aux 

mandataires sociaux concernés ainsi qu’aux engagements consentis en leur faveur à l’occasion de la prise, de la 

cessation ou du changement de fonctions ou postérieurement à celles-ci  

 

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises de participation et 

de contrôle et à l’identité des détenteurs du capital (ou des droits de vote) vous ont été communiquées dans le rapport de 

gestion. 
Par ailleurs, en application de la loi, nous vous informons que la société n’a pas été en mesure de publier son rapport 
financier annuel dans les délais prévus à l’article L.451-1-2 du Code monétaire et financier. 
 
 
 
 
Paris La Défense, le 10 juin 2009 
 
KPMG Audit 
Département de KPMG S.A. 
 
 
 
 
 
 
Dominique Gagnard 
Associé 
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2.1.19.3. Comptes sociaux au 30 juin 2007 

 

2.1.19.3.1. Bilan social – Actif au 30 juin 2007 

 
(En Euros) Brut Amortissements au 30 06 07 au 31.12.05

       ACTIF & provisions Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'établissement

Frais de recherche développement

Concessions, brevets, droits similaires  

Fonds commercial

Autres

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Terrains

Constructions

Install. techni., matériel outil. indust.

Autres immo. corporelles

Immo. corporelles en cours

IMMOBILISATIONS FINANCIERES

Participations

Créances rattachées à des particip.

Autres titres immobilisés

Autres

TOTAL I

STOCKS ET EN-COURS

Matières 1ères et autres appro.

En cours de production de biens

Marchandises

AVANCES ET ACOMPTES VERSES

CREANCES

Clients et comptes rattachés

Comptes courants débiteurs 27 804 016,06          27 804 016,06          -                          

Autres créances d'exploitation

Autres

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

Autres titres

DISPONIBILITES

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE

TOTAL II 27 804 016,06          27 804 016,06          -                          -                          

TOTAL GENERAL (I+II) 27 804 016,06          27 804 016,06          -                          -                           
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2.1.19.3.2. Bilan social – Passif au 30 juin 2007 

 
(En Euros)

         PASSIF
CAPITAUX PROPRES 6 864 000,00        6 864 000,00        

Primes d'émission 12 756 186,30      12 756 186,30      
RESERVES

Réserve légale 83 846,95             83 846,95             
Réserves statutaires ou contractuelles 533 571,50           533 571,50           
Réserves réglementées 703 586,69           703 586,69           
Autres

REPORT A NOUVEAU (20 980 726,43) (175 907,21) 
RESULTAT EN ATTENTE AFFECTATION
RESULTAT DE L'EXERCICE (50 682,93) (20 804 819,22) 

TOTAL I (90 217,92) (39 534,99) 

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Provisions pour risques
Provisions pour risque de change
Provisions pour charges

TOTAL II -                         -                         

DETTES
Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des éts de crédit 900,23                  
Emprunts et dettes financières divers
Avances et acomptes reçus sur commandes
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 49 863,77             9 119,50               
Dettes fiscales et sociales 1 121,00               622,00                  
Dettes sur immo. et comptes rattachés
Autres dettes 39 233,15             28 893,26             

COMPTES DE REGULARISATION
Produits constatés d'avance

TOTAL III 90 217,92             39 534,99             

TOTAL GENERAL (I+II+III) 0,00                      0,00                      

au 30 06 07 au 31.12.05
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2.1.19.3.3. Compte de résultat au 30 juin 2007 

 

(En Euros)
au 30 06 07

(18 mois)
au 31.12.05

(12 mois)
         PRODUITS
PRODUITS D'EXPLOITATION

. Ventes de marchandises

. Honoraires et autres produits

. Reprise sur provisions

. Autres produits
TOTAL : -                        -                          

         CHARGES
CHARGES D'EXPLOITATION

. Autres achats et charges externes (84 270,94) (96 972,22) 

. Impôts et taxes (499,00) (413,00) 

. Salaires

. Charges sociales

. Dotations aux amortissements

. Dotations aux provisions

. Autres charges
TOTAL : (84 769,94) (97 385,22) 

PRODUITS FINANCIERS
. Autres intérêts 980 590,31          548 475,00            
. Produits nets sur cession
. Reprise sur provisions 38 471,01            

TOTAL  : 1 019 061,32       548 475,00            
CHARGES FINANCIERES

. Intérêts et charges assimilées

. Charges nettes sur cession

. Dotations aux provisions (980 590,31) (548 475,00) 
TOTAL  : (980 590,31) (548 475,00) 

PRODUITS EXCEPTIONNELS
. Sur opérations de gestion 3 278,26                
. Produits de cession

TOTAL  : -                        3 278,26                
CHARGES EXCEPTIONNELLES

. Dotations aux provisions (20 707 561,26) 

. Sur opérations de gestion (3 151,00) 

. Valeur nette de cession
TOTAL  : -                        (20 710 712,26) 

IMPOT SOCIETE (4 384,00) 

Résultat de  l'exercice (50 682,93) (20 804 819,22) 
TOTAL DES PRODUITS 1 019 061,32       551 753,26            
TOTAL DES CHARGES (1 069 744,25) (21 356 572,48)  
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2.1.19.3.4. Annexe sociale au 30 juin 2007 

 

I -  RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES 

 

Les comptes ci-joints sont présentés conformément aux dispositions de la loi comptable. Les 

conventions ci-après ont été appliquées dans le respect du principe. 

 

La convention comptable de continuité d'exploitation a été abandonnée et les comptes ont été 

établis en valeur liquidative. Les éléments d'actifs ont été constatés à leur valeur de réalisation et 

les éléments de passifs ont été estimés à leur valeur actuelle. 

 

 

 

RÉPARTITION DU CAPITAL SOCIAL 

 

 - IMMTEL SA  58,74 % 

 - ZILLION 28,41 % 

 - PUBLIC 12,85 % 

 

 

 

IMMOBILISATIONS 

 

Les immobilisations sont comptabilisées à leur coût d'acquisition. Les amortissements sont calculés 

sur la durée de vie estimée des immobilisations. 

 

 

 

CRÉANCES 

 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée 

si leur recouvrabilité est compromise. 

 

 

 

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 

 

Une provision pour risques et charges est un passif c'est-à-dire une obligation de l'entité à l'égard 
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d'un tiers dont il est probable ou certain qu'elle provoquera une sortie de ressources au bénéfice de 

ce tiers, sans contrepartie au moins équivalente attendue de celui-ci, et dont l'échéance n'est pas 

fixée de façon précise. 

Les provisions pour risques et charges sont comptabilisées au bilan, sauf dans les cas 

exceptionnels où le montant de l'obligation ne peut être évalué avec une fiabilité suffisante. 

 

Engagement de l’actionnaire principal 

L’actionnaire principal IMMTEL s’est engagé à payer les frais de liquidation dans le cadre du 

remboursement de la créance intégralement provisionnée à l’actif à la clôture. 

 

 

II –  COMPLEMENT D’INFORMATIONS RELATIF AU BILAN ET AU COMPTE DE RESULTAT 

 

 
CREANCES (Euros) Total < 1 an entre 1 et 5 ans > 5 ans

Fiscales -                           

Groupe 27 804 016,06        27 804 016,06        

Divers -                           

TOTAL 27 804 016,06        27 804 016,06        -                 -                            

 

 

Il est à noter que des créances d’un total de 27.804.016,06 Euros représentent des sommes 

avancées à un actionnaire (dont 9.161.678,00 Euros d’intérêts) sont provisionnées en totalité au 30 

juin 2007. 

IMMTEL SA a mis fin à la convention de trésorerie de 1994, le 21 mars 2006, sous réserve de la 

cession de sa participation dans la société et IMMTEL met tout en œuvre afin de rembourser sa 

dette avant le 31 décembre 2007. 

 

 
situation au Variation de affectation situation au

01.01.06 la période proposée 30 06 2007

Capital 6 864 000,00          6 864 000,00          

Primes d'émission 12 756 186,30        12 756 186,30        

Réserve légale 83 846,95               83 846,95               

Réserve statutaire 533 571,50             533 571,50             

Réserve plus value LT 703 586,69             703 586,69             

Report à nouveau (175 907,21) (20 804 819,22) (20 980 726,43) 

Résultat (50 682,93) (50 682,93) 

TOTAL 20 765 284,23        (20 855 502,15) -                 (90 217,92) 

CAPITAUX PROPRES 
(Euros)

 

Le capital social se divise en 352.000 actions de 19,50 Euros entièrement libérées 
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PROVISIONS (Euros) 01.01.06 Augmentation Diminution 30 06 07

Provision pour risque

     Provision pour impôts -                             

     Provision pour charges -                             

Provision pour dépréciation -                             

      Provision titres de Part. -                             

      Provision Créances 26 861 896,76           980 590,31           (38 471,01) 27 804 016,06           

      Provision VMP -                             

-                             

TOTAL 26 861 896,76           980 590,31           (38 471,01) 27 804 016,06           

 

 
DETTES (Euros) Total -1 an entre 1 et 5 ans  + 5 ans
Établissements de crédit -                         
Fournisseurs 49 863,77             49 863,77             
Fiscales  et sociales 1 121,00               1 121,00               
Groupe -                         -                         
Autres dettes 39 233,15             39 233,15             

TOTAL 90 217,92             90 217,92             -                         -                         

 

 

III – EVOLUTION DE L’ACTIVITE  

 

La société IMMTEL a poursuivi ses négociations avec différents investisseurs pour céder son 

portefeuille titres Duc Lamothe Participations et rembourser l’intégralité de sa dette et ce avant le 31 

décembre 2007. 

 

 

IV – AUTRES INFORMATIONS 

 

Effectifs :  La société n’emploie aucun salarié 

 

Situation fiscale  

La société a fait l’objet d’un contrôle fiscal pour les années 1998 à 2000.  

Le principal redressement a été abandonné par l’administration fiscale. 

 

Date de clôture 

En décembre 2006, l’assemblée générale a décidé de modifier la date de clôture de l’exercice et de 

la fixer au 30 juin de chaque année, en conséquence, l’exercice clos le  
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30 juin 2007 a une durée de 18 mois. 

 

 

V - EVENEMENT POSTERIEUR A LA CLOTURE 

Néant 

 

 

 

2.1.19.3.5. Rapport général du commissaire aux comptes sur les comptes sociaux relatifs à l’exercice 

clos le 30 juin 2007 

 

Mesdames, Messieurs les Actionnaires, 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous vous présentons notre deuxième 

rapport relatif à l'exercice de dix-huit mois clos le 30 juin 2007, sur : 

 le contrôle des comptes annuels de la société Duc Lamothe Participations S.A., tels qu'ils sont joints au présent 

rapport; 

 la justification de nos appréciations ; 

 les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi. 

Des comptes annuels ont été initialement arrêtés le 8 novembre 2007 par votre conseil d’administration. Ces comptes ont 

donné lieu à l’émission d’un premier rapport sur les comptes annuels le 12 décembre 2007 qui a été présenté à 

l’assemblée du 27 décembre 2007. L’assemblée générale du 27 décembre 2007 n’a pas approuvé ces comptes annuels. 

A la suite de cette assemblée, le conseil d’administration a procédé à un nouvel arrêté des comptes annuels le 9 février 

2009. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer une opinion sur ces nouveaux comptes. 

Nous sommes, de ce fait, amenés à émettre un nouveau rapport qui se substitue au premier rapport du 27 décembre 

2007 qui comportait un refus de certification. Ce refus était justifié par l’absence de financement par la société mère des 

charges courantes de la société. L’application des principes comptables dans un contexte de continuité d’exploitation 

n’apparaissait donc pas appropriée à la situation de la société et les comptes auraient dû être établis en valeur liquidative 

 

 

1. Opinion sur les comptes annuels 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; ces normes requièrent 

la mise en œuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas 

d'anomalies significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les 

éléments justifiant des montants et informations figurant dans les comptes annuels. Il consiste également à apprécier les 

principes comptables suivis, les estimations significatives retenues et la présentation d'ensemble des comptes. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères 
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et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du 

patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur :  

 la note « règles et méthodes comptables » de l’annexe qui expose un changement de méthode comptable concernant 

l’application du principe de continuité d’exploitation puisque les comptes ont été présentés en valeurs liquidatives. 

 la note « engagement de l’actionnaire principal » concernant son engagement à payer les frais de liquidation dans le 

cadre du remboursement de la créance intégralement provisionnée. 

 

2. Justification des appréciations 

En application des dispositions de l’article L.823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, 

nous portons à votre connaissance l’élément suivant :  

La note « règles et méthodes comptables » de l’annexe expose le changement de méthode comptable intervenu au cours 

de l’exercice concernant l’application du principe de continuité d’exploitation. Dans le cadre de notre appréciation des 

principes comptables suivis par votre société, nous avons examiné la régularité de ce changement de méthode comptable 

et la présentation qui en a été faite. 

Ces appréciations s'inscrivent dans le cadre de notre démarche d'audit des comptes annuels, pris dans leur ensemble, et 

ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport. 

 

3. Vérifications et informations spécifiques 

Nous avons également procédé aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur : 

 la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du 

conseil d’administration et dans les documents adressés aux actionnaires sur la situation financière et les comptes 

annuels, 

 la sincérité des informations données dans le rapport de gestion relatives aux rémunérations et avantages versés aux 

mandataires sociaux concernés ainsi qu’aux engagements consentis en leur faveur à l’occasion de la prise, de la 

cessation ou du changement de fonctions ou postérieurement à celles-ci  

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises de participation et 

de contrôle et à l’identité des détenteurs du capital (ou des droits de vote) vous ont été communiquées dans le rapport de 

gestion. 

Par ailleurs, en application de la loi, nous vous informons que la société n’a pas été en mesure de publier son rapport 

financier annuel dans les délais prévus à l’article L.451-1-2 du Code monétaire et financier. 

 

Paris La Défense, le 10 juin 2009 

 

KPMG Audit 

Département de KPMG S.A. 
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Dominique Gagnard 

Associé 

 

2.1.19.4. Informations financières pro forma 

 

Voir annexes 1 

 

2.1.19.5. Etat financiers 

 

Néant 

 

2.1.19.6. Vérification des informations financières historiques annuelles 

 

Voir les paragraphes 0 à 2.1.19.3 du présent document. 

 

2.1.19.7. Date des dernières informations financières 

 

Voir les paragraphes 0 à 2.1.19.3 du présent document. 

 

2.1.19.8. Information financières intermédiaires et autres 

 

Néant 

 

2.1.19.9. Politique de distribution de dividendes  

 

Il n’a pas été procédé à une distribution de dividendes au titre des trois précédents exercices. 

 

2.1.19.10. Procédures judiciaires et d’arbitrage 

 

Une ordonnance rendue le 3 mars 2009 ordonne à la société DLP et au Président du conseil d’administration, Monsieur 

Sasson ABOIRON, tenu personnellement de cette obligation, de publier et déposer auprès de l’Autorité des marchés 

financiers le rapport financier semestriel au 31 décembre 2007, défini par l’article 222-4 du règlement général de l’Autorité 

des marchés financiers et le rapport financier annuel au 30 juin 2008, défini à l’article 222-3 de ce règlement au plus tard 

le 30 juin 2009 soit dans un délai d’un mois, sous astreinte de 1.500 euros par jour de retard. 

 

La situation ayant été régularisée à la suite de cette ordonnance, aucune astreinte n’a été payée par la société DLP. 

 

Il n’existe pas d’autres procédures juridiques qui est en suspens ou dont elle est menacée, susceptible d’avoir ou ayant eu 
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au cours des 12 derniers mois des effets significatifs sur la situation financière ou la rentabilité de la Société. 

 

2.1.19.11. Changement significatif de la situation financière ou commerciale 

 

Le 14 octobre 2009, la société DLP a cédé la créance qu’elle détenait sur la société Immtel.  

 

Cette créance, inscrite pour une valeur nette comptable nulle dans les comptes sociaux au 30 juin 2009 de DLP et cédée 

pour une valeur de 21 millions d'euros à la société luxembourgeoise Covam Holding constituait le seul actif de la Société 

préalablement à l'acquisition du bloc d’actions DLP.  

 

La cession de la créance a permis de porter les capitaux propres de DLP à un montant de 21 millions d'euros au 30 

octobre 2009 et DLP détient pour seul actif 21 millions d’euros de trésorerie au 30 octobre 2009. 

 

2.1.19.12. Capital social 

 

Le montant du capital social est de 6.864.000 €. Il est divisé en 352.000 actions de même nominal, toutes entièrement 

libérées. La valeur nominale par action est de 19,50 €.  

 

2.1.19.13. Acte constitutif et statuts 

 

Le présent paragraphe a pour objet de présenter les principales dispositions des statuts de la société de DLP à jour au 9 

avril 2009. Certains dispositions statutaires présentées ci-après ont en outre été complétées par les dispositions du droit 

commun applicables dans le silence des statuts. 

 

A) Objet social : 

La Société a pour objet, en France et à l’Etranger, pour son compte ou pour le compte de tiers : 

 
 la participation de la société par tous les moyens et sous quelque forme que ce soit à  toutes entreprises, toutes 

sociétés, associations en participation ou groupement d’intérêts économiques, créés ou à créer, et notamment, par 
voie d’apport, d’acquisition de parts, d’actions ou d’autres droits sociaux, fusion, scission, apport partiel d’actif, etc.  

 
 l’achat de tous immeubles, directement ou indirectement par tous les moyens légaux, notamment par voie de 

créations de sociétés nouvelles, sociétés de constructions ou autres, d’apports, de souscriptions d’achats ou de 
vente de titres ou de droits sociaux, de fusions ou encore d’associations en participation etc. 

 
 l’acquisition, l’exploitation et la mise en valeur de quelque manière que ce soit, de tous immeubles et terrains 

destinés ou non à la construction. 

 
 la constitution et la gestion d’un portefeuille de valeurs mobilières. 

 
 et plus généralement, toutes opérations commerciales ou financières, mobilières ou immobilières, pouvant se 

rattacher, directement ou indirectement, à l’objet social ou susceptibles d’en faciliter l’expansion ou le 
développement. 
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Elle pourra agir, directement ou indirectement, pour son compte ou pour le compte de tiers et soit seule, soit en 

association, participation, en société avec toutes autres sociétés ou personnes physiques ou morales et réaliser, 

directement ou indirectement, en France ou à l’étranger, sous quelque forme que ce soit, les opérations rentrant dans son 

objet.  

 

Elle pourra prendre, sous toutes formes, tous intérêts et participations dans toutes sociétés, groupements ou entreprises, 

françaises ou étrangères, ayant un objet similaire ou de nature de développer ses propres affaires.  

 

L’assemblée générale mixte de DLP convoquée pour le 30 décembre 2009 est appelée à approuver la modification de 

l’objet social dans les termes suivants : 

L'article 3 des statuts de la Société serait rédigé comme suit : 

 

« Article Trois –OBJET 

 

La Société a pour objet tant en France qu’à l’étranger, 

 

La propriété et la gestion de titres, droits sociaux et valeurs mobilières de diverses sociétés et groupements intervenant 

dans le secteur de l’immobilier ou dans des secteurs complémentaires ou connexes ; 

 

Et généralement, toutes opérations mobilières et immobilières, industrielles, commerciales ou financières pouvant se 

rattacher directement ou indirectement à cet objet ou à tous objets similaires ou connexes et susceptibles de faciliter le 

développement de la société.» 

 

B) Membres des organes d’administration, de direction et de surveillance 

 

1 - Conseil d’administration - Composition (article 13) 

 

1° - La Société est administrée par un Conseil d'administration composé de trois membres au moins et de douze 

membres au plus, sous réserve de la dérogation prévue par la loi en cas de fusion, nommés au cours de la vie sociale par 

l'Assemblée Générale Ordinaire. 

 

En cours de vie sociale, les administrateurs sont nommés, renouvelés ou révoqués par l'Assemblée Générale Ordinaire. 

Ils sont toujours rééligibles. 

 

Toutefois, le nombre des administrateurs ayant dépassé l’âge de quatre vingt dix-neuf ans ne pourra être supérieur au 

tiers des administrateurs en fonction.  
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2° - Une personne morale peut être nommée administrateur. Lors de sa nomination ou de sa cooptation, elle est tenue de 

désigner un représentant permanent qui est soumis aux mêmes conditions et obligations et qui encourt les mêmes 

responsabilités, civile et pénale, que s'il était administrateur en son nom propre, sans préjudice de la responsabilité 

solidaire de la personne morale qu'il représente. Le mandat du représentant permanent lui est donné pour la durée de 

celui de la personne morale administrateur et doit être confirmé à chaque renouvellement. 

 

En cas de révocation par la personne morale de son représentant permanent, de décès ou de démission, elle est tenue de 

notifier cet événement sans délai à la Société ainsi que l'identité du nouveau représentant permanent. 

 

3° - Les administrateurs personnes physiques ne peuvent appartenir au total à plus de cinq Conseils d'Administration ou 

Conseils de Surveillance de Sociétés Anonymes ayant leur siège en France métropolitaine, sauf les exceptions prévues 

par la loi. 

 

Un salarié de la Société peut être nommé administrateur si son contrat de travail est antérieur de deux années au moins à 

sa nomination et correspond à un emploi effectif. Toutefois, le nombre des administrateurs liés à la Société par un contrat 

de travail ne peut dépasser le tiers des administrateurs en fonction. 

 

2 - Bureau du Conseil (article 14) 

 

Le conseil nomme parmi ses membres un Président qui doit être une personne physique. Il fixe la durée de ses fonctions 

qui ne peut excéder celle de son mandat d'administrateur. Il est toujours rééligible. 

 

Le conseil détermine sa rémunération et peut le révoquer à tout moment. 

 

Nul ne peut être nommé Président s'il est âgé de plus de quatre-vingt dix-neuf ans. Si le Président en fonction vient à 

dépasser cet âge, il est réputé démissionnaire d'office à l’issue de la plus prochaine Assemblée Générale Ordinaire. 

 

Le Conseil désigne en outre un Secrétaire qui peut être choisi en dehors des administrateurs et des actionnaires. Il est 

remplacé par simple décision du Conseil.  

 

En cas d'empêchement temporaire ou de décès du Président, le Conseil peut déléguer un administrateur dans les 

fonctions de Président. 

 

En cas d'empêchement temporaire, cette délégation est donnée pour une durée limitée. En cas de décès, elle vaut jusqu'à 

l'élection du nouveau Président. 

 

3- Délibération du Conseil (article 15) 

 



 

983593.10 

107/223

1° Le Conseil, sur convocation de son Président ou de l'administrateur délégué dans les fonctions de Président, aussi 

souvent que l'intérêt de la Société l'exige. Des administrateurs constituant au moins le tiers des membres du Conseil 

peuvent, en indiquant l'ordre du jour de la séance, convoquer le Conseil si celui-ci ne s'est pas réuni depuis plus de deux 

mois. 

 

Le Directeur Général, lorsqu’il n’exerce pas la présidence du Conseil d’Administration, peut demander au Président de 

convoquer le Conseil d’Administration sur un ordre du jour déterminé.  

 

La réunion a lieu au siège social ou en tout autre lieu indiqué dans la convocation. La convocation peut être verbale et 

sans délai si tous les administrateurs y consentent.  

L'ordre du jour est arrêté par l'auteur de la convocation. 

 

La présence effective de la moitié au moins des membres du Conseil est nécessaire pour la validité des délibérations. Les 

réunions sont présidées par le Président ou l'Administrateur délégué dans les fonctions de Président et à défaut, par un 

administrateur choisi par le Conseil au début de la séance. 

 

Un administrateur peut être représenté par un autre administrateur à une séance du Conseil, mais chaque administrateur 

ne peut représenter qu'un seul de ses collègues. 

 

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés; chaque administrateur disposant 

d'une voix par lui-même et de la voix de son mandant. En cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante. 

 

Les administrateurs, ainsi que toute personne appelée à assister à une séance du Conseil, sont tenus à discrétion à 

l'égard des informations confidentielles et données comme telles par le Président. 

 

Il est possible de prévoir, dans le règlement intérieur du Conseil d'Administration, que les administrateurs qui participent à 

la réunion du Conseil par des moyens de visioconférence conformes à la réglementation en vigueur sont réputés présents 

pour le calcul du quorum et de la majorité,. 

 

Cette disposition n'est pas applicable pour l'adoption des décisions suivantes : 

- nomination, rémunération, révocation du Président, du Directeur Général et des Directeurs Généraux Délégués, 

- arrêté des comptes annuels, des comptes consolidés et établissement du rapport de gestion et du rapport sur la gestion 

du groupe. 

 

2° - Les délibérations du Conseil d'Administration sont constatées par des procès-verbaux établis conformément aux 

dispositions légales en vigueur. Ces procès-verbaux sont signés par le Président de séance et par un administrateur. En 

cas d'empêchement du Président de séance, ils sont signés par deux administrateurs au moins. Ils font état de la 

présence ou de l'absence des personnes convoquées à la réunion en vertu d'une disposition légale et de la présence des 
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personnes ayant assisté à la réunion. 

 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont certifiés par le président du Conseil d'Administration ou le Directeur 

Général. 

 

Il est suffisamment justifié du nombre des administrateurs en exercice et de leur présence ou de leur représentation, par la 

production d'un extrait ou d'une copie du procès-verbal. 

 

4 - Actions d’Administrateurs (article 13) 

 

Les administrateurs doivent être propriétaire chacun de quatre (4) actions au moins, pendant toute la durée de leur 

mandat. 

 

Si au jour de sa nomination un Administrateur n'est pas propriétaire du nombre d'actions requis ou si, en cours de mandat 

il cesse d'en être propriétaire, il doit régulariser sa situation dans un délai de trois mois sous peine d'être réputé 

démissionnaire d'office. 

 

L’assemblée général mixte de DLP convoquée le 30 décembre 2009 est appelée à approuver la modification de l’article 

13 des statuts afin de supprimer l’obligation des administrateurs d’être propriétaire de 4 actions au moins pendant la durée 

de leur mandat 

 

5 - Durée des fonctions d’Administrateurs (article 13) 

 

La durée des fonctions des administrateurs nommés par l'Assemblée Générale Ordinaire est de 6 ans; elle expire à l'issue 

de l'Assemblée qui statue sur les comptes de l'exercice écoulé et tenue dans l'année au cours de laquelle expire leur 

mandant. Tout administrateur sortant est rééligible. 

 

L'Assemblée Générale peut en toute circonstance révoquer un ou plusieurs administrateurs et procéder à leur 

remplacement, même si cette révocation ne figurait pas à l'ordre du jour de l'Assemblée. 

 

6 - Vacances - Cooptations - Ratifications 

 

En cas de vacance par décès ou démission d'un ou plusieurs sièges d'administrateurs, le Conseil peut entre deux 

Assemblées Générales procéder à des nominations à titre provisoire en vue de compléter son effectif, dans le délai de 

trois mois du jour où se produit la vacance. Ces nominations sont soumises à ratification de la plus prochaine assemblée 

Générale Ordinaire. 

 

L'administrateur nommé en remplacement d'un autre administrateur ne demeure en fonction que pendant le temps restant 
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à courir du mandat de son prédécesseur. 

 

Toutefois, si le nombre des administrateurs descend au-dessous du minimum légal, le Conseil devra immédiatement 

réunir l'Assemblée pour compléter son effectif. 

 

Lorsque le Conseil néglige de procéder aux nominations requises ou de convoquer l'Assemblée, tout intéressé peut 

demander au Président du Tribunal de Commerce statuant sur requête, la désignation d'un mandataire chargé de 

convoquer l'Assemblée Générale, à l'effet de procéder aux nominations ou de ratifier les nominations prévues ci-dessus. 

 

7 - Pouvoirs du Conseil (article 16) 

 

Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances au nom de la 

Société et prendre toutes les décisions relatives à tous actes d'administration et de disposition. Il exerce ces pouvoirs 

dans la limite de l'objet social et sous réserve de ceux attribués par la loi aux Assemblées d'actionnaires. 

 

Le Conseil d'Administration détermine les orientations de l'activité de la Société et veille à leur mise en œuvre. Sous 

réserve des pouvoirs expressément attribués par la loi aux assemblées d'actionnaires et dans la limite de l'objet social, il 

se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la Société et règle par ses délibérations les affaires qui la 

concernent. 

 

Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée même par les actes du Conseil d'Administration qui ne relèvent 

pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer 

compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 

 

Le Conseil d'Administration procède aux contrôles et vérifications qu'il juge opportuns. Chaque administrateur reçoit toutes 

les informations nécessaires à l'accomplissement de sa mission et peut se faire communiquer auprès de la Direction 

Générale tous les documents qu'il estime utiles. 

 

Le Conseil peut conférer à tous mandataires de son choix toutes délégations de pouvoirs dans la limite de ceux qu'il tient 

de la loi et des présents statuts. 

 

Il peut décider la création de comités chargés d'étudier les questions que lui-même ou son président soumet, pour avis à 

leur examen. 

 

8 - Rémunération des membres du Conseil  

 

1 - L'Assemblée Générale peut allouer aux administrateurs à titre de jetons de présence, une somme fixe annuelle, dont le 

montant est porté aux charges d'exploitation et reste maintenu jusqu'à décision contraire. Sa répartition entre les 
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administrateurs est déterminée par le Conseil d'Administration. 

 

2 - Le Conseil d'Administration détermine la rémunération du Président du Conseil d'Administration, du Directeur Général 

et des Directeurs Généraux Délégués. Ces rémunérations peuvent être fixes et/ou proportionnelles. 

 

3 - Le Conseil d'Administration peut également allouer pour les missions ou mandats confiés à des administrateurs des 

rémunérations exceptionnelles qui seront soumises à l'approbation de l'Assemblée Générale Ordinaire. 

 

Les administrateurs ne peuvent recevoir de la Société aucune rémunération, permanente ou non, autre que celles 

prévues dans les paragraphes précédents, sauf s'ils sont liés à la Société par un contrat de travail dans les conditions 

autorisées par la loi. 

 

C) Direction Générale - Délégation de pouvoirs (article 17) 

 

1 - Modalités d'exercice 

 

La direction générale est assumée sous sa responsabilité, soit par le Président du Conseil d'Administration, soit par une 

autre personne physique nommée par le Conseil d'Administration et portant le titre de Directeur Général. 

 

Le Conseil d'Administration choisit entre ces deux modalités d'exercice de la direction générale. Le changement de la 

modalité d'exercice de la direction générale n'entraîne pas une modification des statuts. 

 

La délibération du Conseil relative au choix de la modalité d'exercice de la direction générale est prise à la majorité des 

administrateurs présents ou représentés. Les actionnaires et les tiers sont informés de ce choix dans les conditions 

prévues par la réglementation en vigueur. 

 

Le Conseil d'Administration précise dans sa délibération la durée pour laquelle cette modalité d'exercice de la direction 

générale est prise.  

 

2 - Direction générale 

 

Le Directeur Général est une personne physique choisie parmi les administrateurs ou non. 

 

La durée des fonctions du Directeur Général est déterminée par le Conseil au moment de la nomination. Cependant, si le 

Directeur Général est administrateur, la durée de ses fonctions ne peut excéder celle de son mandat d'administrateur. 

 

Nul ne peut être nommé Directeur Général s'il est âgé de plus de quatre-vingt dix-neuf ans. Lorsqu’en cours de mandat, 

cette limite d'âge aura été atteinte, le Directeur Général  est réputé démissionnaire d'office à l’issue de la plus prochaine 
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Assemblée Générale Ordinaire et il est procédé à la désignation d’un nouveau Directeur Général. 

 

Le Directeur Général est révocable à tout moment par le Conseil d'Administration. Si la révocation est décidée sans juste 

motif, elle peut donner lieu à des dommages-intérêts, sauf lorsque le Directeur Général assume les fonctions de Président 

du Conseil d'Administration. 

 

Le Directeur Général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la Société. Il 

exerce ses pouvoirs dans la limite de l'objet social et sous réserve de ceux que la loi attribue expressément aux 

assemblées d'actionnaires et au Conseil d'Administration. 

 

Il représente la Société dans ses rapports avec les tiers. La Société est engagée même par les actes du Directeur Général 

qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne 

pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette 

preuve. 

 

3 - Directeurs Généraux délégués 

 

Sur proposition du Directeur Général, que cette fonction soit assumée par le Président du Conseil d'Administration ou par 

une autre personne, le Conseil d'Administration peut nommer une ou plusieurs personnes physiques, choisies ou non 

parmi les administrateurs, chargées d'assister le Directeur Général, avec le titre de Directeur Général délégué. 

 

Le Conseil d'Administration peut choisir les directeurs généraux délégués parmi les administrateurs ou non et ne peut pas 

en nommer plus de 5. 

 

La limite d'âge est fixée à quatre-vingt dix-neuf ans. Lorsqu’en cours de mandat, cette limite d'âge aura été atteinte, le 

Directeur Général Délégué est réputé démissionnaire d'office à l’issue de la plus prochaine Assemblée Générale Ordinaire 

et il est procédé à la désignation d’un nouveau Directeur Général Délégué.  

 

Les Directeurs Généraux Délégués sont révocables à tout moment par le Conseil d'Administration, sur proposition du 

Directeur Général. Si la révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à dommages-intérêts. 

 

Lorsque le Directeur Général cesse ou est empêché d'exercer ses fonctions, les directeurs généraux délégués 

conservent, sauf décision contraire du Conseil, leurs fonctions et leurs attributions jusqu'à la nomination du nouveau 

Directeur Général. 

 

En accord avec le Directeur Général, le Conseil d'Administration détermine l'étendue et la durée des pouvoirs conférés 

aux directeurs généraux délégués. Les directeurs généraux délégués disposent à l'égard des tiers des mêmes pouvoirs 

que le Directeur Général. 
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D) Droit attachés aux actions de DLP  

 

1 - Chaque action donne droit, dans les bénéfices et l'actif social, à une part proportionnelle à la quotité du capital qu'elle 

représente et donne droit au vote et à la représentation dans les Assemblées Générales, dans les conditions légales 

fixées par la loi et les statuts. 

 

Tout actionnaire a le droit d’être informé sur la marche de la Société et d’obtenir communication de certains documents 

sociaux aux époques et dans les conditions prévues par la loi et les règlements. 

 

2 - Les actionnaires ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports. Sous réserve des dispositions légales et 

statutaires, aucune majorité ne peut leur imposer une augmentation de leurs engagements. 

 

Les droits et obligations attachés à l’action suivent le titre dans quelque main qu’il passe quel qu'en soit le titulaire. 

 

La possession d’une action comporte de plein droit adhésion aux décisions de l'Assemblée Générale et aux présents 

statuts. 

 

La cession comprend tous les dividendes échus et non payés à échoir, ainsi éventuellement que la part dans les fonds de 

réserve, sauf dispositions contraires notifiées à la Société. 

 

Les héritiers, créanciers, ayant droit ou autres représentants d’un actionnaire ne peuvent, sous quelques prétexte que ce 

soit, requérir l’apposition des scellés sur les biens et documents sociaux, demander le partage ou la licitation de ces biens, 

ni s’immiscer dans l’administration de la Société. Ils doivent, pour l’exercice de leurs droits, s’en rapporter aux inventaires 

sociaux et aux décisions de l’Assemblée Générale. 

 

3 - Chaque fois qu'il est nécessaire de posséder un certain nombre d'actions pour exercer un droit quelconque, les 

actionnaires possédant un nombre d’actions inférieur à celui requis, ne peuvent exercer ces droits qu’à la condition de 

faire leur affaire personnelle de l’obtention du nombre d’actions requis. 

 

E) Modifications des droits des actionnaires  

 

L'Assemblée Générale Extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs dispositions. Elle ne peut, toutefois, 

augmenter les engagements des actionnaires, sous réserve des opérations résultant d'un regroupement d'actions 

régulièrement effectué, ou de l’existence de « rompus » en cas d’augmentation ou de réduction du capital. 

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire ne délibère valablement que si les actionnaires présents, représentés, ou votant par 

correspondance, possèdent au moins, sur première convocation le tiers, et sur deuxième convocation le quart des actions 
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ayant le droit de vote. Il est précisé que cette stipulation n’étant plus à jour, ce paragraphe sera remplacé dans le cadre de 

la modification des statuts devant être approuvée par l’Assemblée générale mixte de la Société appelée à se réunir le 30 

décembre 2009 et remplacé par les termes suivants : « L’Assemblée Générale Extraordinaire ne délibère valablement, que 

si les actionnaires présents, représentés, ou votant par correspondance, possèdent au moins, sur première convocation le 

quart des actions ayant le droit de vote et sur deuxième convocation le cinquième des actions ayant le droit de vote. » 

 

Elle statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les actionnaires présents, représentés ou votant par 

correspondance. 

 

Toutefois : 

-les augmentations de capital par incorporation de réserves, bénéfices et primes d’émission sont décidés aux conditions 

de quorum et de majorité des Assemblés Générales Ordinaires ; 

 

-la transformation de la Société en société en nom collectif et en société par actions simplifiée ainsi que le changement de 

nationalité de la Société sont décidés à l’unanimité des actionnaires.  

 

F) Modalités de convocations des assemblées générales annuelles et les assemblées générales 

extraordinaires. 

 

Les Assemblées sont convoquées et délibèrent conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

Les réunions ont lieu, soit au siège social, soit dans un autre lieu précisé dans la convocation. 

 

2.1.20. Contrats importants 

 

Néant  

 

2.1.21. Informations provenant de tiers, déclarations d’experts et déclarations 

d’intérêts 

 

Néant 

 

2.1.22. Documents accessibles au public 

 

DLP déclare que, pendant toute la durée de validité du présent document, les documents suivants peuvent être librement 

consultés par le public : 

 Les statuts de la société DLP  

 Les documents sociaux devant être mis à la disposition des actionnaires, 

 Les informations financières historiques de DLP pour les trois exercices précédents, à savoir pour les exercices 
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clos le 30 juin 2009, le 30 juin 2008 et le 30 juin 2007. 

 

Ces documents pourront être consultés au siège de la société DLP.  

 

Des exemplaires du présent document E sont disponibles sans frais au siège social de la société DLP -18, rue Marbeuf – 

75008 Paris), ainsi que sur le site Internet de la société DLP (www.duc-lamothe.com) et sur celui de l’Autorité des 

marchés financiers (www.amf-france.org). 

 

2.1.23. Informations sur les participations 

 

Néant  

 

2.2. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
 

2.2.1. Facteurs de risques liés à l’opération 

 

2.2.1.1. Risques liés à l’intégration des salariés provenant des sociétés faisant l’objet de 

l’opération 

 

Aucune des deux sociétés n’employant de salariés à la date d’enregistrement du présent document, les risques éventuels 

liés à l’intégration des salariés sont considérés comme nuls. 

 

2.2.1.2. Risques liés au départ de certains dirigeants clés des sociétés faisant l’objet de 

l’opération 

 

Il est rappelé que les administrateurs actuels de la société DLP, Monsieur Clément Vaturi, la société Immtel et Monsieur 

Sasson Aboiron, également Président du Conseil d’administration de la société DLP, ont démissionné, sans indemnité, de 

toutes leurs fonctions avec effet à compter de la prochaine assemblée générale des actionnaires qui se tiendra le 30 

décembre 2009.  

 

Monsieur Jean-Luc PETITHUGUENIN, actuel président de FJA et futur actionnaire prépondérant de DLP, sera nommé 

administrateur de la société DLP à l’issue de la fusion. Il devrait présider le conseil d’administration, tandis que la direction 

générale serait confiée à Monsieur Baudouin de RAISMES, actuel directeur général de la société DLP.  

  

En Conséquence, il existera un risque lié à la cessation des fonctions de Messieurs Jean-Luc PETITHUGUENIN et 

Baudouin de RAISMES au sein des organes dirigeants de DLP. 
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2.2.1.3. Risques liés à l’intégration opérationnelle des sociétés faisant l’objet de l’opération 

 

Néant 

 

2.2.1.4. Risques sur le cours de DLP 

 

Compte tenu de l’importance de l’opération, le cours de l’action DLP pourrait être affecté par ladite opération. 

 

2.2.1.5. Risques liés aux litiges 

 

A la date du présent document, les sociétés DLP et FJA n’ont pas connaissance de litiges les concernant et nécessitant la 

constitution de provisions. De manière générale et de par leur activité, les sociétés faisant l’objet de l’opération peuvent 

être exposées à des litiges qui pourraient avoir un effet défavorable sur DLP, son activité, sa situation financière ainsi que 

sur le cours de l’action DLP. 

 

2.2.1.6. Risques liés à l’exploitation 

 

Les risques liés à l’insolvabilité des locataires sont assez importants dans la mesure où la quasi-totalité des biens 

immobiliers sont actuellement donnés en location aux sociétés du groupe PAPREC. 

 

Cependant, ces risques devraient diminuer dans la mesure où il est envisagé de procéder à l’acquisition de nouveaux 

actifs immobiliers qui seraient donnés en location à d’autres entités que les sociétés du groupe PAPREC. 

 

2.2.1.7. Risques liés à l’immobilier 

 

2.2.1.7.1. Risques environnementaux 

 

Actuellement, la société FJA est peu exposée aux risques environnementaux dans la mesure où dans la mesure où les 

locataires des biens immobiliers détenus par les filiales de la société FJA sont concernés par la nomenclature ICPE 

(Installations Classées pour la Protection de l’Environnement) qui retient la responsabilité de l’exploitant qui sont, en 

l’espèce, les locataires desdits biens immobiliers. 

 

En cas de cessation d’activité d’un locataire, il appartient à ce dernier de prendre en charge la dépollution du site. Dès 

lors, les actifs immobiliers des filiales de la société FJA peuvent être aisément loués à d’autres clients. 

 

2.2.1.7.2. Risques liés à l’évolution du marché immobilier 

 

Il est difficile de prévoir l’évolution du marché de l’immobilier dans le contexte actuel; c’est pourquoi la société DLP, à 
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l’issue de la fusion, pourrait ne pas toujours réaliser ses investissements et ses cessions au moment où les conditions de 

marché sont les plus favorables. Le contexte du marché pourrait également inciter ou obliger la société DLP à différer 

certains investissements ou certaines cessions. Il est également possible que des baux viennent à échéance pendant des 

périodes de baisse et qu’ils ne réalisent pas le potentiel de revalorisation locative évalué antérieurement. Globalement, 

une situation défavorable du marché de l’immobilier pourrait avoir un impact négatif sur la valorisation de l’ensemble du 

patrimoine immobilier de la société DLP et sur ses résultats d’exploitation. 

 

2.2.1.7.3. Risques financiers 

 

Risque de crédit 

 

Les conventions de crédit conclues par la société FJA et ses filiales contiennent des clauses permettant aux créanciers 

d’en exiger le remboursement anticipé dans les cas usuels.  

 

La société FJA et ses filiales ne sont soumises à aucun covenant. 

 

Au 31 octobre 2009, l’échéancier global des remboursements d’emprunts est le suivant : 

 
 du 1/11/09 année année année année année 
 au 31/12/09 2 010 2 011 2 012 2 013 2 014 
       
Remboursement 765 K€ 4 837 K€ 4 674 K€ 4 496 K€ 3 680 K€ 2 678 K€ 

 

Risque de taux 

 

Compte tenu d’un endettement actuel à taux fixe uniquement, l’exposition au risque de taux est inexistante. 

 

Risque de liquidité 

 

S’agissant du risque de liquidité, la société FJA et ses filiales empruntent les sommes nécessaires à l’acquisition des 

actifs immobiliers. 

 

Un dépôt de garantie représentant 6 mois de location est versé par chaque locataire, et la société FJA facture à ses 

locataires un loyer représentant 10% du montant de l’investissement initial majoré, le cas échéant, du coût des travaux 

réalisés. 

 

Par ailleurs, la société FJA dispose actuellement d’un découvert autorisé de 200.000 euros et est en train de mettre en 

place une facilité plus importante auprès de ses trois banquiers principaux. 
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2.2.2. Déclaration sur le Fonds de Roulement Net 

 

DLP atteste que, de son point de vue : 

 

- Le Fonds de Roulement Net de DLP est suffisant au regard de ses obligations au cours des 12 prochains mois à 

compter de la date de réalisation de l’opération de fusion, 

- Le Fonds de Roulement Net du futur ensemble est suffisant au regard de ses obligations au cours des 12 

prochains mois à compter de la date de réalisation de l’opération de fusion. 
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2.2.3. Capitaux Propres et Endettement 

La situation ci-après a été établie au 31 octobre 2009 selon la recommandation CESR de février 2005 § 107 

et suivants :  

 

 

 

 

2.2.4. Intérêt des personnes physiques et morales participant à l’émission 
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Comme indiqué au Chapitre 1 du présent document, la société FJA détient au moins 306.618 actions de la société DLP 

préalablement à l’offre publique d’achat simplifiée visant les actions de DLP. 

 

Il n’y a aucun dirigeant commun entre les groupes FJA et DLP préalablement à l’opération de fusion envisagée. 

 

2.2.5. Dépenses liées à l’émission 

 

Les dépenses liées à l’opération de fusion (en particulier les commissions des banques conseils, les honoraires des 

avocats, commissaires à la fusion, expert indépendant et des auditeurs) sont estimés à [●] euros au total. Ces dépenses 

seront supportées à hauteur de  [●]euros par FJA et à hauteur de  [●]euros par DLP. 

 

2.2.6. Dilution 

 

L’augmentation de capital de DLP par voie d’émission, en rémunération de l’apport, de 440.000 actions nouvelles, 

représente 90,7% du capital social et des droits de vote après réalisation de l’apport et après annulation des titres DLP 

apportés par FJA.. 

 

 

Répartition du capital 
et des droits de vote  

DLP avant 
cession

du Bloc de 
Contrôle et 

avant fusion 

% 
du 

capital 

DLP après 
cession

du Bloc de 
Contrôle

et avant fusion 

%  
du 

capital  

DLP après 
cession

du Bloc de 
Contrôle

et post fusion 

% 
du 

capital 

JLPH  - - - -  209 000 43,1% 

PH Finance  - - - -  11 000 2,3% 

BM Invest  - - - -  220 000 45,3% 

Public  45 382 12,9% 44 657 12,6%  44 657 9,3% 

FJA  - - 307 343 87,3%  - - 

Immtel  306 618 87,1%        

Total  352 000 100,0% 352 000 100,0%  484 657 100,0% 

 

 

 

2.2.7. Informations complémentaires (relatives aux conseillers, rapports des 

commissaires aux comptes et des experts indépendants) 

 

Par ordonnance de Monsieur le Président du Tribunal de Commerce de Paris en date du 9 novembre 2009, Monsieur 

Jacques Potdevin a été désigné en qualité de Commissaire à la fusion dans le cadre de l’opération de fusion entre les 

sociétés FJA et DLP. 
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Le Commissaire à la fusion a rendu ses rapports qui figurent en Annexes 1.2.2.2 et 1.2.2.2 bis du présent document. 

 

 

2.2.8. Evénements récents 

 

A l’exception de la cession de la créance visée au paragraphe 2.1.5.1 ci-avant et de la cession d’un bloc de contrôle à la 

société FJA, aucun événement significatif n’est intervenu depuis le 1er juillet 2009. 

 

Il est rappelé que, le 14 octobre 2009, la société DLP a cédé la créance qu’elle détenait sur la société Immtel. Cette 

créance, d’une valeur nominale au 30 juin 2009 de 29.859.889,66 euros (dont 11.217.551,87 euros d’intérêt courus), 

entièrement dépréciée dans les comptes sociaux au 30 juin 2009, a été cédée pour une valeur de 21 millions d'euros à la 

société luxembourgeoise Covam Holding constituait le seul actif de la Société. 

 

La cession de cette créance a permis de porter les capitaux propres de DLP à un montant de 21 millions d'euros au 30 

octobre 2009 et DLP détient pour seul actif 21 millions d’euros de trésorerie au 30 octobre 2009. 

 

La cession de cette créance a fait l’objet d’une communication écrite du commissaire aux compte de la société DLP qui 

figure ci-après en Annexe 2.1.5.1. 
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3. INFORMATIONS FINANCIERES PRO FORMA NON 
AUDITEES SUR LE NOUVEAU GROUPE DLP & FJA AU 
30/06/2009 ETABLIES SELON LE REFERENTIEL IFRS 

 

3.1. NOTE METHODOLOGIQUE RELATIVE AUX INFORMATIONS FINANCIERES 

PROFORMA ETABLIS DANS LE CADRE DU RAPPROCHEMENT DES SOCIETES 

FONCIERES DES JEROMIS ASSOCIES ET DUC LAMOTHE PARTICIPATIONS 
 

Les informations financières pro forma ont une valeur purement illustrative et sont destinées à permettre 
d’appréhender les conséquences financières de l’opération d’apport projetée, cette opération restant soumise 
à l’approbation de l’Assemblée Générale des Actionnaires. Cette présentation traite en effet d’une situation 
hypothétique ou les apports sont censés avoir été réalisés au 30 juin 2009. 

Les  états financiers pro forma du «  Nouveau Groupe » sont constitués d’un bilan consolidé IFRS, d’un 
compte de résultat consolidé IFRS et sont accompagnés d’une note détaillant les hypothèses et conventions 
pro forma. 

Ils ont été établis pour la période du 1er janvier 2009 au 30 juin 2009. 

Les comptes  du « Nouveau Groupe » ont été préparés sur la base des comptes consolidés intermédiaires de 
Foncière des Jéromis Associés, (Foncière des Jéromis Associés n’étant pas soumise à l’obligation de publier 
des comptes consolidés), arrêtés au 30 juin 2009, et des comptes intermédiaires de la société Duc Lamothe 
Participations au 30 juin 2009 . 

 Ces deux jeux de comptes ont les caractéristiques suivantes : 

 les dates de clôture sont proches de la signature du protocole d’accord daté du30 octobre 2009, 

 ils ont fait l’objet d’une revue limitée par leurs commissaires aux comptes respectifs, 

 ils traduisent l’activité des deux groupes sur une période de six mois, 

 ils sont établis selon les normes IFRS.. 

3.1.1. Méthodes de consolidation du « Nouveau Groupe » 

Du point de vue juridique, la société Duc Lamothe Participations absorbe la société Foncière des Jéromis 
Associés. 

Mais du point de vue  économique c’est l’ inverse. En effet seul  le groupe Foncière des Jéromis a une activité 
économique et des recettes provenant de la location de ses actifs immobiliers. De plus, les dirigeants du  
groupe Foncière des Jéromis Associés a et aura le pouvoir de diriger les politiques financière et opérationnelle 
de Duc Lamothe Participations, et de ce fait constitue au regard  des normes IFRS 3  un regroupement 
d’entreprise, ce qui signifie que : 

 Le groupe Foncière des Jéromis Associés doit être considéré comme l’acquéreur à des fins 
économiques. 

 Les actifs et passifs du groupe Foncière des Jéromis Associés ont été reconnus à leur valeur 
d’inventaire alors que les actifs et passifs identifiables de Duc Lamothe Participations ont été évalués 
à leur juste valeur.( 1er tableau). 

3.1.2. Règles d’établissement des comptes pro forma  

Les comptes pro forma qui vous sont présentés résultent du cumul des comptes consolidés publiés des deux 
groupes et des retraitements suivants :  

- Retraitement d’homogénéisation 

 

Les méthodes comptables utilisées par les deux groupes ont fait l’objet d’une approche comparative qui n’a pas mis en 
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évidence de différences substantielles. 

 

- Comptabilisation de la cession de créance de 21 000 k€ dans les comptes de DLP 

Afin de refléter les capitaux propres de 21 millions d’euros tels qu’à la date d’acquisition du 30 octobre 2009, la cession de 

la créance détenue par DLP à la société luxembourgeoise Covam Holding a été comptabilisée dans les comptes pro forma. 

 

- Comptabilisation de l’acquisition des titres de DUC LAMOTHE PARTCIPATIONS 

Le Groupe Foncière des Jéromis Associés a acheté 87,11% du capital de Duc Lamothe Participations le 30 
octobre 2009, financé par un emprunt court-terme. 

 

- Le prix d’acquisition des titres Duc Lamothe Participations s’établit à 21 000 K€. 

Cette opération d’acquisition étant suivie d’une fusion de l’entité juridique Foncière des Jéromis Associés dans 
Duc Lamothe Participations, les actionnaires minoritaires de Duc Lamothe Participations se retrouvent 
actionnaires de la maison-mère du Groupe Foncière des Jéromis Associés sans décaissement supplémentaire.  

Conformément au § 53 de la Norme IFRS 3, il n’a pas été tenu compte des frais d’acquisition des titres qui 
ont été maintenus en charges pour 525 K€ sur les périodes sur lesquelles ils ont été enregistrés. 

 

- Elimination des opérations réciproques 

Le recensement des opérations réciproques entre les deux groupes n’a pas révélé d’opérations significatives 
entre les deux groupes. 

 

- Immobilisations corporelles et immeubles de placement 

Les immeubles de placement sont évalués après leur comptabilisation initiale: 

 soit à la juste valeur (avec comptabilisation des variations de valeur en résultat) ; 

 soit au coût selon les modalités prévues par IAS 16 ; dans ce cas l’entreprise doit donner la juste 
valeur des immeubles de placement dans les notes annexes aux états financiers. 

Le Groupe Foncière des Jéromis Associés a opté pour la présentation de ses immobilisations corporelles selon 
le modèle du coût tel que proposé dans la norme IAS 40. 

La norme IAS 40 définit un immeuble de placement comme un bien immobilier détenu par le propriétaire ou 
par le preneur (dans le cadre d’un contrat de location financement) pour en retirer des loyers ou pour 
valoriser le capital ou les deux par opposition à : 

 utiliser cet immeuble dans la production, la fourniture de biens ou de services ou à des fins 
administratives, 

 ou le vendre dans le cadre d’une activité ordinaire de transaction (marchands de biens). 

La totalité du patrimoine du Groupe Foncière des Jéromis Associés entre dans la rubrique « immeubles de 
placement ».  

En note 2, vous trouverez des états financiers pro forma au 30 juin 2009 établis en retenant la méthode du 
coût tel qu’appliqué dans les comptes consolidés du Groupe Foncière des Jéromis Associés. 
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3.2. INFORMATIONS FINANCIERES PRO FORMA  ETABLIS DANS LE CADRE DU RAPPROCHEMENT DU 

GROUPE FONCIERE JEROMI ET ASSOCIES ET DE DUC LAMOTHE PARTICIPATIONS AU 30 JUIN 2009 

ETABLIES SELON LE REFERENTIEL IFRS 
 

3.2.1. Compte de résultat consolidé pro forma    
 

€000 

Groupe Foncière 

Jéromi et 

Associés 

30/06/09 

Duc Lamothe 

Participations 

30/06/09 

Cession de 

créance détenue 

par D.L.P 

30/10/09. 

Comptabilisation 

de l'acquisition 

de DLP 

30 juin 2009 

(6mois)      

pro forma 

      

 Loyers et charges locatives               4 366                     -                        -                        -              4 366    

 Produits des activités ordinaires  

            4 366 

    

                  -                        -                        -             4 366    

      

Charges externes -               656   -                11   -                  2              -    525     -         1194   

Charge d'amortissement et de provisions -            1 404                      -                        -                        -      

 

         1 404  

 Marge opérationnelle                2 306   -                11    -                  2                     -525           1 768  

      

Autres produits et charges opérationnels -                12                      -                 21 113                      -             21 101   

 Résultat opérationnel              2 294   -                11              21 111                     -525        22 869   

      

Coût de l'endettement financier net -              988                      -                        -      -                  -        988    

Autres produits et charges financières     -             12                     46                      -                        -                  34   

 Résultat avant impôt              1 294                     35              21 111    -              525         21 915    
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Charge d’impôt sur le résultat -               428                     -                        -                      175    -         253    

Résultat net des activités ordinaires 

poursuivies de l’exercice                 866                     35              21 111    -              350         21 662   

Résultat de l’exercice lié aux activités 

abandonnées                   -                        -                        -                        -                   -     

RESULTAT DE L'EXERCICE               866    

 

                 35 

   

          21 111    -              350         21 662    

      

Attribuable aux :      

Actionnaires ordinaires de la société mère                 843                      31               18 390    -               350         18 914    

Intérêts minoritaires                  23                     4                 2 721                      -              2 748    

                866                     35              21 111    -              350         21 662    
 

 

 

3.2.2. Bilan consolidé pro forma 
 

€000 

Groupe Foncière 

Jéromi et 

Associés 

Au 30/06/09 

Duc Lamothe 

Participations 

Au 30/06/09 

Cession de 

créance détenue 

par D.L.P. 

Comptabilisation 

de l'acquisition 

de DLP 

Fusion-

absorption de 

FJA dans DJP 

30 juin 2009 

(6 mois)      

pro forma 

ACTIFS             

Actifs non courants       

 Ecarts d'acquisition                    -                        -                        -                   2 707    -            2 707                 -     
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 Immobilisations corporelles             49 536                      -                        -                        -                        -            49 536    

Autres actifs financiers                 130                      -                        -                        -                        -                 130   

            49 666                      -                        -                  2 707    -           2 707         49 666    

Actifs courants       

Clients et autres débiteurs              1 626                      -                        -                        -                        -              1 626    

Trésorerie et équivalents de trésorerie                 150                      -                 21 000    -               350                     -            20 800    

              1 776                      -                21 000    -              350                      -           22 426    

       

TOTAL ACTIFS           51 442                      -                21 000                2 357    -           2 707         72 092    

       

CAPITAUX PROPRES ET PASSIFS             

Capitaux propres  attribuables aux actionnaires 

ordinaires de la société mère              4 079    -                96               18 390    -          18 643                      -              3 729    

Intérêts minoritaires                 206    -                14                 2 721                      -      -            2 707               206   

 Total Capitaux Propres              4 285    -              111              21 111    -         18 643    -           2 707           3 935    

Passifs non courants       

Dettes financières non courantes            29 083                      -                        -                        -                        -            29 083    

Passifs d'impôts différés              1 509                      -                        -                        -                        -              1 509    

            30 592                      -                        -                        -                        -           30 592    

Passifs courants       

Provisions pour risques et charges                   17                     -                        -                        -                        -                  17    

Dettes financières courantes              9 434                      -                        -                 21 000                      -            30 434    

Fournisseurs et autres créditeurs              7 114                    111    -               111                     -                        -              7 114    

            16 565                   111    -              111              21 000                      -           37 565    

 Total Passifs            47 157                   111    -              111              21 000                      -           68 157    
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TOTAL CAPITAUX PROPRES ET PASSIFS           51 442                       0              21 000                2 357    -           2 707         72 092    
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3.3. RAPPORT SUR LES INFORMATIONS FINANCIERES PRO FORMA NON AUDITEES 

SUR LE NOUVVEAU GROUPE DLP & FJA AU 30 JUIN 2009 ETABLIES SELON 

LE REFERENTIEL IFRS  
 

Au conseil d’administration, 

 

Vous nous avez demandé d’examiner les comptes pro-forma consolidés, couvrant la période du 1er janvier 

2009 au 30 juin 2009, tels qu’ils sont joints au présent rapport et établis à l’occasion du projet de fusion 

entre FONCIERE DES JEROMIS ASSOCIES et DUC LAMOTHE PARTICIPATIONS. 

 
Ces comptes pro forma consolidés, couvrant la période du 1er janvier 2009 au 30 juin 2009, et 
les conventions retenues ont été établis sous votre responsabilité le 10 décembre 2009, à partir 
des comptes consolidés au 30 juin 2009 de chacune des deux sociétés. Ces comptes pro forma 
consolidés ont fait l’objet, de notre part, d’un audit selon les normes professionnelles 
applicables en France. Ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant 
d’obtenir une assurance raisonnable que ces comptes ne comportent pas d’anomalies 
significatives. 
 
Les comptes pro forma ont vocation à traduire l’effet sur des informations financières 
historiques de la réalisation, à une date antérieure à sa survenance réelle ou raisonnablement 
envisagée, d’une opération ou d’un évènement donné. Ils ne sont toutefois pas nécessairement 
représentatifs de la situation financière ou des performances qui auraient été constatées si 
l’opération ou l’évènement était survenu à une date antérieure à celle de sa survenance réelle 
ou envisagée. 
 
Les comptes de D.L.P. ont fait l’objet, de notre part, d’un examen limité selon les normes 
professionnelles applicables en France. Ces normes requièrent une évaluation des procédures 
mises en place pour le choix des conventions et l’établissement des comptes pro forma ainsi 
que la mise en œuvre des diligences permettant d’apprécier si les conventions retenues sont 
cohérentes, de vérifier la traduction chiffrée de ces dernières et de s’assurer de la conformité 
des méthodes comptables utilisées avec celles suivies pour l’établissement de ces comptes pro 
forma. 
 
Nous n’avons pas pu effectuer l’ensemble de ces diligences sur les comptes historiques de 
F.J.A., arrêtés au 30 juin 2009, ainsi que sur la comptabilisation de l’acquisition des titres de 
D.L.P. chez F.J.A. ; les délais imposés dans le cadre de l’opération étant insuffisants. 
 
Cependant, les comptes de F.J.A. ainsi que les conventions retenues ont fait l’objet d’un 
rapport d’examen limité du commissaire aux comptes de cette structure. Les valorisations des 
titres composant l’actif de F.J.A. ont fait l’objet d’un rapport d’expert. 
 
 
Sous cette réserve pour limitation, à notre avis, les conventions retenues constituent une base 
raisonnable pour présenter les effets de la fusion dans les comptes pro forma consolidés, leur 
traduction chiffrée est appropriée et les méthodes comptables utilisées sont conformes à celles 
suivies pour l’établissement des comptes pro forma consolidés. 

 

Fait à Compiègne 

Le 23 décembre 2009 

 
ARG SAREGE FIDETA 
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ANNIE DUCET POULAIN 

COMMISSAIRE AUX COMPTES 
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4. PRESENTATION DE LA SOCIETE ABSORBEE 
 

4.1. RENSEIGNEMENTS GENERAUX 
4.1.1. Dénomination, siège social 

 

FONCIERE DES JEROMIS ASSOCIES - FJA 

7, Place des Ternes  

75017 Paris 

 

4.1.2. Date de constitution de la société 

 

La société a été initialement immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Nanterre le 19 septembre 2000 

pour une période de 99 années soit jusqu’au 19 septembre 2099, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 

 

4.1.3. Législation relative à la société absorbée et forme juridique 

 

Société par actions simplifiée soumise au droit français. 

 

4.1.4. Objet social 

 

La société a pour objet, en France et dans tous pays :  

 

La propriété et la gestion de titres, droits sociaux et valeurs mobilières de diverses sociétés et groupements intervenant 

dans le secteur de l’immobilier ou dans des secteurs complémentaires ou connexes ; 

 

Et généralement, toutes opérations mobilières ou immobilières, industrielles, commerciales ou financières pouvant se 

rattacher directement ou indirectement à cet objet ou à tous objets similaires ou connexes et susceptibles de faciliter le 

développement de la société. 

 

4.1.5. Numéro d'inscription au registre du commerce et des sociétés – Code APE 

 

La Société FJA est immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 432 858 637 RCS PARIS. Le 

numéro SIRET de la Société est 432 858 637 [●]. Le code NAF de la Société est [●]. 

 

4.1.6. Direction 

 

La société FJA est gérée et administrée par un président, Monsieur Jean-Luc PETITHUGUENIN. Son mandat a été 

renouvelé pour une durée indéterminée par l’assemblée générale du 28 mai 2009. 
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4.1.7. Commissaires aux comptes 

 

  Date de première 

nomination 

Expiration 

Commissaire aux 

comptes titulaire 

CORCEP (associé responsable : 

André Frank) 

51, Avenue Jean Jaurès 

69007 Lyon 

Constitution de la 

société 

AG approbation des 

comptes 31 

décembre 2011 

Commissaire aux 

comptes suppléant 

Philippe Rispal 

360, Avenue Victor Hugo 

26000 Valence 

Constitution de la 

société 

AG approbation des 

comptes 31 

décembre 2011 

 

 

4.1.8. Conventions particulières 

 

1. Conventions réglementées conclues sur l’exercice en cours 

 

A la date d’enregistrement du présent document, la société n'a pas conclu de conventions réglementées sur 

l'exercice en cours. 

 

2. Conventions réglementées reconduites sur cet exercice 

 

Convention conclue avec la société BM Invest  

Aux termes d’un contrat de prêt en date du 1er janvier 2008, la société BM Invest a mis à la disposition de la 

société FJA la somme de 4.024.567,28 euros. Le contrat de prêt prévoit que le remboursement du prêt 

interviendra par l’affectation, chaque année, à la date d’approbation des comptes annuels de FJA, d’une 

somme équivalant à 50% du bénéfice annuel de l’exercice antérieur de la société FJA, jusqu’à apurement de 

l’intégralité de la dette en principal et intérêts. 

 

Conventions conclues avec la société PH Finance  

La société PH Finance assure pour le compte de la société FJA des missions de direction générale et 

d’assistance administrative, comptable et juridique conformément à une convention en date du 25 mai 2007. 

 

Par ailleurs, depuis 2005, la société PH FINANCE a mis en place des crédits à moyen et long terme au profit 

de la société FJA qui sont rémunérés en fonction des montants prêtés. Ces crédits ne font l’objet d’aucune 

convention écrite entre les parties. 

 

3. Autres conventions  
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Aux termes d’un contrat de prêt en date du 27 octobre 2009, la société Paprec Group a prêté à la société FJA 

la somme de 21.000.000 euros pour lui permettre d’acquérir 306.618 actions DLP. 

 

4.1.9. Lieux où peuvent être consultés les documents et renseignements relatifs à 

la société 

 

- Siège social de la société. 

 

4.2. RENSEIGNEMENTS DE CARACTERE GENERAL CONCERNANT LE CAPITAL 
 

4.2.1. Montant du capital souscrit, nombre et catégories d'instruments financiers 

qui le constituent avec mention de leurs principales caractéristiques 

 

Le montant du capital social est de 150.000 euros. Il est divisé en 10.000 actions de 15 euros de nominal, 

toutes entièrement libérées. 

 

4.2.2. Caractéristiques des instruments financiers donnant accès au capital 

 

Néant. 

 

4.2.3. Répartition du capital et des droits de vote 

 

Evolution de la répartition du capital depuis le 31 décembre 2007 : 

 

Au 20 novembre 2009 Au 31 décembre 2008 Au 31 décembre 2007 

 Nombre 

d’actions 

% de 

capital 

Nombre 

d’actions 

% de 

capital 

Nombre 

d’actions 

% de 

capital 

Jean-Luc 

Petithuguenin 
4.750 47,50 4.750 47,50 4.750 47,50 

PH Finance 250 2,50 250 2,50 250 2,50 

BM Invest 5.000 50 5.000 50 5.000 50 

Total 10.000 100 10.000 100 10.000 100 
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La société PH FINANCE est une société par actions simplifiée au capital de 4.851.000 euros dont le 
siège est situé 7, place des Ternes – 75017 Paris, immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de Paris sous le numéro 417 660 362.  
 
Elle est contrôlée par Monsieur Jean-Luc PETIHUGUENIN et exerce une activité de holding. 
 
La société BM INVEST est une société par actions simplifiée au capital de 271.479 euros dont le 
siège est situé 3, rue du Parc - 93150 Le Blanc Mesnil, immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de Bobigny sous le numéro 389 706 912.  
 
Elle est contrôlée par Monsieur Claude SOLARZ et exerce une activité de holding. 
 
Il est précisé que les conventions décrites ci-avant au paragraphe 4.1.8 et concluent avec les 
sociétés PH FINANCE et BM INVEST continueront de s’appliquer à l’issue de la fusion. 
 

 
4.3. DESCRIPTION DES PRINCIPALES ACTIVITES DE LA SOCIETE ABSORBEE ET DE 

SON GROUPE AVEC MENTION DES PRINCIPALES CATEGORIES DE PRODUITS 

ET/OU DE SERVICES RENDUS 
 

Préambule : le groupe FJA en quelques dates 

 

2000 :  Constitution de la société FJA avec un capital social de 1.000.000 francs (152.449,02 euros) et immatriculation 

de la société au Registre du Commerce et des Sociétés de Bobigny. 

 

Apport des titres des SCI Jéromi, SCI des Papiers de Custine de SCI Jéromi de La Victoire, SCI Jéromi du 

Moulin de Cage. 

Création de la SCI Jéromi de Seiches. 

Acquisition de la SCI Jéromi des Galères. 

 

2001 :  Création des SCI Jéromi d’Acquigny, SCI Jéromi de l’Autoroute, SCI Jéromi d’Avignon, SCI Jéromi de 

Trémentines, SCI Jéromi de Varces, SCI Jéromi de Verdun, SCI Jeromi de Chassieu. 

 

Conversion du capital social en euros et réduction du capital social d’une somme de 2.449,02 euros (16064,50 

francs). 

 

2002 : Création des  SCI Jéromi de la Motte aux Bois et SCI Jéromi de Toulouse 

 

2003 : Création de la SCI Jéromi de Villeneuve le Roi. 

 

2004 : Création des SCI Jéromi de la Justice et SCI Jéromi de Carrières. 
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2005 :  Création des  SCI Jéromi de Chartres, SCI Jéromi de Chartres II et SCI Jéromi de Saint-Mard. 

 

2006 :  Transfert du siège social du 3/5, rue Pascal – 93120 La Courneuve  au 7, place des Ternes – 75017 Paris. 

 

Création de SCI Jéromi de Sarcelles 

 

2007 : Création des SCI Jéromi de Mazières en Mauge, SCI Jéromi de Tours, SCI de la Neuve Lyre. 

 

2008 : Création de la SCI Jéromi de Stains. 

 

Le premier investissement du groupe fut l’acquisition de la SCI Jéromi. Cette dernière avait la propriété d’un ensemble 

immobilier, sis 3/5, rue Pascal à  La Courneuve 93, d’ une superficie totale de 26 478 m² Deux autres acquisitions en 2000 

et 2004 ont amené cet ensemble immobilier à un terrain d’une superficie de 45 565 m² développant une surface utile de 

21 437 m² comprenant des entrepôts/ateliers ( 5 bâtiments) des bureaux (4 bâtiments ), des surfaces d’activité extérieure, 

des parkings et une maison de gardien. 

 

Le deuxième site acquis à partir de 2001, est celui de Le Blanc Mesnil (93) rue de la Victoire. Sur un terrain de 48 375 m², 

l’ensemble immobilier développe une surface utile couverte de 26 459 m² comprenant des entrepôts pour 22 886 m² et 

des bureaux pour 3 462 m² 

 

Le Groupe FJA s’est constitué au rythme des acquisitions de sociétés de recyclage ou de création d’agences  et des 

extensions immobilières effectuées par le Groupe Paprec. La politique du Groupe étant de séparer l’immobilier de 

l’exploitation.  

 

 

4.3.1. Description des activités du groupe FJA 

 

La société FJA a pour unique activité la gestion de son portefeuille de participations, composé de vingt six sociétés au 31 

décembre 2008 qui sont elles-mêmes propriétaires de différents actifs immobiliers en France. 

 

Le personnel nécessaire à la réalisation des activités du Groupe FJA est mis à la disposition des sociétés du Groupe FJA 

par la société PH Finance dans le cadre de la convention d’assistance à la direction générale en date du 25 mai 2007 (cf. 

paragraphe 4.1.8 ci-avant) et dans le cadre d’une convention conclue avec la société Foncière des Participations. 

 

Par commodité de langage, nous appelons dans le présent document « Groupe FJA », la société FJA et l’ensemble de 

ses filiales.  

 

L’ensemble des actifs immobiliers est donné en location à des sociétés extérieures au Groupe FJA. 
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4.3.1.1. Description des actifs immobiliers du Groupe FJA 

 

Les actifs immobiliers du Groupe FJA sont pour l’essentiel : 

 

- d’une part, des usines de recyclage de déchets papier, carton, plastique, bois, papiers de bureaux, déchets 

industriels banaux (DIB), déchets électriques et électroniques (D3E), déchets issus de la collecte sélective, déchets 

féraille et métaux, déchets des batiments et déchets spéciaux, 

 

- et d’autre part, des bureaux, entrepôts, bâtiments à usage de stockage, ateliers et parkings.  

 

La répartition des actifs immobiliers du Groupe FJA au 31 décembre 2008, par type d’actifs (entrepôts, bureaux, logement 

de fonctions, etc.) est la suivante : 

 

 

Les principaux actifs immobiliers détenus actuellement par la société FJA sont des installations dites « classées » au sens 

de la réglementation environnementale.  

 

Ces actifs immobiliers ont été expertisés par la société de conseil en immobilier CB RICHARD ELLIS (CBRE). Ils 

représentent, au 30 septembre 2009, une valeur globale de 75.444.000 euros hors droits / hors TVA, hors endettement et 

hors frais d’acte. 

 

La description détaillée de ces actifs immobiliers figure dans le rapport de la société de conseil en immobilier CR Richard 

Ellis qui figure ci-après en Annexe 1.3.3.. 

 

4.3.1.2. Les clients du Groupe FJA 

 

Le Groupe FJA s’adresse quasi exclusivement aux sociétés du groupe Paprec qui représentent la quasi totalité du chiffre 

d’affaires du Groupe. 

 

La quasi-totalité des actifs immobiliers du Groupe FJA sont loués aux filiales de la société Paprec Group, société par 

actions simplifiée au capital de 102.563.800 euros, ayant son siège social 3-5, rue Pascal – 93120 La Courneuve, 

immatriculée sous le numéro 489 455 360 RCS Bobigny. 
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Ces actifs immobiliers sont donnés en location aux sociétés du groupe Paprec dans le cadre de baux commerciaux 

soumis aux dispositions des articles L. 145-1 et suivants du Code de commerce. 

 

Tous les baux conclus avec le groupe Paprec ont été revus au 1er août 2007. 

 

A la demande du groupe Paprec qui souhaitait assurer sa pérennité dans les locaux, les différentes SCI ont conclu des 

baux d’une durée de neuf années entières et consécutives dans lesquels : 

- le preneur renonce à la faculté de donner congé à l’expiration de chaque période triennale,   

- le bailleur renonce à la faculté de donner congé à l’expiration de chaque période triennale,  

- le bailleur s’engage à renouveler le bail à l’issue de la période de neuf ans, cet engagement étant limité à un 

renouvellement unique du bail. 

 

En effet, cela permet aux sociétés du groupe Paprec d’investir dans des aménagements spécifiques (tels des installations 

de chaîne de trie et des ponts – bascule) qui sont démontables, d’avoir le temps de les amortir et de profiter pleinement 

de l’autorisation administrative nécessaire à l’exercice de leurs activités (autorisation qui leur appartient mais qui est 

attachée au site). 

 

Les baux ont été conclus aux conditions de marché. 

 

Les filiales de la société FJA facturent aux locataires les impôts locaux : taxes foncières et taxes sur les bureaux (§ 4 des 

conditions générales). En effet, la liberté des conventions permet aux bailleurs de faire supporter aux preneurs toutes les 

charges relatives aux locaux loués, même celles qui peuvent être communément à la charge du bailleur. La pratique 

actuelle des baux immobiliers fait supporter de façon systématique le remboursement des taxes, dont la taxe foncière, au 

locataire  

 

Les gros travaux sont à la charge des filiales de la société FJA et non des locataires. Il est demandé à ces derniers d’en 

supporter la gêne, quelle qu’en soit la durée, sans réduction de bail (§6 des conditions générales).  

 

Il est demandé seulement aux locataires d’effectuer ponctuellement les travaux d’entretien locatifs. 

 

Les seuls locataires, hors Groupe Paprec sont, sur le site de Le Blanc Mesnil, les sociétés Groupe Helios et Terralia, sur 

le site de Stains, la société MGRA, et, sur le site de La Courneuve, l’agence Nouvelle Cour jusqu’en juillet 2009.  

 

Le tableau ci-après détaille les montants des loyers annuels en vigueur pour l’année 2009 : 

 

Société Société facturée  DUREE annuel 

SCI JEROMI ACQUIGNY PAPREC RESEAU TRIMESTR 337 670 €
        

SCI JEROMI AUTOROUTE RECYDIS TRIMESTRE 22 327 €
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Société Société facturée  DUREE annuel 

  PAPREC IDF TRIMESTRE 33 493 €
        

PAPREC RESEAU TRIMESTRE 240 212 €SCI JERMI AVIGNON 
      

        
SCI JEROMI DE LA NEUVE LYRE PAPREC PLASTIQUE TRIMESTRE 183 019 €

        
SCI JEROMI  CHARTRES  PAPREC RESEAU TRIMESTRE 91 509 €

        
SCI JEROMI CHARTRES 2 PAPREC RESEAU TRIMESTRE 4 004 €

        
SCI JEROMI de CHASSIEU LCB TRIMESTRE 102 948 €

  PAPREC RESEAU TRIMESTRE 516 641 €
        

SCI PAPIERS CUSTINES PAPREC RESEAU TRIMESTRE 74 308 €
        

PAPREC France TRIMESTRE 14 298 €
PAPREC France TRIMESTRE 14 298 €
PAPREC France TRIMESTRE 14 298 €

SCI JEROMI  II COLOMBIER 

PAPREC IDF TRIMESTRE 366 951 €
        

PAPREC RESEAU TRIMESTRE 223 360 €
  MOIS   SCI JEROMI LES GALERES 
      

        
PAPREC France TRIMESTRE 142 069 €
PAPREC France TRIMESTRE 85 790 €
PAPREC IDF TRIMESTRE 139 344 €
PAPREC GROUP TRIMESTRE 21 664 €
PH FINANCE TRIMESTRE 21 664 €
LCB TRIMESTRE 553 770 €

SCI JEROMI 

PAPREC France TRIMESTRE 105 465 €
        

SCI JEROMI JUSTICE PAPREC IDF TRIMESTRE 80 071 €
        

SCI JEROMI  ST MARD PAPREC TECHNIQUE TRIMESTRE 57 194 €
        

SCI JEROMI MAZIERES EN 
MAUGES PAPREC France TRIMESTRE 75 824 € 

        
SCI JEROMI  MOTTE AU BOIS PAPREC NORD TRIMESTRE 910 212 €

        

SCI JEROMI SARCELLES PAPREC TECHNIQUE TRIMESTRE 108 321 €

 VALDELEC TRIMESTRE 108 321 €
        

SCI JEROMI STAINS PAPREC France TRIMESTRE 108 438 €

  MGRA - DE AZEVEDO TRIMESTRE 55 848 € 
       

SCI JEROMI TOURS PAPREC GRAND OUEST TRIMESTRE 173 625 €
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Société Société facturée  DUREE annuel 

       
SCI JEROMI  SEICHES PAPREC GRAND OUEST TRIMESTRE 285 967 €

       
SCI JEROMI  TOULOUSE PAPREC SUD OUEST TRIMESTRE 468 985 €

       
¨PAPREC PLASTIQUES TRIMESTRE 196 422 €SCI JEROMI TREMENTINES 
    

       
SCI JEROMI  VARCES PAPREC RESEAU TRIMESTRE 322 227 € 

      
       

SCI JEROMI VERDUN PAPREC PLASTIQUES TRIMESTRE 57 194 €
       

PAPREC France TRIMESTRE 53 307 €
REPRIS PAR RECYDIS TRIMESTRE  
PAPREC France TRIMESTRE 45 391 €
HELIOS TRIMESTRE 60 512 €
TERRALIA TRIMESTRE 14 208 €
RECYDIS TRIMESTRE 158 501 €
PAPREC IDF 50% recydis 
broyeur bois TRIMESTRE 57 193 €
PAPREC IDF TRIMESTRE 326 290 €

SCI  JEROMI VICTOIRE 

PAPREC IDF TRIMESTRE 779 202 €
       

SCI  JEROMI VILLENEUVE PAPREC IDF TRIMESTRE 174 782 €

TOTAL POLE FJA     7 987 137 € 

 

 

4.3.2. Répartition du chiffre d’affaires par type d’activité sur les trois derniers 

exercices clos 

 

Le chiffre d’affaires consolidé de FJA est composé des loyers et des refacturations de charges (taxe, impôt, assurance) : 

Exercice 2008  7 899 K€ 

Exercice 2007  7 179 K€ 

Exercice 2006   6 631 K€ 

 

 

4.3.3. Evolution des effectifs moyens au cours des trois derniers exercices 

 

Le Groupe FJA n’emploie aucun salarié à la date d’enregistrement du présent document et n’a jamais employé de salarié 

au cours des 3 derniers exercices clos. 

 

Le personnel nécessaire à la réalisation des activités du Groupe FJA est mis à la disposition des sociétés du Groupe FJA 

par la société PH Finance dans le cadre de la convention d’assistance à la direction générale en date du 25 mai 2007 (cf. 

paragraphe 4.1.8 ci-avant) et dans le cadre d’une convention conclue avec la société Foncière des Participations. 
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4.3.4. Données caractéristiques sur l'activité des filiales 

 

Filiales Siren APE Forme 
Président (SAS) 

ou gérant (SCI) 

Capitaux 

propres 

hors capital 

social 

Résultat 

exercice 

dernier 

Quote part 

du capital 

détenu par 

FJA 

JEROMI DE LA  

NEUVE-LYRE 
403053184 

6820 

B 
SAS J.L.Petithuguenin 552 973 87 083 99,80% 

JEROMI DES 

PAPIERS DE 

CUSTINES 

414359315 
6820 

B 
SCI J.L.Petithuguenin 504 773 61 788 99,99% 

JEROMI DE 

CHARTRES II 
433235645 

6820 

B 
SCI J.L.Petithuguenin 3 895 2 296 99,38% 

JEROMI DE LA 

JUSTICE DE 

MALHERBES 

478851215 

6820 

B SCI J.L.Petithuguenin 32 455 30 855 99,38% 

JEROMI DE 

TOULOUSE 
440739852 

6820 

B 
SCI J.L.Petithuguenin 101 822 100 222 99,38% 

JEROMI DE 

CARRIERES 
480116201 

6820 

B 
SCI J.L.Petithuguenin 2 166 566 99,38% 

JEROMI LES 

AVIGNON 
401016803 

6820 

B 
SCI J.L.Petithuguenin 126 238 61 663 99,00% 

JEROMI DE 

L’AUTOROUTE 
439253477 

6820 

B 
SCI J.L.Petithuguenin 71 100 61 100 99,90% 

JEROMI DE 

COLOMBIER 
418706206 

6820 

B 
SCI J.L.Petithuguenin 161 317 197 160 99,00% 

JEROMI 

D’ACQUIGNY 
438097339 

6820 

B 
SCI J.L.Petithuguenin 80 248 78 649 99,38% 

JEROMI 

MOULIN DE 

CAGE 

428165831 

6820 

B SCI J.L.Petithuguenin - 17 102 - 26 401 99,00% 

JEROMI DE 

SARCELLES 
491289500 

6820 

B 
SCI J.L.Petithuguenin 37 797 37 198 99,38% 

JEROMI DE 

SEICHES 
428889679 

6820 

B 
SCI J.L.Petithuguenin 68 640 48 871 99,00% 

JEROMI DE 

SAINT MARD 
484484357 

6820 

B 
SCI J.L.Petithuguenin 27 941 26 341 99,38% 
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Filiales Siren APE Forme 
Président (SAS) 

ou gérant (SCI) 

Capitaux 

propres 

hors capital 

social 

Résultat 

exercice 

dernier 

Quote part 

du capital 

détenu par 

FJA 

JEROMI 
345037741 

6820 

B 
SCI J.L.Petithuguenin 529 134 403 254 99,00% 

JEROMI DE LA 

MOTTE AUX 

BOIS 

440739696 

6820 

B SCI J.L.Petithuguenin 148 781 147 182 99,38% 

JEROMI DE 

MAZERE EN 

MAUGE 

499227866  SCI J.L.Petithuguenin 11 639 10 039 99,38% 

JEROMI DE 

TOURS 
397622986 

6820 

B 
SCI J.L.Petithuguenin 303 084 75 200 99,00% 

JEROMI DE 

TREMENTINES 
438813016 

6820 

B 
SCI J.L.Petithuguenin 20 419 18 820 99,38% 

JEROMI DE 

VERDUN 
439046418 

6820 

B 
SCI J.L.Petithuguenin 11 632 10 032 99,38% 

JEROMI DE 

VARCES 
434578894 

6820 

B 
SCI J.L.Petithuguenin 73 539 72 015 99,00% 

JEROMI DE LA 

VICTOIRE 
422888297 

6820 

B 
SCI J.L.Petithuguenin 474 173 493 327 99,00% 

JEROMI DE 

VILLENEUVE 

LE ROI 

447684317 

6820 

B SCI J.L.Petithuguenin 75 825 74 226 99,38% 

JEROMI DE 

CHARTRES 
379690787 

6820 

B 
SCI J.L.Petithuguenin 144 537 35 975 75% 

JEROMI DE 

CHASSIEU 
433728243 

6820 

B 
SCI J.L.Petithuguenin 196 814 195 290 99,00% 

JEROMI DES 

GALERES 
401404223 

6820 

B 
SCI J.L.Petithuguenin 136 013 11 454 89,00% 

JEROMI DE 

STAINS 
504728320 

6820 

B 
SCI J.L.Petithuguenin 27 586 25 987 99,38% 

 

Les filiales ont pour activité la détention d’actifs immobiliers dont la description détaillée figure dans le rapport d’expertise 

de la société CBRE qui se trouve ci-après en Annexe 1.3.3. 

 

4.3.5. Indication de tout litige ou fait exceptionnel susceptible d'avoir ou ayant eu 
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dans un passé récent une incidence significative sur la situation financière 

de la société 

 

Il n’existe pas de procédures juridiques dont la société a connaissance, qui est en suspens ou dont elle est menacée, 

susceptible d’avoir ou ayant eu au cours des 12 derniers mois des effets significatifs sur la situation financière ou la 

rentabilité de la société FJA. 
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4.4. RENSEIGNEMENTS FINANCIERS 
 

4.4.1. Etats financiers combinés pour les exercices clos les 31 décembre 2006, 

2007 et 2008 

 

4.4.1.1. Compte de résultat consolidé 

 
 

2008 2007 2006

€000 €000 €000

Notes

Activités poursuivies

Loyers        7 899          7 179          6 631   

Produits des activités ordinaires 7 899        7 179        6 631        

Charges externes -      2 163   -      1 492   -      2 046   

Charge d'amortissement et de provisions 4.2 -      2 661   -      2 572   -      2 204   

Dépréciation des actifs non courants             -                 -                 -     

Marge opérationnelle        3 075          3 115          2 381   

Autres produits et charges opérationnels 4.3 -         108               53   -           32   

Résultat opérationnel        2 967          3 168          2 349   

Coût de l'endettement financier net 4.4 -      1 869   -      1 612   -      1 386   

Autres produits et charges financières 4.4 -           20   -         149   -         282   

Résultat avant impôt        1 078          1 407             681   

Charge d’impôt sur le résultat 4.5 -         390   -         464   -         237   

Résultat net des activités ordinaires poursuivies de l’exercice           688             943             444   

Résultat de l’exercice liée aux activités abandonnées

RESULTAT DE L'EXERCICE           688             943             444   

Attribuable aux :

Actionnaires ordinaires de la société mère           663             920             435   

Intérêts minoritaires             25               23                 9   

          688             943             444   

Résultat par action - activités poursuivies (€) :

     de base pour le résultat de l’exercice attribuable aux
actionnaires ordinaires de la société mère 66,3         92,0         43,5         
     dilué pour le résultat de l’exercice attribuable aux actionnaires
ordinaires de la société mère 66,3         92,0         43,5          
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4.4.1.2. Bilan consolidé 
2008 2007 2006

Notes €000 €000 €000

ACTIFS

Actifs non courants

Ecart d'acquisition                  -                  -                  -

Immobilisations incorporelles                  -                  -                  -

Immobilisations corporelles 6       49 066         44 090         43 583   

Actifs financiers disponibles à la vente                  -                  -                  -

Autres actifs financiers           126             125             125   

Actifs d’impôt différé             -                 -                 -     

      49 192         44 215         43 708   

Actifs courants

Stocks                  -                  -                  -

Clients et autres débiteurs 8        1 385          1 225             824   

Trésorerie et équivalents de trésorerie 9           169             141             361   

       1 554          1 366          1 185   

Actifs destinés à être cédés

TOTAL ACTIFS       50 746         45 581         44 893   

CAPITAUX PROPRES ET PASSIFS

Capitaux propres  attribuables aux actionnaires 
ordinaires de la société mère
Capital émis           150             150             150   

Réserves consolidées        2 423          1 503          1 068   

Résultat           663             920             435   

       3 236          2 573          1 653   

Intérêts minoritaires           194             180             165   

Total Capitaux Propres        3 430          2 753          1 818   

Passifs non courants

Dettes financières non courantes 10       29 725         27 144         27 455   

Passifs d'impôts différés 4.5        1 524          1 499          1 364   

      31 249         28 643         28 819   

Passifs courants

Provisions pour risques et charges             17               17                 1   

Dettes financières courantes 10        8 925          8 000          6 893   

Fournisseurs et autres créditeurs 11        7 125          6 168          7 362   

      16 067         14 185         14 256   

Passifs directement liés aux actifs destinés à être cédés

Total Passifs       47 316         42 828         43 075   

TOTAL CAPITAUX PROPRES ET PASSIFS       50 746         45 581         44 893   
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4.4.1.3. Tableau de variation des capitaux propres consolidés pour l’exercice clos le 31 

décembre 2008 
 

 

(en milliers d'euros) Capital émis
Primes 

d'émission
Résultats non 

distribués
Autres 

réserves

Capitaux 
propres 
part du 
groupe

Intérêts 
minoritaires

Capitaux 
propres

Valeurs brutes
Au 31 décembre 2005 150           1 068        1 218        166           1 384        

Résultat de l'exercice 435            435           9               444           
Emission d'actions -                   -                   
Augmentation  de capital -                   -                   
Dividendes -                   10 -            10 -            
Acquisition d'intérêts minoritaires -                   -                   
Au 31 décembre 2006 150           -                   1 503        -                   1 653        165           1 818        

Résultat de l'exercice 920            920           23             943           
Emission d'actions -                   -                   
Augmentation  de capital -                   -                   
Dividendes -                   8 -              8 -              
Acquisition d'intérêts minoritaires -                   -                   
Au 31 décembre 2007 150           -                   2 423        -                   2 573        180           2 753        

Résultat de l'exercice 663            663           25             688           
Emission d'actions -                   -                   
Augmentation  de capital -                   -                   
Dividendes -                   11 -            11 -            
Acquisition d'intérêts minoritaires -                   -                   
Au 31 décembre 2008 150           -                   3 086        -                   3 236        194           3 430         
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4.4.1.4. Tableau des flux de trésorerie consolidés pour l’exercice clos au 31 décembre 2008  
 

2008 2007 2006
€ 000 € 000 € 000

Activités opérationnelles
Résultat avant impôt des activités poursuivies             1 078               1 407                  681   
Résultat avant impôt des activités abandonnées
Ajustements du résultat avant impôt, éléments 
sans effet de trésorerie :
. Amortissements, dépréciations et provisions             2 661               2 571               2 299   
. Gain net sur cessions d'immobilisations corporelles                 40                    -     (                0   )
. Autres gains et pertes
. Charges financières nettes             1 889               1 780               1 676   
Variation du besoin en fonds de roulement                735   (         1 372   ) (         3 154   )
Impôt sur le résultat payé (            325   ) (            393   ) (            369   )

_____________ _____________ _____________
Flux de trésorerie nets provenant des activités opérationnelles 6 078 3 993 1 133 

Activités d'investissement
Produits de cession d'immobilisations corporelles et incorporelles                  -                      -                    207   
Acquisition d'immobilisations corporelles et incorporelles (         7 677   ) (         3 398   ) (         5 596   )
Variation nette des autres actifs financiers (                2   ) (                2   )                  -     
Acquisition ou cession de filiales, sous déduction de la trésorerie acquise                  -                      -     (            360   )
Acquisition d'intérêts minoritaires

_____________ _____________ _____________
Flux de trésorerie nets consommés par des activités d'investissement (        7 679   ) (        3 400   ) (        5 749   )

Activités de financement
Produits provenant de l'émission d'actions                  -                      -                      -     
Produits provenant de l’émission d’emprunts             7 941               4 773               9 027   
Remboursement d'emprunts et dettes de location financement (         4 558   ) (         4 054   ) (         3 085   )
Variation des dettes de mobilisation de créances                  -                      -                      -     
Intérêts payés, nets des produits de placement encaissés (         1 561   ) (         1 605   ) (         1 618   )
Dividendes versés aux actionnaires ordinaires de la société mère
Dividendes versés aux minoritaires (              11   ) (                8   ) (              10   )

_____________ _____________ _____________
Flux de trésorerie nets consommés par des activités de financement            1 811   (           893   )            4 315   

Augmentation nette de la trésorerie et des équivalents de trésorerie                210   (            300   ) (            302   )
Trésorerie et équivalents de trésorerie à l'ouverture de l'exercice (            236   )                 64                  366   

Trésorerie et équivalents de trésorerie en fin d'exercice (             26   ) (           236   )                 64    

  



 

 

983593.10 

145/223

4.4.1.5. Notes annexes aux états financiers consolidés  

 

1. COMPTES CONSOLIDES COMBINES 

SAS FONCIERE DES JEROMIS ASSOCIES, ci-après dénommée FJA, est une société par actions simplifiées 
immatriculée en France domiciliée au 7 place des Ternes 75 017 Paris. Les comptes consolidés ci-après sont 
des comptes pro forma dans la mesure où FJA n’est pas tenue d’établir des comptes consolidés. Sur les 
périodes considérées, FJA  était un sous-ensemble d’entités ad hocs consolidées au sein du groupe PAPREC. 

 Les transactions entre FJA et les entités du groupe PAPREC sur les cessions de titres ont été considérés dans 
les comptes combinés qui suivent comme ayant été effectué au 01/01/2006. L’acquisition de titres détenues 
par le Groupe PAPREC sur la SCI Jéromi de Tours a été faite en 2006, et n’ayant pas d’impact sur les comptes 
consolidés de PAPREC, a été réputée faite au début de l’année 2006 dans les comptes présentés ci-après. Le 
taux de détention nsur cette SCI est resté stable sur les 3 années suivantes   

 

Les comptes consolidés combinés  résumés IFRS sont issus de compte s établis partir d’éléments eux-mêmes 
compris dans le périmètre de consolidation de PAPREC Invest, qui ont fait l’objet de comptes consolidés IFRS 
pour les exercices 2006, 2007 et 2008 . Les comptes 2006 ont fait l’objet d’une réserve des commissaires aux 
comptes de PAPREC Invest concernant l’application des normes IAS1 sur les covenants bancaires (réserve 
levée dans le rapport 2007. Les comptes 2007 et 2008 ont été audités sans réserve, ni observation par les 
commissaires aux comptes de PAPREC Invest 

2. REGLES ET METHODES COMPTABLES 

Les états financiers consolidés de FJA et de toutes ses filiales (le « Groupe ») ont été préparés conformément 
aux normes internationales d’information financière (IFRS). 

Les comptes consolidés du Groupe ont été établis selon le principe du coût historique.  

Les actifs détenus par Foncière des Jéromis Associés étaient considérés comme des actifs industriels  

En effet les actifs détenus par Foncière des Jéromis Associés étaient considérés comme des actifs industriels 
dans les comptes consolidés de PAPREC  C’est la raison qui explique qu’il n’est pas fait référence à l’IAS40 
d’immeuble de placement. La réévaluation des actifs immobiliers de FJA dans les comptes du groupe PAPREC 
est le reflet de la réévaluation des actifs lors de l’allocation du prix d’acquisition du rachat du groupe PAPREC 
France( ex-PAPREC) par PAPREC ( ex PAPREC Invest) au 1er mai 2006. 

 

 

Les états financiers consolidés sont présentés en Euro et toutes les valeurs sont arrondies au millier le plus 
proche (€000) sauf indication contraire. 

 

2.1 Normes en vigueur 

En application du règlement européen 1606/2002 du 19 juillet 2002 sur les normes internationales, les états 
financiers consolidés de FJA sont préparés en conformité avec les normes comptables internationales (IFRS) 
applicables au sein de l'Union Européenne au 31 décembre 2008. 

 

2.2 Jugement et estimations significatifs 

Pour établir ses comptes, le Groupe recourt à des jugements et procède à des estimations qui affectent la 
valeur comptable de certains éléments d'actif et de passif, de produits et de charges, ainsi que les 
informations données dans certaines notes de l'annexe.  

Les principales hypothèses relatives à des événements futurs, et autres sources d’incertitude liées au recours 
à des estimations à la date de clôture, dont les changements au cours d’un exercice pourraient entraîner un 
risque significatif de modification matérielle des valeurs nettes comptables d’actifs et de passifs, sont 
présentées ci-dessous. 



 

 

983593.10 

146/223

 

2.3 Résumé des principales méthodes comptables 
 
Principes et périmètre de consolidation 

Les états financiers consolidés comprennent les états financiers de FJA et de ses filiales au 31 décembre de 
chaque année. Les états financiers des filiales sont préparés sur la même période de référence que ceux de la 
société mère, sur la base de méthodes comptables homogènes. 

Tous les soldes et transactions intragroupe ainsi que les produits, les charges et les résultats latents qui sont 
compris dans la valeur comptable d’actifs, provenant de transactions internes, sont éliminés en totalité. 

Les filiales sont consolidées à compter de la date d’acquisition, qui correspond à la date à laquelle le Groupe 
en a obtenu le contrôle, et ce jusqu’à la date à laquelle l’exercice de ce contrôle cesse. 

Les comptes consolidés intègrent les comptes des sociétés contrôlées de manière exclusive, directement ou 
indirectement, par le groupe et ses filiales. Les comptes des sociétés contrôlées conjointement (co-entreprises) 
sont consolidés par intégration proportionnelle. Les comptes des sociétés dans lesquelles le Groupe exerce une 
influence notable (entreprises associées) sont mis en équivalence.  

Les transactions significatives entre les sociétés consolidées, ainsi que les profits internes non réalisés, sont 
éliminés. 

Les intérêts minoritaires représentent la part de profit ou de perte ainsi que les actifs nets, qui ne sont pas 
détenus par le Groupe. Ils sont présentés séparément dans le compte de résultat et dans les capitaux propres 
du bilan consolidé, séparément des capitaux propres attribuables à la société mère. 

Les acquisitions d'intérêts minoritaires sont comptabilisées selon la méthode par laquelle la différence entre le 
prix payé et la valeur comptable de la quote-part des actifs nets acquis est comptabilisée en écart 
d'acquisition. 
 
Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles y compris les terrains, constructions et agencements correspondants sont 
comptabilisées à leur coût, à l’exclusion des coûts d’entretien courant, diminué du cumul des amortissements 
et pertes de valeur. Ce coût inclut les coûts de remplacement d'une partie de l'actif lorsqu’ils sont supportés 
et si les critères de comptabilisation sont satisfaits. L'amortissement est calculé selon la méthode linéaire sur 
la durée d’utilité de l'actif. 

Le coût correspondant à chaque inspection majeure doit être comptabilisé dans la valeur comptable de 
l’immobilisation corporelle à titre de remplacement, si les critères de comptabilisation sont satisfaits. 

Une immobilisation corporelle est décomptabilisée lors de sa sortie ou dès lors qu’il n’est plus attendu aucun 
avantage économique futur de son utilisation ou de sa sortie. Tout gain ou perte résultant de la 
décomptabilisation d’un actif (calculé sur la différence entre le produit net de cession et la valeur comptable 
de cet actif) est enregistré en résultat, au cours de l’exercice de décomptabilisation. 

Les valeurs résiduelles, durées d’utilité et modes d’amortissement des actifs sont revus, et modifiés si 
nécessaire, à chaque clôture annuelle. 
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Les durées moyennes d'amortissement et les modes d'amortissement pour chaque catégorie d'actif sont les 
suivantes :  

 
Constructions (structure) 25 ans 
Constructions (façade) 15 ans 
Installations générales 15 ans 
Agencements 10 ans 
Matériel informatique 3 à 5 ans 
Matériel de transport 8 ans 
Mobilier 5 ans 

   
Investissements et autres actifs financiers 

Les actifs financiers inclus dans le champ d’application d’IAS 39 sont classés, selon le cas, en actifs financiers 
à la juste valeur par le biais du compte de résultat, en prêts et créances, en placements détenus jusqu’à leur 
échéance ou en actifs financiers disponibles à la vente. Lors de leur comptabilisation initiale, les actifs 
financiers sont évalués à leur juste valeur, majorée, dans le cas des investissements qui ne sont pas 
comptabilisés à la juste valeur par le biais du compte de résultat, des coûts de transaction directement 
imputables.  

Le Groupe détermine la classification de ses actifs financiers lors de leur comptabilisation initiale et, lorsque 
cela est autorisé et approprié, revoit cette classification à chaque clôture annuelle. 

Au 31 décembre de chacun des exercices présentés, le Groupe ne possédait ni actifs financiers comptabilisés 
dans la catégorie des actifs financiers à la juste valeur par le biais du compte de résultat, ni actifs financiers 
comptabilisés dans la catégorie des investissements détenus jusqu'à leur échéance, ni actifs financiers 
comptabilisés dans la catégorie des actifs disponibles à la vente. 

 Prêts et créances 

Les prêts et créances sont des actifs financiers non dérivés, à paiements déterminés ou déterminables, qui ne 
sont pas cotés sur un marché actif. Après leur comptabilisation initiale, les prêts et créances sont évalués au 
coût amorti en appliquant la méthode du taux d'intérêt effectif, diminué le cas échéant d'un montant de 
dépréciation. Le coût amorti est calculé en prenant en compte toute surcote ou décote initiale, et intègre les 
commissions qui font partie intégrante du taux d'intérêt effectif, ainsi que les coûts de transaction. 

Les gains et les pertes sont comptabilisés en résultat lorsque les prêts et créances sont décomptabilisés ou 
dépréciés, et au travers du mécanisme du coût amorti. 

 Juste valeur 

La juste valeur des actifs financiers qui sont négociés activement sur des marchés financiers organisés est 
déterminée par référence aux cours acheteurs cotés à la clôture des marchés, à la date de clôture des 
comptes (il s'agit exclusivement pour le Groupe des placements de trésorerie à court terme). S'agissant 
d'actifs financiers pour lesquels il n'existe pas de marché actif, la juste valeur est déterminée en utilisant des 
techniques d’évaluation. De telles techniques comprennent l’utilisation de transactions récentes dans des 
conditions de concurrence normale ; la référence à la valeur de marché actuelle d'un autre instrument 
quasiment identique ; l’analyse des flux de trésorerie actualisés ou d'autres modèles de valorisation. 

 
Dépréciation d'actifs financiers  

Le Groupe apprécie à chaque date de clôture si un actif financier ou un groupe d'actifs financiers est déprécié.  

 Actifs comptabilisés au coût amorti 

S'il existe des indications objectives d'une perte de valeur sur des prêts et créances comptabilisés au coût 
amorti, le montant de la perte est égal à la différence entre la valeur comptable de l'actif et la valeur 
actualisée des flux de trésorerie futurs estimés (hors pertes de crédit futures qui n'ont pas été encourues), 
actualisée au taux d'intérêt effectif d'origine (c'est-à-dire au taux d'intérêt effectif calculé lors de la 
comptabilisation initiale). La valeur comptable de l'actif est réduite via l'utilisation d'un compte de 
dépréciation. Le montant de la perte doit être comptabilisé au compte de résultat. 
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S'agissant des créances clients, une dépréciation est comptabilisée quand il existe une indication objective 
(telle qu'une probabilité de faillite ou des difficultés financières significatives du débiteur) que le Groupe ne 
sera pas en mesure de recouvrer les montants dus selon les termes contractuels de la facture. La valeur 
comptable de la créance client est réduite via l'utilisation d'un compte de correction de valeur. Les encours 
dépréciés sont constatés en perte quand ils sont jugés irrécouvrables. 

 Actifs financiers disponibles à la vente 

Si un actif disponible à la vente est déprécié, un montant calculé comme étant la différence entre, d'une part, 
son coût d'acquisition (net de tout remboursement de principal et de tout amortissement), et d'autre part sa 
juste valeur actuelle, diminuée de toute perte de valeur préalablement enregistrée en résultat, est transféré 
des capitaux propres en résultat. Les dépréciations relatives à des instruments de capitaux propres ne 
peuvent donner lieu à une reprise comptabilisée en résultat. Les dépréciations relatives à des instruments de 
dettes sont reprises en résultat si l'augmentation de la juste valeur de l'instrument peut être objectivement 
reliée à un événement survenu après la comptabilisation en résultat de la perte de valeur. 
 
Trésorerie et équivalents de trésorerie 

La trésorerie et les équivalents de trésorerie comptabilisés au bilan comprennent la trésorerie en banque, la 
caisse et les dépôts à court terme ayant une durée initiale inférieure ou égale à trois mois. 

Pour les besoins du tableau des flux de trésorerie consolidés, la trésorerie et les équivalents de trésorerie 
comprennent la trésorerie et les équivalents de trésorerie tels que définis ci-dessus, nets des concours 
bancaires courants. 
 
Emprunts portant intérêts 
Tous les emprunts sont initialement enregistrés à la juste valeur, diminuée des coûts de transaction 
directement imputables.  
Postérieurement à la comptabilisation initiale, les emprunts portant intérêts sont évalués au coût amorti, en 
utilisant la méthode du taux d'intérêt effectif. Les frais d'émission viennent impacter la valeur à l'entrée et 
sont étalés sur la durée de vie de l'emprunt via le taux d'intérêt effectif. Les frais d'émission étalés sont 
présentés en moins des dettes auxquelles ils se rapportent. 
Les profits et pertes sont enregistrés en résultat lorsque les dettes sont décomptabilisées, ainsi qu'au travers 
du mécanisme du coût amorti. 
 
Instruments financiers dérivés et comptabilité de couverture 

Le Groupe n’utilise pas d’instruments financiers dérivés.  
 
Contrats de location 

Le Groupe ne détient aucun contrat de location significatif en qualité de bailleur. Lorsqu'il est preneur, 
les contrats de location financement qui transfèrent au Groupe la quasi-totalité des risques et avantages 
inhérents à la propriété de l'actif loué, sont comptabilisés au bilan au début de la période de location à la 
juste valeur du bien loué ou, si celle-ci est inférieure, à la valeur actualisée des paiements minimaux au titre 
de la location. Les paiements au titre de la location sont ventilés entre la charge financière et l'amortissement 
de la dette de manière à obtenir un taux d'intérêt périodique constant sur le solde restant dû au passif. Les 
charges financières sont enregistrées directement au compte de résultat. 

Les actifs faisant l'objet d'une location financement sont amortis sur la plus courte de la durée d'utilité et de la 
durée du contrat, si le Groupe n’a pas une certitude raisonnable de devenir propriétaire de l’actif au terme du 
contrat de location. 

Les paiements au titre des contrats de location simple sont comptabilisés en charges sur une base linéaire 
jusqu’à l’échéance du contrat. 
Reconnaissance des produits des activités ordinaires 

Les produits des activités ordinaires sont comptabilisés lorsqu'il est probable que les avantages économiques 
futurs iront au Groupe et que ces produits peuvent être évalués de façon fiable. Les produits des activités 
ordinaires sont évalués à la juste valeur de la contrepartie reçue, à l'exclusion des rabais, remises et autres 
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taxes sur les ventes et droits de douane. Les critères de reconnaissance spécifiques suivants doivent 
également être remplis pour que les produits des activités ordinaires puissent être reconnus : 

 Vente de biens 

Le produit des activités ordinaires est comptabilisé lorsque les risques et avantages significatifs inhérents à la 
propriété des biens sont transférés à l'acheteur, habituellement à la livraison des biens. 

 Prestations de services 

Les transactions impliquant des prestations de services sont comptabilisées sur la période au cours de laquelle 
les services sont rendus. 

 Produits d’intérêts 

Les produits sont comptabilisés à hauteur des intérêts courus (en utilisant la méthode du taux d’intérêt 
effectif, soit le taux qui actualise exactement les flux de trésorerie futurs sur la durée de vie prévue de 
l’instrument financier de manière à obtenir la valeur comptable nette de l’actif financier). 

 Dividendes 

Les produits sont comptabilisés lorsque le droit des actionnaires à en percevoir le paiement est établi. 
 
Impôt sur les bénéfices 

 Impôt sur le résultat exigible 

Les actifs et les passifs d’impôt exigibles au titre de l’exercice et des exercices précédents sont évalués au 
montant que l’on s’attend à recouvrer ou à payer auprès des administrations fiscales. Les taux d’impôt et les 
règles fiscales appliquées pour déterminer ces montants, sont ceux qui ont été adoptés ou quasi adoptés à la 
date de clôture. 

L'impôt exigible relatif à des éléments comptabilisés directement en capitaux propres est comptabilisé en 
capitaux propres et non au compte de résultat. 

 

 

 Impôt sur le résultat différé 

Les impôts différés sont comptabilisés, en utilisant la méthode bilantielle du report variable, pour toutes les 
différences temporelles existant à la date de clôture entre la base fiscale des actifs et passifs et leur valeur 
comptable au bilan. 

Des actifs d'impôt différé sont comptabilisés pour toutes les différences temporelles déductibles, reports en 
avant de pertes fiscales et crédits d'impôt non utilisés, dans la mesure où il est probable qu'un bénéfice 
imposable sera disponible, sur lequel ces différences temporelles déductibles, reports en avant de pertes 
fiscales et crédits d'impôt non utilisés pourront être imputés. 

La valeur comptable des actifs d'impôt différé est revue à chaque date de clôture et réduite dans la mesure 
où il n'apparaît plus probable qu'un bénéfice imposable suffisant sera disponible pour permettre l'utilisation de 
l'avantage de tout ou partie de cet actif d'impôt différé. Les actifs d’impôts différés non reconnus sont 
réappréciés à chaque date de clôture et sont reconnus dans la mesure où il devient probable qu’un bénéfice 
futur imposable permettra de les recouvrer. 

Les actifs et passifs d'impôt différé sont évalués aux taux d'impôt dont l'application est attendue sur l'exercice 
au cours duquel l'actif sera réalisé ou le passif réglé, sur la base des taux d'impôt (et règles fiscales) qui ont 
été adoptés ou quasi adoptés à la date de clôture. 

Les impôts différés relatifs aux éléments reconnus directement en capitaux propres sont comptabilisés en 
capitaux propres et non au compte de résultat. 

Les actifs et passifs d’impôt différés sont compensés s’il existe un droit juridiquement exécutoire de 
compenser les actifs et passifs d’impôt exigible, et que ces impôts différés concernent la même entité 
imposable et la même autorité fiscale. Au sein du groupe d'intégration fiscale, les actifs d'impôts différés sont 
ainsi compensés avec les passifs d'impôts différés. 
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3 REGROUPEMENTS D'ENTREPRISES ET ACQUISITION D'INTERETS MINORITAIRES 

 

3.1 Variations de périmètre de l'exercice 2008 
 
 

La SCI Foncière Jéromi et Associés a créé la SCI Jeromi de Stains. 

 

3.2 Variations de périmètre de l'exercice 2007 
 

La SCI Foncière Jéromi et Associés a créé la SCI Jéromi de Mazières en Vendée. 

 

 

 

4 PRODUITS ET CHARGES 

4.1 Charges de personnel et effectifs 

 
Le Groupe ne dispose d’aucun salarié. 
 

4.2 Charges d'amortissement et de provisions 

 
2008 2007 2006

€ 000 € 000 € 000

Dotations aux amortissements des immobilisations 2 734 2 555 2 299

-           73               17   -           95 

2 661 2 572 2 204

Dotations (reprises) des dépréciations d'actifs 
d'exploitation et provisions courantes au passif 
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4.3 Autres produits (charges) opérationnels 
 

2008 2007 2006

€ 000 € 000 € 000

Gains (pertes) sur cessions d'immobilisations -40 2 0
Autres produits (charges) exceptionnels -68 51 -32

-        108              53   -          32  
 

4.4 Produits financiers et charges financières 

 
2008 2007 2006

€ 000 € 000 € 000
Coût de l'endettement financier net 

Emprunts et découverts bancaires -1 821 -1 552 -1 330
Charges financières sur contrats de location financement -48 -60 -56

-1 869 -1 612 -1 386

Autres produits et charges financiers

Produits des participations et créances rattachées                         -                          -                          3 
Autres produits financiers                         -                          20                        4 
Autres produits (charges) financiers -20 -169 -289

-20 -149 -282  

La société n’est liée par aucun engagement de type Covenants envers ses établissements financiers. 

 

4.5 Impôt sur le résultat 
 
Charge d'impôt 

La charge d'impôt au 31 décembre est la suivante : 

  2008 2007 2006

  
€ 000 € 000 € 000

        

Charge (produit) d'impôt exigible 364          329            370  

Charge (produit) d'impôt différé 26        135         -133  

        

Charge d’impôt comptabilisée           390        464        237  

dans le compte de résultat consolidé       

 



 

 

983593.10 

152/223

Nature des impôts différés 

Les sources d'impôt différé sont les suivantes : 

  Au 31 décembre 2008 Au 31 décembre 2007 Au 31 décembre 2006 

  Bilan 

Compte de 

résultat Bilan 

Compte de 

résultat Bilan 

Compte de 

résultat 

Nature d'impôts différés € 000 € 000 € 000 € 000 € 000 € 000 

              

Ecart d’évaluation      - 576      29         - 605  29  - 634  79  

Immobilisations par composantes      - 708           -21       - 688         -133      - 555  70  

Crédit-bails et assimilés - 240  -  34  - 206  - 31  - 175  - 16  

              

Actifs (Passifs) nets d'impôt différé -1 524    -  1 499    -  1 364    

              

Produit (Charge) d'impôt différé          - 26    - 135    133  

              
 

Preuve d'impôt 

Le rapprochement entre la charge d'impôt et le produit du bénéfice comptable multiplié par le taux d’impôt 
applicable en France est le suivant : 

 

€ 000 2008 2007 2006 

  

  

    

Bénéfice (perte) avant impôt 1 078 1 407 681 

Impôt théorique : taux d'imposition 33,33% 33,33% 33,33% 

Impôt théorique (produit) en k€ 360 469 227 

Crédits d'impôts    

Déficits fiscaux non reconnus          9    4  

Réintégrations diverses            25   1  

Autres - 4  -5  5  

       

Charge (produit) d’impôt comptabilisée 

dans le compte de résultat consolidé 390 464 237 

 

5 RESULTAT PAR ACTION 

Le résultat de base par action est calculé en divisant le résultat net de l'exercice attribuable aux actionnaires 
ordinaires de la société mère (SAS FONCIERE JEROMI ET ASSOCIES) par le nombre moyen pondéré d'actions 
ordinaires en circulation au cours de l'exercice, soit  10 000 actions sur les 3 exercices présentés. 
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6 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

 

€ 000 Terrains
Constructions 

et 
agencements

Autres et 
immobilisations 
corporelles en 

cours

Total

Valeur brute
Valeur brute au 31 décembre 2005 10 681    36 430    651         47 762    

. acquisitions 910          3 955        731          5 596        

. reclassement 28            267          296 -         

. cessions 205 -         - - 205 -         

. variations de périmètre et autres mouvements - 326 -         - 326 -         
Valeur brute au 31 décembre 2006 11 414    40 325    1 086      52 825    

. acquisitions 32            3 173        193          3 398        

. reclassement - 664          999 -         335 -         

. cessions - - - -

. variations de périmètre et autres mouvements - - - -
Valeur brute au 31 décembre 2007 11 446    44 162    280         55 888    

. acquisitions 1 977        1 900        3 800        7 677        

. reclassement -            51 -           53            1 -             

. cessions -            -            40 -           40 -           

. variations de périmètre et autres mouvements -            -            -            -            
Valeur brute au 31 décembre 2008 13 423    46 010    4 093      63 526    

Amortissement et dépréciation
Dépréciations au 31 décembre 2005 - 6 943      - 6 943      

. dotations - 2 299        - 2 299        

. reclassement - - - -

. cessions - - - -

. variations de périmètre et autres mouvements - - - -
Dépréciations au 31 décembre 2006 - 9 242      - 9 242      

. dotations - 2 556        - 2 556        

. reclassement - - - -

. cessions - - - -

. variations de périmètre et autres mouvements - - - -
Dépréciations au 31 décembre 2007 - 11 798    - 11 798    

. dotations - 2 729        6              2 735        

. reclassement - 1 -             1              -

. cessions - 73 -           - 73 -           

. variations de périmètre et autres mouvements -            -            -            -
Dépréciations au 31 décembre 2008 - 14 453    7             14 460    

Valeur nette au 31 décembre 2006 11 414    31 083    1 087      43 583    

Valeur nette au 31 décembre 2007 11 446    32 364    280         44 090    

Valeur nette au 31 décembre 2008 13 423    31 557    4 086      49 066     

 

Foncière des Jéromis Associés est propriétaire de l’ensemble des  actifs immobiliers apportés à DLP. Les actifs immobiliers 

de  la SCI la Galère sont constitués d’un crédit bail immobilier. Les garanties constituées par les hypothèques immobilières 

sont détaillées au paragraphe 12.1 
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Le montant des immobilisations financées par crédit bail et location financière est résumé dans le tableau 

ci- dessous : 
 

  2008 2007 2006 

  € 000 € 000 € 000 

        

Crédit-bail et location financière mobilier 0 0 0

Crédit-bail immobilier 2 014 2 014 2 014

Valeur brute 2 014 2 014 2 014

      

Crédit-bail et location financière mobilier 0 0 0

Crédit-bail immobilier 710 628 546

Amortissement et dépréciation 710 628 546

      

Crédit-bail et location financière mobilier 0 0 0

Crédit-bail immobilier 1 304 1 386 1 468

Valeur nette 1 304 1 386 1 468

        
 

7 AUTRES ACTIFS FINANCIERS 

 

Il s’agit essentiellement de dépôts et cautionnements. Les valeurs nettes comptables correspondent aux 
justes valeurs des autres actifs financiers.  

 

8 CLIENTS ET AUTRES DEBITEURS 

 

 
2008 2007 2006

€ 000 € 000 € 000

Clients 48 331 51
Avances et acomptes 40 76 59
Compte-courant d'exploitation de participations non consolidées 4 2 111
Créances fiscales et sociales, personnel 846 259 530
Autres créances et fournisseurs débiteurs 21 86 20
Charges constatées d'avance 42 46 0
Autres créances diverses 335 406 8
Créances d'impôt courant 49 19 45
Clients et autres débiteurs - nets 1 385 1 225 824  

 

Les valeurs nettes comptables correspondent aux justes valeurs des clients et autres débiteurs.  
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9 TRESORERIE ET EQUIVALENTS DE TRESORERIE 

 
2008 2007 2006

€ 000 € 000 € 000

Dépôts à vue et caisses 169 141 361
Valeurs mobilières de placement 0 0 0

169 141 361

  

Pour les besoins du tableau des flux de trésorerie consolidés, la rubrique trésorerie et équivalents de 
trésorerie comprend les éléments suivants au 31 décembre : 

 

 2008 2007 2006 

 € 000 € 000 € 000 

  

Dépôts à vue et caisses 169 141 361

Valeurs mobilières de placement  

Découvert bancaire -195 -377 -297

    

Trésorerie nette (passif) -26 -236 64
 
 

10 EMPRUNTS ET ENDETTEMENT FINANCIER 

10.1 Ventilation par nature 

Le tableau ci-dessous présente une comparaison, par catégorie, des valeurs comptables et justes valeurs des 
dettes financières du Groupe : 

 

 2008 2007 2006 

 € 000 € 000 € 000 

Non courant    

. Emprunts obligataires convertibles (OBSA) 0 0 0

. Emprunts auprès des établissements de crédit 29 327 26 551 26 689

. Dettes liées à des contrats de location financement 398 593 766

 

Sous-total non courant 29 725 27 144 27 455

  

Courant  

. Emprunts auprès des établissements de crédit 4 734 3 999 3 533

. Dettes liées à des contrats de location financement 184 174 174

. Autres emprunts et dettes financières 3 812 3 450 2 889
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. Dettes de mobilisation de créances 0 0 0

. Découverts bancaires 195 377 297

 

Sous-total courant 8 925 8 000 6 893

 

Total des dettes financières 38 650 35 146 34 348

 
Les emprunts contractés chez FJA et ses filiales (un à plusieurs emprunts par SCI) portent des intérêts dont le 
taux moyen est de 4,5 % sur la période 2008. Ils sont garantis par hypothèques et nantissement des parts. 

 

10.2 Ventilation par échéance des dettes financières non courantes 

 

€000 Total 2008 1 à 5 ans >5 ans 

        

. Emprunts auprès des établissements 

  de crédit 29 327 17 391 11 936 

. Dettes de location financement 398 398  

      

Dettes financières non courantes 29 725 17 789 11 936 

 

 

11 FOURNISSEURS ET AUTRES CREDITEURS 

 
2008 2007 2006
€ 000 € 000 € 000

Dettes fournisseurs 1 528 392 1 071
Impôts sur les bénéfices 54 15 374
Dettes fiscales et sociales 178 309 304
Dettes vis-à-vis de parties liées 4 798 4 876 5 286
Autres dettes 566 576 324
Produit constatées d'avance 0 0 5

Fournisseurs et autres débiteurs - nets 7 124 6 168 7 364  

 

Les dettes fournisseurs ne portent pas intérêt et sont en principe payables à 60 jours. Les valeurs nettes 
comptables correspondent aux justes valeurs des fournisseurs et autres créditeurs.  
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12 ENGAGEMENTS 

12.1 Garanties 

Au 31 décembre, l’état des garanties est le suivant : 

 Garanties données par le Groupe FJA :  

 

  2008 2007 2006 

  € 000 € 000 € 000 

        

Hypothèques immobilières 30 553 27 425 30 306

Nantissement de parts de SCI 3 507 9 115 9 000

        

Garanties données par le Groupe FJA 34 060 36 540 39 306

 

 

 Engagements entre FJA et les sociétés du Groupe PAPREC, donnés et reçus en date du 1 Aout 2007  

Les baux commerciaux relatifs aux biens immobiliers en vigueur au 31 mars 2006  ont été refaits pour 
une durée de 9 ans, avec engagement pour les SCI de les renouveler à l’issue de la période des 9 
ans. En contrepartie, les sociétés du Groupe PAPREC ont pris l’engagement de ne pas résilier les baux 
à l’expiration de la période triennale. Les actionnaires de FJA s’interdisent de céder des biens 
immobiliers à un groupe industriel exerçant une activité concurrente du Groupe. PAPREC SAS  ou 
toute société du Groupe pourra préempter après validation par le conseil de surveillance de PAPREC 
SAS. 
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13 PERIMETRE DE CONSOLIDATION DU GROUPE 

SAS FONCIERE JEROMI ET ASSOCIES est la société mère du Groupe FJA. 

Le périmètre de consolidation se décompose de la façon suivante sur les 3 derniers exercices : 

 

 Pays 

2008       

% 

d'intérêt 

Méthode 

de conso 

2007       

% 

d'intérêts 

Méthode 

de conso 

2006       

% 

d'intérêts 

Méth

de co

Foncière Jeromi & Associé 

(FJA)       

SAS Foncière Jeromi & Associés France Mère  Mère  Mère 

SCI  Jeromi France 99,0 IG 99,0 IG 99,0 IG

SCI  Jeromi II Colombier France 99,0 IG 99,0 IG 99,0 IG

SCI  Jéromi de Moulin Cage France 99,0 IG 99,0 IG 99,0 IG

SCI  Jeromi de la Victoire France 99,0 IG 99,0 IG 99,0 IG

SCI  Jeromi de Seiches France 99,0 IG 99,0 IG 99,0 IG

SCI  Jeromi des Papiers de Custine France 100,0 IG 100,0 IG 100,0 IG

SCI  Jéromi des Galères France 89,0 IG 89,0 IG 89,0 IG

SCI  Jéromi des Avignons France 99,0 IG 99,0 IG 99,0 IG

SCI  Jeromi de Motte au Bois France 99,4 IG 99,4 IG 99,4 IG

SCI  Jeromi de Chassieu France 99,0 IG 99,0 IG 99,0 IG

SCI  Jeromi d’ Acquigny France 99,4 IG 99,4 IG 99,4 IG

SCI  Jéromi de Trémentines France 99,4 IG 99,4 IG 99,4 IG

SCI  Jeromi de Varces France 99,0 IG 99,0 IG 99,0 IG

SCI  Jeromi de Verdun France 99,4 IG 99,4 IG 99,4 IG

SCI  Jéromi de l’ Autoroute France 99,9 IG 99,9 IG 99,9 IG

SCI  Jeromi de Toulouse France 99,4 IG 99,4 IG 99,4 IG

SCI  Jeromi Villeneuve-le-Roi France 99,4 IG 99,4 IG 99,4 IG

SCI  Jeromi de la Justice France 99,4 IG 99,4 IG 99,4 IG

SCI  Jéromi Chartres France 75,0 IG 75,0 IG 75,0 IG

SCI  Jéromi Chartres 2 France 99,4 IG 99,4 IG 99,4 IG

SCI  Jéromi de Tours  France 99,0 IG 99,0 IG 99,0 IG

SCI  Jeromi de Carrieres France 99,4 IG 99,4 IG 99,4 IG

SCI  Jeromi de St Mard France 99,4 IG 99,4 IG 99,4 IG

SCI Jéromi de La Neuve Lyre France 99,0 IG 99,0 IG 99,0 IG

SCI  Jéromi de Sarcelles France 99,4 IG 99,4 IG 99,4 IG

SCI Jéromi de Mazières en Mauge France 99,4 IG 99,4 IG - -

SCI Jeromi de Stains France 99,4 IG - - - -
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4.4.1.6. Rapport d'audit sur les informations financières combinées 2006-2007-2008 établies 

selon le référentiel IFRS 

 

Aux associés, 

 

 

En notre qualité de commissaire aux comptes de la Société FONCIERE DES JEROMIS ASSOCIES, et en réponse à 

votre demande, nous avons effectué un audit des états financiers consolidés de la Société FONCIERE DES 

JEROMIS ASSOCIES relatifs aux exercices clos le 31 Décembre 2006, 31 Décembre 2007 et le 31 Décembre 

2008 tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

 

Ces états financiers consolidés ont été établis sous votre responsabilité. Il nous appartient, sur la base de notre 

audit, d’exprimer une opinion sur ces états financiers. 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; ces normes 

requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers 

consolidés ne comportent pas d’anomalies significatives. Un audit consiste à vérifier par sondages ou au moyen 

d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant les montants et informations figurant dans les états 

financiers consolidés. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis, les estimations 

significatives retenues, et la présentation d’ensemble des états financiers consolidés. Nous estimons que les 

éléments collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

 

A notre avis, les états financiers consolidés présentent sincèrement, dans tous leurs aspects significatifs, le 

patrimoine, la situation financière des entités comprises dans la consolidation au 31 Décembre 2006, au 31 

Décembre 2007 et au 31 Décembre 2008 et le résultat de leurs opérations pour les exercices clos à ces dates, 

conformément au référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union Européenne. 

 

 

       Lyon, le 14 décembre 2009 

       Le Commissaire aux Comptes : 

       CORCEP 

 

 

 

       A. FRANK 
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4.4.2. Comptes sociaux de la société FJA sur 3 ans et rapports généraux et 

spéciaux des commissaires aux comptes  

 

4.4.2.1. Exercice clos au 31 décembre 2008 

 

4.4.2.1.1. Comptes sociaux au 31 décembre 2008 
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4.4.2.1.2. Rapport général du commissaire aux comptes sur les comptes sociaux au 31 décembre 

2008 

 

Aux associés, 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos statuts, nous vous présentons notre rapport relatif à 

l’exercice clos le 31 Décembre 2008 sur : 

 

 Le contrôle des comptes annuels de la Société Foncière des Jéromis Associés SAS tels qu’ils sont joints au 

présent rapport, 

 

 La justification de nos appréciations, 
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 Les vérifications spécifiques et les informations prévues par la loi. 

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer une 

opinion sur ces comptes. 

 

I – OPINION SUR LES COMPTES ANNUELS 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; ces normes requièrent 

la mise en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas 

d’anomalies significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les 

éléments justifiant des montants et informations figurant dans les comptes annuels. Il consiste également à apprécier les 

principes comptables suivis, les estimations significatives retenues et la présentation d’ensemble des comptes.  

 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères 

et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du 

patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

 

II – JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

 

En application des dispositions de l’article L.823-9 du Code de Commerce relatives à la justification de nos 

appréciations, nous portons à votre connaissance les éléments suivants : 

 

Les immobilisations financières concernent les titres de S.C.I. Dans le cadre de notre appréciation des règles et 

principes comptables suivis par votre société, nous avons vérifié la correcte appréhension du résultat de ces 

dernières. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, pris dans 

leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce 

rapport.  

 

III -  VERIFICATIONS ET INFORAMTIONS SPECIFIQUES 

 

Nous avons également procédé aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans le rapport de gestion du Président, et dans les documents adressés aux actionnaires sur 
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la situation financière et les comptes annuels. 

 

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises de participation 

et de contrôle vous ont été communiquées dans le rapport de gestion. 

 

 

       Lyon, le 19 Mai 2009 

       Le Commissaire aux Comptes : 

       CORCEP 

 

 

       A. FRANK 

 

4.4.2.1.3. Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions réglementées pour 

l’exercice 2008 

 

Aux associés, 

 

 

En notre qualité de Commissaire aux Comptes de votre société, nous devons vous présenter un rapport sur les 

conventions réglementées dont nous avons été avisés. Il n’entre pas dans notre mission de rechercher l’existence 

éventuelle de telles conventions. 

 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention visée à l’article L.227.10 du Code de 

Commerce. 

 

 

       Lyon, le 19 Mai 2009 

       Le Commissaire aux Comptes : 

       CORCEP 

 

 

       A. FRANK 
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4.4.2.2. Exercice clos au 31 décembre 2007 

 

4.4.2.2.1. Comptes sociaux au 31 décembre 2007 
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4.4.2.2.2. Rapport général du commissaire aux comptes sur les comptes sociaux au 31 décembre 

2007 
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Mesdames, Messieurs, 

 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos statuts, nous vous présentons notre rapport relatif à 

l’exercice clos le 31 Décembre 2007 sur : 

 

Le contrôle des comptes annuels de la Société Foncière des Jéromis Associés SAS tels qu’ils sont joints au présent 

rapport, 

 

 La justification de nos appréciations, 

 

 Les vérifications spécifiques et les informations prévues par la loi. 

 

 Les comptes annuels ont été arrêtés par votre Président. Il nous appartient, sur la base de notre audit, 

d’exprimer une opinion sur ces comptes. 

 

 

I – OPINION SUR LES COMPTES ANNUELS 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes professionnelles applicables en France ; ces normes requièrent la 

mise en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent 

pas d’anomalies significatives. Un audit consiste à examiner, par sondages, les éléments probants justifiant les 

données contenues dans ces comptes. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis et les 

estimations significatives retenues pour l’arrêté des comptes et à apprécier leur présentation d’ensemble. Nous 

estimons que nos contrôles fournissent une base raisonnable à l’opinion exprimée     ci-après. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 

sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 

financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

 

II – JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

 

En application des dispositions de l’article L.823-9 du Code de Commerce relatives à la justification de nos 

appréciations, nous portons à votre connaissance les éléments suivants : 

 

Les immobilisations financières concernent les titres de S.C.I. Dans le cadre de notre appréciation des règles et 

principes comptables suivis par votre société, nous avons vérifié la correcte appréhension du résultat de ces 

dernières. 
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Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, pris dans 

leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion sans réserve, exprimée dans la première partie 

de ce rapport.  

 

 

III -  VERIFICATIONS ET INFORAMTIONS SPECIFIQUES 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes professionnelles applicables en France, aux vérifications 

spécifiques prévues par la loi. 

 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans le rapport de gestion du Président, et dans les documents adressés aux actionnaires sur 

la situation financière et les comptes annuels. 

 

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises de participation 

et de contrôle vous ont été données dans le rapport de gestion. 

 

 

       Lyon, le 11 Avril 2008 

       Le Commissaire aux Comptes : 

       CORCEP 

 

 

 

       A. FRANK 

 

4.4.2.2.3. Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions réglementées pour 

l’exercice 2007 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

 

En notre qualité de Commissaire aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les 

conventions réglementées. 

 

 

CONVENTIONS CONCLUES AU COURS DE L’EXERCICE 
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Nous avons été avisés des conventions prévues à l’article L.227-10 du Code de Commerce. 

 

Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence éventuelle d’autres conventions mais de vous communiquer, sur 

la base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques et les modalités essentielles de celles dont 

nous avons été avisés, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé. Il vous appartient, selon les 

termes de l’article 18 de vos statuts, d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions en vue 

de leur approbation. 

 

Nous avons effectué nos travaux selon les normes professionnelles applicables en France ; ces normes requièrent la 

mise en œuvre de diligences destinées à vérifier la concordance des informations qui nos ont été données avec les 

documents de base dont elles sont issues. 

 

Au titre des conventions nouvelle la Société PH FINANCE SAS assure pour le compte de votre société des missions 

de Direction Générale et d’Assistance Administrative, Comptable et Juridique, et ce, moyennant la redevance 

annuelle globale de 300 000 Euros, se décomposant comme suit : 

 

150 000 Euros au titre des prestations de Direction Générale 

150 000 Euros au titre de l’assistance administrative, comptable et juridique. 

 

Par ailleurs, la mise en place des crédits à moyen et long terme est rémunérée en fonction des montants levés. 

 

A ce titre, au cours du présent exercice, la Société PH FINANCE vous a facturé un montant hors taxes de 83 400 

Euros, montant refacturé par votre société aux sociétés ayant bénéficié de ce service, à savoir : 

 

- SCI JEROMI D’ACQUIGNY : 16 250 Euros 

- SAS JEROMI DE LA NEUVE LYRE : 16 250 Euros 

- SCI JEROMI DE TREMENTINES : 19 500 Euros 

- SCI JEROMI DE CHASSIEU : 14 100 Euros 

- SCI JEROMI DE MAZIERES EN MAUGE : 17 300 Euros 

 

 

 

       Lyon, le 11 Avril 2008 

       Le Commissaire aux Comptes : 

       CORCEP 

 

 

 

       A. FRANK 
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4.4.2.3. Exercice clos au 31 décembre 2006 

 

4.4.2.3.1. Comptes sociaux au 31 décembre 2006 
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4.4.2.3.2. Rapport général du commissaire aux comptes sur les comptes sociaux au 31 décembre 

2006 

 

Mesdames, Messieurs, 
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En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos statuts, nous vous présentons notre rapport relatif à 

l’exercice clos le 31 Décembre 2006 sur : 

 

 Le contrôle des comptes annuels de la Société FONCIERE DES JEROMIS ASSOCIES SAS tels qu’ils sont 

joints au présent rapport, 

 

 La justification de nos appréciations, 

 

 Les vérifications spécifiques et les informations prévues par la loi. 

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre Président. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer une 

opinion sur ces comptes. 

 

 

I – OPINION SUR LES COMPTES ANNUELS 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes professionnelles applicables en France ; ces normes requièrent la mise 

en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas 

d’anomalies significatives. Un audit consiste à examiner, par sondages, les éléments probants justifiant les données 

contenues dans ces comptes. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis et les estimations 

significatives retenues pour l’arrêté des comptes et à apprécier leur présentation d’ensemble. Nous estimons que nos 

contrôles fournissent une base raisonnable à l’opinion exprimée     ci-après. 

 

Au cours de notre audit, nous avons fait les constatations suivantes, qui s’opposent à la certification. 

 

Votre société s’est portée acquéreur de 50% des parts composant le capital de la SCI JEROMI DE TOURS détenues par 

la Société PAPREC RESEAU, sur la base d’une valorisation déterminée historiquement lors de l’acquisition par la Société 

PAPREC RESEAU de cette participation. 

 

Dans le cadre de la création du Groupe PAPREC INVEST votre société a été considérée comme constituant une entité 

ad’hoc. 

 

A ce titre, vos actifs ont fait l’objet d’une évaluation à dire d’experts, valorisant la SCI JEROMI DE TOURS pour un 

montant global 2 340 000 Euros.  

 

Les comptes arrêtés au 31 Décembre 2006 tiennent compte du prix initialement défini entre les parties, soit 304 900 

Euros et non pas de la valorisation définitivement arrêtés entre vos sociétés sur la base de la valorisation de l’expert, soit 
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1 170 000 Euros. 

 

En synthèse, les titres de participation figurant à l’actif sont sous-estimés de 865 100 Euros pour des capitaux propres de 

355 747 Euros.  

 

En raison des faits exposés ci-dessus, nous sommes d’avis que les comptes annuels ne sont pas, au regard des règles et 

principes comptables français, réguliers et sincères et ne donnent pas une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

 

 

II – JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

 

En application des dispositions de l’article L.823-9 du Code de Commerce relatives à la justification de nos 

appréciations, nous portons à votre connaissance les éléments suivants : 

 

Les immobilisations financières concernent les titres de S.C.I. Dans le cadre de notre appréciation des règles et 

principes comptables suivis par votre société, nous avons vérifié la correcte appréhension du résultat de ces 

dernières. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, pris dans 

leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion, exprimée dans la première partie de ce 

rapport.  

 

 

III -  VERIFICATIONS ET INFORMATIONS SPECIFIQUES 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes professionnelles applicables en France, aux vérifications 

spécifiques prévues par la loi. 

 

La sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du 

Président, et dans les documents adressés aux actionnaires sur la situation financière et les comptes annuels 

appellent de notre part les mêmes constatations que celles formulées ci-dessus. 

 

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises de participation 

et de contrôle vous ont été données dans le rapport de gestion. 

 

 

       Lyon, le 21 Juin 2007 

       Le Commissaire aux Comptes : 
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       CORCEP 

 

 

       A. FRANK 

 

4.4.2.3.3. Rapport général complémentaire du commissaire aux comptes sur les comptes sociaux 

au 31 décembre 2006 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

 

Votre Assemblée Générale Ordinaire annuelle en date du 28 Juin 2007, a décidé de modifier les comptes annuels au 

31 décembre 2006, arrêtés par votre Président. 

 

L’incidence de ces modifications nous conduit à réviser l’opinion émise dans notre précédent rapport. 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos statuts, nous vous présentons notre rapport 

complémentaire à notre rapport en date du 21 Juin 2007 relatif à l’exercice clos le 31 Décembre 2006 sur : 

 

 Le contrôle des comptes annuels de la Société FONCIERE DES JEROMIS ASSOCIES SAS tels qu’ils sont 

joints au présent rapport, 

 

 La justification de nos appréciations, 

 

 Les vérifications spécifiques et les informations prévues par la loi. 

 

 

I – OPINION SUR LES COMPTES ANNUELS 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes professionnelles applicables en France ; ces normes requièrent la mise 

en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas 

d’anomalies significatives. Un audit consiste à examiner, par sondages, les éléments probants justifiant les données 

contenues dans ces comptes. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis et les estimations 

significatives retenues pour l’arrêté des comptes et à apprécier leur présentation d’ensemble. Nous estimons que nos 

contrôles fournissent une base raisonnable à l’opinion exprimée     ci-après. 

 

Nous vous rappelons les termes de notre précédent rapport : 
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Au cours de notre audit, nous avons fait les constatations suivantes, qui s’opposent à la certification. 

 

Votre société s’est portée acquéreur de 50% des parts composant le capital de la SCI JEROMI DE TOURS détenues par 

la Société PAPREC RESEAU, sur la base d’une valorisation déterminée historiquement lors de l’acquisition par la Société 

PAPREC RESEAU de cette participation. 

 

Dans le cadre de la création du Groupe PAPREC INVEST votre société a été considérée comme constituant une entité 

ad’hoc. 

 

A ce titre, vos actifs ont fait l’objet d’une évaluation à dire d’experts, valorisant la SCI JEROMI DE TOURS pour un 

montant global 2 340 000 Euros.  

 

Les comptes arrêtés au 31 Décembre 2006 tiennent compte du prix initialement défini entre les parties, soit 304 900 

Euros et non pas de la valorisation définitivement arrêtés entre vos sociétés sur la base de la valorisation de l’expert, soit 

1 170 000 Euros. 

 

En synthèse, les titres de participation figurant à l’actif sont sous-estimés de 865 100 Euros pour des capitaux propres de 

355 747 Euros.  

 

En raison des faits exposés ci-dessus, nous sommes d’avis que les comptes annuels ne sont pas, au regard des règles et 

principes comptables français, réguliers et sincères et ne donnent pas une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

 

 

Votre Assemblée Générale Ordinaire, en date du 28 Juin 2007, a décidé de constater le complément de prix d’acquisition 

des titres de la SCI JEROMI DE TOURS selon l’accord intervenu entre votre société et la Société PAPREC RESEAU, soit 

865 100 Euros. 

 

En conséquence, nous certifions que les comptes annuels ainsi modifiés sont, au regard des règles et principes 

comptables français réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

 

 

II – JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

 

 

En application des dispositions de l’article L.823-9 du Code de Commerce relatives à la justification de nos 

appréciations, nous portons à votre connaissance les éléments suivants : 
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Les immobilisations financières concernent les titres de S.C.I. Dans le cadre de notre appréciation des règles et 

principes comptables suivis par votre société, nous avons vérifié la correcte appréhension du résultat de ces 

dernières. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, pris dans 

leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion sans réserve, exprimée dans la première partie 

de ce rapport.  

 

 

III - VERIFICATIONS ET INFORMATIONS SPECIFIQUES 

 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes professionnelles applicables en France, aux vérifications 

spécifiques prévues par la loi. 

 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans le rapport de gestion du Président, et dans les documents adressés aux actionnaires sur 

la situation financière et les comptes annuels. 

 

 

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises de participation 

et de contrôle vous ont été données dans le rapport de gestion. 

 

 

       Lyon, le 25 Juillet 2007 

       Le Commissaire aux Comptes : 

       CORCEP 

 

 

       A. FRANK 

 

4.4.2.3.4. Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions réglementées pour 

l’exercice 2006 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

 

En notre qualité de Commissaire aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les 

conventions réglementées. 
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CONVENTIONS CONCLUES AU COURS DE L’EXERCICE 

 

 

Nous avons été avisés des conventions prévues à l’article L.227-10 du Code de Commerce. 

 

Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence éventuelle d’autres conventions mais de vous communiquer, sur 

la base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques et les modalités essentielles de celles dont 

nous avons été avisés, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé. Il vous appartient, selon les 

termes de l’article 18 de vos statuts, d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions en vue 

de leur approbation. 

 

Nous avons effectué nos travaux selon les normes professionnelles applicables en France ; ces normes requièrent la 

mise en œuvre de diligences destinées à vérifier la concordance des informations qui nos ont été données avec les 

documents de base dont elles sont issues. 

 

Au titre des conventions nouvelles, il nous a été notifié : 

 

d’une part, l’acquisition par votre société de 50% des parts composant le capital de la SCI JEROMI DE TOURS 

détenues par la Société PAPREC RESEAU SAS également présidée par Monsieur Jean-Luc PETITHUGUENIN. 

 

Le prix d’acquisition a été établi sur la base d’une valorisation, déterminé historiquement entre les parties, lors de 

l’acquisition par la Société PAPREC RESEAU de cette participation. 

Il a, par la suite, été revalorisé pour tenir compte d’une estimation d’expert réalisée dans le cadre de la création du 

Groupe PAPREC INVEST au sein duquel votre société est considérée comme une entité ad’hoc. 

 

Les comptes arrêtés au 31 Décembre 2006 prennent en compte le prix initialement défini entre les parties, soit 

304 900 Euros, et non le prix définitivement arrêté, issu de l’expertise réalisée, soit 1 170 000 Euros. 

 

La différence non prise en compte, soit 865 100 Euros, constitue le motif de refus de certification dans le cadre de 

notre Rapport Général. 

 

- d’autre part, la cession par votre société à la Société PH FINANCE SAS, également présidée par votre Président, 

de 159 parts de la SCI JEROMI DE CORBEIL sur les 160 composant le capital social, et ce, moyennant le prix de 

1 590 Euros. 

 

 

       Lyon, le 21 Juin 2007 
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       Le Commissaire aux Comptes : 

       CORCEP 

 

 

       A. FRANK 

 

 

4.4.3. Extraits significatifs des annexes nécessaires à l'appréciation correcte des 

données extraites du compte de résultats et bilan 

 

Voir paragraphe 4.4.1 ci-avant. 

 

4.4.4. Tableau des filiales et participations 

 

Voir le tableau des filiales figurant ci-avant] 
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4.4.5. Comptes intermédiaires du semestre écoulé lorsque la demande est 

présentée plus de 3 mois après la fin du premier semestre 
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Bilan Passif 
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RAPPORT D’EXAMEN LIMITE DES COMPTES SOCIAUX  

AU 30 SEPTEMBRE 2009 

 

Aux associés, 

 

 

A la suite de la demande qui nous a été faite et en notre qualité de Commissaire aux Comptes de la Société 

FONCIERE DES JEROMIS ASSOCIES, nous avons effectué un examen limité des comptes intermédiaires de la 

SAS FONCIERE DES JEROMIS ASSOCIES relatifs à la période du 1er Janvier au 30 Septembre 2009, tels qu’ils 

sont joints au présent rapport. 

 

Ces comptes ont été établis sous la responsabilité de votre Président. Il nous appartient, sur la base de notre 

examen limité, d’exprimer notre conclusion sur ces comptes. 

 

Nous avons effectué cet examen selon les normes professionnelles applicables en France ; ces normes requièrent la 

mise en œuvre de diligences limitées conduisant à une assurance, moins élevée que celle résultant d’un audit, que les 

comptes intermédiaires ne comportent pas d’anomalies significatives. Un examen de cette nature ne comprend pas 

tous les contrôles propres à un audit, mais se limite à mettre en œuvre des procédures analytiques et à obtenir des 

dirigeants et de toute personne compétente les informations que nous avons estimées nécessaires. 

 

Sur la base de notre examen limité, nous n’avons pas relevé d’anomalies significatives de nature à remettre en cause, 

au regard des règles et principes comptables français, la régularité et la sincérité des comptes intermédiaires et 

l’image fidèle qu’ils donnent du résultat des opérations de la période du 1er Janvier au 30 Septembre 2009 écoulé 

ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cette période. 

 

 

       Lyon, le 17 Novembre 2009 

       Le Commissaire aux Comptes : 

       CORCEP 

 

 

 

       A. FRANK 
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4.5. RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L'EVOLUTION RECENTE DE LA SOCIETE 
 

Le Groupe FJA a engagé des travaux d’extension sur les sites d’Acquigny (1 100 K €) et de Sarcelles (700K€), et de 

rénovation sur le site du Blanc Mesnil (300 K €). 
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Annexes 1 

RAPPORT D’EXAMEN LIMITE DES COMPTES INTERMEDIAIRES ARRETES AU 30 JUIN 2009 ETABLIS SELON LE 

REFERENTIEL IFRS DE LA SOCIETE DUC LAMOTHE PARTICIPATIONS 

 

PERIODE DU 1ER JANVIER 2009 AU 30 JUIN 2009 

 

Au conseil d’administration, 

 

Vous nous avez demandé d’examiner les comptes intermédiaires couvrant la période du 1er janvier 2009 au 30 juin 2009, 

tels qu’ils sont joints au présent rapport, établis à l’occasion du projet de fusion entre FONCIERE DES JEROMIS 

ASSOCIES et DUC LAMOTHE PARTICIPATIONS. 

 

Les comptes intermédiaires couvrant la période du 1er janvier 2009 au 30 juin 2009 ont été établis sous la responsabilité 

de votre conseil d’administration à partir des comptes annuels arrêtés au 30 juin 2009 et de la situation intermédiaire 

arrêtée au 31 décembre 2008. Il nous appartient, sur la base de notre examen limité, d’exprimer notre conclusion sur ces 

comptes. 

 

Nous avons effectué notre examen limité des comptes intermédiaires couvrant la période du 1er janvier 2009 au 30 juin 

2009 selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Un examen limité consiste essentiellement à 

s’entretenir avec les membres de la direction en charge des aspects comptables et financiers et à mettre en œuvre des 

procédures analytiques. Ces travaux sont moins étendus que ceux requis pour un audit effectué selon les normes 

d’exercice professionnel applicables en France. En conséquence, l’assurance que les comptes, pris dans leur ensemble, 

ne comportent pas d’anomalies significatives obtenue dans le cadre d’un examen limité est une assurance modérée, 

moins élevée que celle obtenue dans le cadre d’un audit. 

 

Sur la base de notre examen limité, nous n’avons pas relevé d’anomalies significatives de nature à remettre en cause, au 

regard des règles du référentiel IFRS, tel qu’adopté dans l’union européenne, la régularité et la sincérité des comptes 

couvrant la période du 1er janvier 2009 au 30 juin 2009 et l’image fidèle qu’ils donnent du résultat des opérations couvrant 

la période du 1er janvier 2009 au 30 juin 2009 ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société au 30 juin 

2009. 

 

Sans remettre en cause la conclusion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point suivant porté dans 

l’annexe : 

 

 - l’application du principe de continuité d’exploitation a été abandonnée et les comptes ont été établis en valeur 

liquidative. 

 

 

Fait à Compiègne       ARG SAREGE FIDETA 
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Le 14 décembre       ANNIE DUCET POULAIN 

        COMMISSAIRE AUX COMPTES 
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Comptes intermédiaires arrêtés au 30/06/09établis selon le référentiel IFRS
  DUC LAMOTHE PARTICIPATIONS  

 en € Duc Lamothe 
Participations

ACTIFS 30-Jun-09
Actifs non courants
Ecarts d'acquisition 0,00
Immobilisations corporelles 0,00

Autres actifs financiers 0,00
0,00

Actifs courants
Clients et autres débiteurs 0,00
Trésorerie et équivalents de trésorerie 0,00

0,00

TOTAL ACTIFS 0,00

CAPITAUX PROPRES ET PASSIFS
Capital Social 6 864 000,00
Réserves 14 077 191,44
Report à nouveau -21 071 986,19
Résultat de l'exercice 18 247,71
Total Capitaux Propres -112 547,04

Passifs non courants
Dettes financières non courantes 0,00
Passifs d'impôts différés 0,00

0,00
Passifs courants
Provisions pour risques et charges 0,00
Dettes financières courantes 0,00
Fournisseurs et autres créditeurs 112 547,04

112 547,04
Total Passifs 112 547,04

TOTAL CAPITAUX PROPRES ET PASSIFS 0,00

COMPTE DE RESULTAT

 en € Duc Lamothe 
Participations

30-Jun-09
Loyers et charges locatives 0,00
Produits des activités ordinaires 0,00

Charges externes -10 720,51
Charge d'amortissement et de provisions 0,00
Marge opérationnelle -10 720,51

Autres produits et charges opérationnels 0,00
Résultat opérationnel -10 720,51

Coût de l'endettement financier net 0,00
Autres produits et charges financières 46 016,10
Résultat avant impôt 35 295,59

Charge d’impôt sur le résultat 0,00
Résultat net des activités ordinaires poursuivies de l’exercice 35 295,59
Résultat de l’exercice liée aux activités abandonnées 0,00
RESULTAT DE L'EXERCICE 35 295,59
Résultat par action 0,10  
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Annexe des comptes intermédiaires arrêtés au 30 juin 2009  établis selon le référentiel IFRS 

PRINCIPES COMPTABLES, METHODES D’EVALUATION, 
COMPARABILITE DES COMPTES, FAITS CARACTERISTIQUES 

1. Base d’établissement des comptes 

La société Duc Lamothe Participations (« DLP ») présente ci-après ses comptes proforma au 30 

juin 2009 selon le référentiel IFRS (International Financial Reporting Standards), tel qu'adopté dans 

l'Union Européenne. 

 

La société DLP n’a pas appliqué de normes, amendements de normes, ou interprétations non 

entrées en vigueur par anticipation. 

 

Les comptes présentés du 1er janvier 2009 au  30 juin 2009 ont été établies sur la base  des 

comptes intermédiaires semestriels du 31 décembre 2008 et des comptes annuels  arrêtés au 30 

juin 2009 . Ces comptes ayant fait l’objet pour le premier d’un rapport de révision limité des 

Commissaires aux comptes et pour le second d’un rapport sans réserve de ces derniers   

 

Les comptes au 30 juin 2009 ont été établis dans le respect du principe de non continuité 

d’exploitation et donc en valeur liquidative. 

 

2. Monnaie fonctionnelle et de présentation 

 

Les états financiers sont présentés en euro qui est la monnaie fonctionnelle de la Société. 

Toutes les données financières présentées en euro. 

 

3. Recours à des estimations et aux jugements 

 

La préparation des états financiers selon les IFRS nécessite de la part de la direction l’exercice du 

jugement, d’effectuer des estimations et de faire des hypothèses qui ont un impact sur l’application 

des méthodes comptables et sur les montants des actifs et des passifs, des produits et des 

charges. Les valeurs réelles peuvent être différentes des valeurs estimées. 

 

Les estimations et les hypothèses sous-jacentes sont réexaminées de façon continue. L’impact des 

changements d’estimation comptable est comptabilisé au cours de la période du changement et de 

toutes périodes ultérieures affectées. 
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Le passage des comptes aux normes IFRS n’ont aucun impact. 

 

Le passage des comptes aux normes IFRS n’ont aucun impact. 

 

4. Prêts et créances 

 

Les prêts et créances sont valorisés à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation 

est pratiquée lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

 

Il est à noter que la société détient une seule créance de 29 859 889,66,€  représentant des 

sommes avancées à ,un actionnaire et qui sont provisionnés en totalité. 

 

5. Impôts sur les résultats 

 

La société DLP comptabilise des impôts différés sur les différences temporaires entre les valeurs 

fiscales et les valeurs comptables des actifs et passifs, à l’exception toutefois des écarts 

d’acquisition. Selon la méthode du report variable, les impôts différés sont calculés en appliquant le 

dernier taux d’impôt voté à la date de clôture et applicable à la période de renversement des 

différences. 

Les impôts différés actifs sur les déficits ne sont comptabilisés que s’il est probable que si DLP 

pourra les récupérer grâce à l’existence d’un bénéfice imposable attendu. 

 

Aucun impôts différés n’a été comptabilisé au 30 juin 2009. 

 

6. Résultat net par action et résultat dilué par action 

Le résultat net par action est déterminé en divisant le bénéfice net consolidé par le nombre moyen 

d’actions en circulation au cours de la période. 
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Annexes 2 

RAPPORT D’EXAMEN LIMITE DES COMPTES CONSOLIDES INTERMEDIAIRES ARRETES AU 30 JUIN 2009 

ETABLIS SELON LE REFERENTIEL IFRS DE LA SOCIETE FONCIÈRE DES JÉROMIS ASSOCIÉS 

 

PERIODE DU 1ER JANVIER 2009 AU 30 JUIN 2009 

 

Aux associés, 

 

A la suite de la demande qui nous a été faite et en notre qualité de Commissaire aux Comptes de la Société FONCIERE 

DES JEROMIS ASSOCIES, nous avons effectué un examen limité des comptes consolidés intermédiaires relatifs à la 

période du 1er Janvier 2009 au 30 Juin 2009, établis selon le référentiel IFRS tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

 

Ces comptes ont été établis sous la responsabilité de votre Président. Il nous appartient, sur la base de notre examen 

limité, d’exprimer notre conclusion sur ces comptes. 

 

Nous avons effectué cet examen selon les normes professionnelles applicables en France ; ces normes requièrent la 

mise en œuvre de diligences limitées conduisant à une assurance, moins élevée que celle résultant d’un audit, que les 

comptes consolidés intermédiaires ne comportent pas d’anomalies significatives. Un examen de cette nature ne 

comprend pas tous les contrôles propres à un audit, mais se limite à mettre en œuvre des procédures analytiques et à 

obtenir des dirigeants et de toute personne compétente les informations que nous avons estimées nécessaires. 

 

Sur la base de notre examen limité, nous n’avons pas relevé d’anomalies significatives de nature à remettre en cause, au 

regard du référentiel IFRS, tel qu’adopté dans l’union européenne, la régularité et la sincérité des comptes consolidés 

intermédiaires et l’image fidèle qu’ils donnent du patrimoine, de la situation financière, ainsi que du résultat de l’ensemble 

constitué par les entreprises comprises dans la consolidation. 

 

 

       Lyon, le 14 Décembre 2009 

       Le Commissaire aux Comptes : 

       CORCEP 

 

       A. FRANK 
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COMPTE DE RESULTAT CONSOLIDE 
 

30/06/2009 31/12/2008
6 mois 12 mois
€000 €000

Activités poursuivies
Loyers        4 366          7 899   
Produits des activités ordinaires 4 366     7 899     

Charges externes -         656   -      2 163   
Charge d'amortissement et de provisions -      1 404   -      2 661   
Dépréciation des actifs non courants             -                 -     
Marge opérationnelle       2 306         3 075   
Autres produits et charges opérationnels -           12   -         108   
Résultat opérationnel       2 294         2 967   

Coût de l'endettement financier net -         988   -      1 869   
Autres produits et charges financières -           12   -           20   
Résultat avant impôt       1 294         1 078   

Charge d’impôt sur le résultat -         428   -         390   
Résultat net des activités ordinaires poursuivies de l’exercice           866             688   
Résultat de l’exercice liée aux activités abandonnées

RESULTAT DE L'EXERCICE          866            688   

Attribuable aux :
Actionnaires ordinaires de la société mère           843             663   
Intérêts minoritaires             23               25   

         866            688   

Résultat par action - activités poursuivies (€) :
·     de base pour le résultat de l’exercice attribuable aux
actionnaires ordinaires de la société mère 84,3         66,3         
·     dilué pour le résultat de l’exercice attribuable aux actionnaires
ordinaires de la société mère 84,3         66,3          
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BILAN CONSOLIDE 
 

30/06/2009 31/12/2008
€000 €000

ACTIFS
Actifs non courants
Ecart d'acquisition                  -                  -
Immobilisations incorporelles                  -                  -
Immobilisations corporelles       49 536         49 066   
Actifs financiers disponibles à la vente                  -                  -
Autres actifs financiers           130             126   
Actifs d’impôt différé             -                 -     

    49 666       49 192   
Actifs courants
Stocks                  -                  -
Clients et autres débiteurs        1 626          1 385   
Trésorerie et équivalents de trésorerie           150             169   

      1 776         1 554   
Actifs destinés à être cédés

TOTAL ACTIFS     51 442       50 746   

CAPITAUX PROPRES ET PASSIFS
Capitaux propres  attribuables aux actionnaires 
ordinaires de la société mère
Capital émis           150             150   
Réserves consolidées        3 086          2 651   
Résultat           843             435   

      4 079         3 236   
Intérêts minoritaires           206             194   
Total Capitaux Propres       4 285         3 430   

Passifs non courants
Dettes financières non courantes       29 083         29 725   
Passifs d'impôts différés        1 509          1 524   

    30 592       31 249   
Passifs courants
Provisions pour risques et charges             17               17   
Dettes financières courantes        9 434          8 925   
Fournisseurs et autres créditeurs        7 114          7 125   

    16 565       16 067   
Passifs directement liés aux actifs destinés à être cédés

Total Passifs     47 157       47 316   

TOTAL CAPITAUX PROPRES ET PASSIFS     51 442       50 746    
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TABLEAU DE VARIATION DES CAPITAUX PROPRES CONSOLIDES 
 

 

(en milliers d'euros) Capital émis
Résultats non 

distribués

Capitaux 
propres part 

du groupe

Intérêts 
minoritaires

Capitaux 
propres

Valeurs brutes
Au 31 décembre 2008 150           3 086        3 236        194           3 430        
Résultat de l'exercice 843            843           23             866           
Emission d'actions -                   -                   
Augmentation  de capital -                   -                   
Dividendes -                   11 -            11 -            
Acquisition d'intérêts minoritaires -                   -                   
Au 30 juin 2009 150           3 929        4 079        206           4 285         
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TABLEAU DES FLUX DE TRESORERIE CONSOLIDES 
 

30/06/2009 31/12/2008
6 mois 12 mois
€ 000 € 000

Activités opérationnelles
Résultat avant impôt des activités poursuivies             1 294               1 078   
Résultat avant impôt des activités abandonnées
Ajustements du résultat avant impôt, éléments 
sans effet de trésorerie :
. Amortissements, dépréciations et provisions             1 404               2 661   
. Gain net sur cessions d'immobilisations corporelles                  -                     40   
. Autres gains et pertes
. Charges financières nettes             1 000               1 889   
Variation du besoin en fonds de roulement (            265   )                735   
Impôt sur le résultat payé (            208   ) (            325   )

_____________ _____________
Flux de trésorerie nets provenant des activités opérationnelles 3 225 6 078 

Activités d'investissement
Produits de cession d'immobilisations corporelles et incorporelles                  -                      -     
Acquisition d'immobilisations corporelles et incorporelles (         1 874   ) (         7 677   )
Variation nette des autres actifs financiers (                4   ) (                2   )
Acquisition ou cession de filiales, sous déduction de la trésorerie acquise                  -                      -     
Acquisition d'intérêts minoritaires

_____________ _____________
Flux de trésorerie nets consommés par des activités d'investissement (        1 878   ) (        7 679   )

Activités de financement
Produits provenant de l'émission d'actions                  -                      -     
Produits provenant de l’émission d’emprunts             2 281               7 941   
Remboursement d'emprunts et dettes de location financement (         2 458   ) (         4 558   )
Variation des dettes de mobilisation de créances                  -                      -     
Intérêts payés, nets des produits de placement encaissés (         1 191   ) (         1 561   )
Dividendes versés aux actionnaires ordinaires de la société mère
Dividendes versés aux minoritaires (              11   ) (              11   )

_____________ _____________
Flux de trésorerie nets consommés par des activités de financement (        1 379   )            1 811   

Augmentation nette de la trésorerie et des équivalents de trésorerie (              32   )                210   
Trésorerie et équivalents de trésorerie à l'ouverture de l'exercice (              26   ) (            236   )

Trésorerie et équivalents de trésorerie en fin d'exercice (             58   ) (             26   )  
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NOTES ANNEXES AUX ETATS FINANCIERS CONSOLIDES 
 

1. COMPTES CONSOLIDES INTERMEDIAIRES 
SAS FONCIERE DES JEROMIS ASSOCIES, ci-après dénommée FJA, est une société par actions 
simplifiées immatriculée en France domiciliée 7 place des Ternes 75017 Paris. FJA n’est pas tenue 
d’établir des comptes consolidés. Jusqu’à la date du 31 décembre 2008, FJA  était un sous-ensemble 
« entité ad hoc » consolidé au sein du groupe PAPREC. Dans la mesure où il est envisagé par le 
groupe Paprec de déconsolider les actifs de FONCIERE DES JEROMIS ASSOCIES à la date du 31 
décembre 2009, FONCIERE DES JEROMIS ASSOCIES a consolidé l’ensemble de ses SCI sur la période 
du 1er janvier 2009 au 30 juin 2009. 

2. REGLES ET METHODES COMPTABLES 
Les états financiers consolidés de FJA et de toutes ses filiales (le « Groupe ») ont été préparés 
conformément aux normes internationales d’information financière (IFRS).  Les états financiers 
intermédiaires résumés consolidés du groupe FJA au 30 juin 2009 ont été préparés en conformité 
avec la norme internationale d’information financière IAS 34 « information financière intermédiaire » 
tel qu’adoptée dans l’Union Européenne. Ils ne comportent pas l’intégralité des informations requises 
pour les états financiers annuels complets et doivent être lus conjointement avec les états financiers 
du groupe pour les exercices clos le 31 décembre 2008, 31 décembre 2007 et 31 décembre 2006 tels 
qu’ils sont joints au présent rapport.  Ainsi, seule une sélection de notes explicatives est incluse dans 
les présents états financiers consolidés semestriels résumés. 

Les états financiers consolidés sont présentés en Euro et toutes les valeurs sont arrondies au millier le 
plus proche (€000) sauf indication contraire. 

Les comptes consolidés du Groupe ont été établis selon le principe du coût historique. 

2.1 NORMES EN VIGUEUR 
En application du règlement européen 1606/2002 du 19 juillet 2002 sur les normes internationales, 
les états financiers consolidés de FJA sont préparés en conformité avec les normes comptables 
internationales (IFRS) applicables au sein de l'Union Européenne au 31 décembre 2008. 

Les nouvelles interprétations et amendements liés aux normes entrées en vigueur à compter du 1er 
janvier 2009 sont sans incidence notables sur les comptes présentés. 

2.2 JUGEMENT ET ESTIMATIONS SIGNIFICATIFS 
Pour établir ses comptes, le Groupe recourt à des jugements et procède à des estimations qui 
affectent la valeur comptable de certains éléments d'actif et de passif, de produits et de charges, ainsi 
que les informations données dans certaines notes de l'annexe.  

Les principales hypothèses relatives à des événements futurs, et autres sources d’incertitude liées au 
recours à des estimations à la date de clôture, dont les changements au cours d’un exercice 
pourraient entraîner un risque significatif de modification matérielle des valeurs nettes comptables 
d’actifs et de passifs, sont présentées ci-dessous. 

2.3 RESUME DES PRINCIPALES METHODES COMPTABLES 
 
Principes et périmètre de consolidation 

Les états financiers consolidés comprennent les états financiers de FJA et de ses filiales au 30 juin 
2009. Les états financiers des filiales sont préparés sur la même période de référence que ceux de la 
société mère, sur la base de méthodes comptables homogènes. 
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Les méthodes comptables et principe d’évaluation appliqués pour l’établissement des états financiers 
consolidés intermédiaires au 30 juin 2009 sont identiques à ceux mis en œuvre dans les états 
financiers annuels, à savoir : 

- Tous les soldes et transactions intragroupe ainsi que les produits, les charges et les résultats latents 
qui sont compris dans la valeur comptable d’actifs, provenant de transactions internes, sont éliminés 
en totalité. 

- Les filiales sont consolidées à compter de la date d’acquisition, qui correspond à la date à laquelle le 
Groupe en a obtenu le contrôle, et ce jusqu’à la date à laquelle l’exercice de ce contrôle cesse. 

- Les comptes consolidés intègrent les comptes des sociétés contrôlées de manière exclusive, 
directement ou indirectement, par le groupe et ses filiales. Les comptes des sociétés contrôlées 
conjointement (co-entreprises) sont consolidés par intégration proportionnelle. Les comptes des sociétés 
dans lesquelles le Groupe exerce une influence notable (entreprises associées) sont mis en équivalence.  

- Les transactions significatives entre les sociétés consolidées, ainsi que les profits internes non 
réalisés, sont éliminés. 

- Les intérêts minoritaires représentent la part de profit ou de perte ainsi que les actifs nets, qui ne 
sont pas détenus par le Groupe. Ils sont présentés séparément dans le compte de résultat et dans les 
capitaux propres du bilan consolidé, séparément des capitaux propres attribuables à la société mère. 

- Les acquisitions d'intérêts minoritaires sont comptabilisées selon la méthode par laquelle la 
différence entre le prix payé et la valeur comptable de la quote-part des actifs nets acquis est 
comptabilisée en écart d'acquisition. 
 
Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles y compris les terrains, constructions et agencements correspondants 
sont comptabilisées à leur coût, à l’exclusion des coûts d’entretien courant, diminué du cumul des 
amortissements et pertes de valeur. Ce coût inclut les coûts de remplacement d'une partie de l'actif 
lorsqu’ils sont supportés et si les critères de comptabilisation sont satisfaits. L'amortissement est 
calculé selon la méthode linéaire sur la durée d’utilité de l'actif. 

Le coût correspondant à chaque inspection majeure doit être comptabilisé dans la valeur comptable 
de l’immobilisation corporelle à titre de remplacement, si les critères de comptabilisation sont 
satisfaits. 

Une immobilisation corporelle est décomptabilisée lors de sa sortie ou dès lors qu’il n’est plus attendu 
aucun avantage économique futur de son utilisation ou de sa sortie. Tout gain ou perte résultant de 
la décomptabilisation d’un actif (calculé sur la différence entre le produit net de cession et la valeur 
comptable de cet actif) est enregistré en résultat, au cours de l’exercice de décomptabilisation. 

Les valeurs résiduelles, durées d’utilité et modes d’amortissement des actifs sont revus, et modifiés si 
nécessaire, à chaque clôture annuelle. 

Les durées moyennes d'amortissement et les modes d'amortissement pour chaque catégorie d'actif 
sont les suivantes :  

 
Constructions (structure) 25 ans 
Constructions (façade) 15 ans 
Installations générales 15 ans 
Agencements 10 ans 
Matériel informatique 3 à 5 ans 
Matériel de transport 8 ans 
Mobilier 5 ans 

 
Investissements et autres actifs financiers 

Les actifs financiers inclus dans le champ d’application d’IAS 39 sont classés, selon le cas, en actifs 
financiers à la juste valeur par le biais du compte de résultat, en prêts et créances, en placements 
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détenus jusqu’à leur échéance ou en actifs financiers disponibles à la vente. Lors de leur 
comptabilisation initiale, les actifs financiers sont évalués à leur juste valeur, majorée, dans le cas des 
investissements qui ne sont pas comptabilisés à la juste valeur par le biais du compte de résultat, des 
coûts de transaction directement imputables.  

Le Groupe détermine la classification de ses actifs financiers lors de leur comptabilisation initiale et, 
lorsque cela est autorisé et approprié, revoit cette classification à chaque clôture annuelle. 

Le Groupe ne possède ni actifs financiers comptabilisés dans la catégorie des actifs financiers à la 
juste valeur par le biais du compte de résultat, ni actifs financiers comptabilisés dans la catégorie des 
investissements détenus jusqu'à leur échéance, ni actifs financiers comptabilisés dans la catégorie des 
actifs disponibles à la vente. 

 Prêts et créances 

Les prêts et créances sont des actifs financiers non dérivés, à paiements déterminés ou 
déterminables, qui ne sont pas cotés sur un marché actif. Après leur comptabilisation initiale, les prêts 
et créances sont évalués au coût amorti en appliquant la méthode du taux d'intérêt effectif, diminué 
le cas échéant d'un montant de dépréciation. Le coût amorti est calculé en prenant en compte toute 
surcote ou décote initiale, et intègre les commissions qui font partie intégrante du taux d'intérêt 
effectif, ainsi que les coûts de transaction. 

Les gains et les pertes sont comptabilisés en résultat lorsque les prêts et créances sont 
décomptabilisés ou dépréciés, et au travers du mécanisme du coût amorti. 

 Juste valeur 

La juste valeur des actifs financiers qui sont négociés activement sur des marchés financiers 
organisés est déterminée par référence aux cours acheteurs cotés à la clôture des marchés, à la date 
de clôture des comptes (il s'agit exclusivement pour le Groupe des placements de trésorerie à court 
terme). S'agissant d'actifs financiers pour lesquels il n'existe pas de marché actif, la juste valeur est 
déterminée en utilisant des techniques d’évaluation. De telles techniques comprennent l’utilisation de 
transactions récentes dans des conditions de concurrence normale ; la référence à la valeur de 
marché actuelle d'un autre instrument quasiment identique ; l’analyse des flux de trésorerie actualisés 
ou d'autres modèles de valorisation. 

 
Dépréciation d'actifs financiers  

Le Groupe apprécie à chaque date de clôture si un actif financier ou un groupe d'actifs financiers est 
déprécié.  

 Actifs comptabilisés au coût amorti 

S'il existe des indications objectives d'une perte de valeur sur des prêts et créances comptabilisés au 
coût amorti, le montant de la perte est égal à la différence entre la valeur comptable de l'actif et la 
valeur actualisée des flux de trésorerie futurs estimés (hors pertes de crédit futures qui n'ont pas été 
encourues), actualisée au taux d'intérêt effectif d'origine (c'est-à-dire au taux d'intérêt effectif calculé 
lors de la comptabilisation initiale). La valeur comptable de l'actif est réduite via l'utilisation d'un 
compte de dépréciation. Le montant de la perte doit être comptabilisé au compte de résultat. 

S'agissant des créances clients, une dépréciation est comptabilisée quand il existe une indication 
objective (telle qu'une probabilité de faillite ou des difficultés financières significatives du débiteur) 
que le Groupe ne sera pas en mesure de recouvrer les montants dus selon les termes contractuels de 
la facture. La valeur comptable de la créance client est réduite via l'utilisation d'un compte de 
correction de valeur. Les encours dépréciés sont constatés en perte quand ils sont jugés 
irrécouvrables. 

 Actifs financiers disponibles à la vente 

Si un actif disponible à la vente est déprécié, un montant calculé comme étant la différence entre, 
d'une part, son coût d'acquisition (net de tout remboursement de principal et de tout amortissement), 
et d'autre part sa juste valeur actuelle, diminuée de toute perte de valeur préalablement enregistrée 
en résultat, est transféré des capitaux propres en résultat. Les dépréciations relatives à des 
instruments de capitaux propres ne peuvent donner lieu à une reprise comptabilisée en résultat. Les 
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dépréciations relatives à des instruments de dettes sont reprises en résultat si l'augmentation de la 
juste valeur de l'instrument peut être objectivement reliée à un événement survenu après la 
comptabilisation en résultat de la perte de valeur. 
 
Trésorerie et équivalents de trésorerie 

La trésorerie et les équivalents de trésorerie comptabilisés au bilan comprennent la trésorerie en 
banque, la caisse et les dépôts à court terme ayant une durée initiale inférieure ou égale à trois mois. 

Pour les besoins du tableau des flux de trésorerie consolidés, la trésorerie et les équivalents de 
trésorerie comprennent la trésorerie et les équivalents de trésorerie tels que définis ci-dessus, nets 
des concours bancaires courants. 
 
Emprunts portant intérêts 
Tous les emprunts sont initialement enregistrés à la juste valeur, diminuée des coûts de transaction 
directement imputables.  
Postérieurement à la comptabilisation initiale, les emprunts portant intérêts sont évalués au coût 
amorti, en utilisant la méthode du taux d'intérêt effectif. Les frais d'émission viennent impacter la 
valeur à l'entrée et sont étalés sur la durée de vie de l'emprunt via le taux d'intérêt effectif. Les frais 
d'émission étalés sont présentés en moins des dettes auxquelles ils se rapportent. 
Les profits et pertes sont enregistrés en résultat lorsque les dettes sont décomptabilisées, ainsi qu'au 
travers du mécanisme du coût amorti. 
 
Instruments financiers dérivés et comptabilité de couverture 

Le Groupe n’utilise pas d’instruments financiers dérivés.  
 
Contrats de location 

Le Groupe ne détient aucun contrat de location significatif en qualité de bailleur. Lorsqu'il est preneur, 
les contrats de location financement qui transfèrent au Groupe la quasi-totalité des risques et 
avantages inhérents à la propriété de l'actif loué, sont comptabilisés au bilan au début de la période 
de location à la juste valeur du bien loué ou, si celle-ci est inférieure, à la valeur actualisée des 
paiements minimaux au titre de la location. Les paiements au titre de la location sont ventilés entre la 
charge financière et l'amortissement de la dette de manière à obtenir un taux d'intérêt périodique 
constant sur le solde restant dû au passif. Les charges financières sont enregistrées directement au 
compte de résultat. 

Les actifs faisant l'objet d'une location financement sont amortis sur la plus courte de la durée d'utilité 
et de la durée du contrat, si le Groupe n’a pas une certitude raisonnable de devenir propriétaire de 
l’actif au terme du contrat de location. 

Les paiements au titre des contrats de location simple sont comptabilisés en charges sur une base 
linéaire jusqu’à l’échéance du contrat. 
 
Reconnaissance des produits des activités ordinaires 

Les produits des activités ordinaires sont comptabilisés lorsqu'il est probable que les avantages 
économiques futurs iront au Groupe et que ces produits peuvent être évalués de façon fiable. Les 
produits des activités ordinaires sont évalués à la juste valeur de la contrepartie reçue, à l'exclusion 
des rabais, remises et autres taxes sur les ventes et droits de douane. Les critères de reconnaissance 
spécifiques suivants doivent également être remplis pour que les produits des activités ordinaires 
puissent être reconnus : 

 Vente de biens 

Le produit des activités ordinaires est comptabilisé lorsque les risques et avantages significatifs 
inhérents à la propriété des biens sont transférés à l'acheteur, habituellement à la livraison des biens. 

 Prestations de services 
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Les transactions impliquant des prestations de services sont comptabilisées sur la période au cours de 
laquelle les services sont rendus. 

 

 Produits d’intérêts 

Les produits sont comptabilisés à hauteur des intérêts courus (en utilisant la méthode du taux 
d’intérêt effectif, soit le taux qui actualise exactement les flux de trésorerie futurs sur la durée de vie 
prévue de l’instrument financier de manière à obtenir la valeur comptable nette de l’actif financier). 

 Dividendes 

Les produits sont comptabilisés lorsque le droit des actionnaires à en percevoir le paiement est établi. 
 
Impôt sur les bénéfices 

 Impôt sur le résultat exigible 

Les actifs et les passifs d’impôt exigibles au titre de l’exercice et des exercices précédents sont 
évalués au montant que l’on s’attend à recouvrer ou à payer auprès des administrations fiscales. Les 
taux d’impôt et les règles fiscales appliquées pour déterminer ces montants, sont ceux qui ont été 
adoptés ou quasi adoptés à la date de clôture. 

L'impôt exigible relatif à des éléments comptabilisés directement en capitaux propres est comptabilisé 
en capitaux propres et non au compte de résultat. 

 Impôt sur le résultat différé 

Les impôts différés sont comptabilisés, en utilisant la méthode bilantielle du report variable, pour 
toutes les différences temporelles existant à la date de clôture entre la base fiscale des actifs et 
passifs et leur valeur comptable au bilan. 

Des actifs d'impôt différé sont comptabilisés pour toutes les différences temporelles déductibles, 
reports en avant de pertes fiscales et crédits d'impôt non utilisés, dans la mesure où il est probable 
qu'un bénéfice imposable sera disponible, sur lequel ces différences temporelles déductibles, reports 
en avant de pertes fiscales et crédits d'impôt non utilisés pourront être imputés. 

La valeur comptable des actifs d'impôt différé est revue à chaque date de clôture et réduite dans la 
mesure où il n'apparaît plus probable qu'un bénéfice imposable suffisant sera disponible pour 
permettre l'utilisation de l'avantage de tout ou partie de cet actif d'impôt différé. Les actifs d’impôts 
différés non reconnus sont réappréciés à chaque date de clôture et sont reconnus dans la mesure où 
il devient probable qu’un bénéfice futur imposable permettra de les recouvrer. 

Les actifs et passifs d'impôt différé sont évalués aux taux d'impôt dont l'application est attendue sur 
l'exercice au cours duquel l'actif sera réalisé ou le passif réglé, sur la base des taux d'impôt (et règles 
fiscales) qui ont été adoptés ou quasi adoptés à la date de clôture. 

Les impôts différés relatifs aux éléments reconnus directement en capitaux propres sont comptabilisés 
en capitaux propres et non au compte de résultat. 

Les actifs et passifs d’impôt différés sont compensés s’il existe un droit juridiquement exécutoire de 
compenser les actifs et passifs d’impôt exigible, et que ces impôts différés concernent la même entité 
imposable et la même autorité fiscale. Au sein du groupe d'intégration fiscale, les actifs d'impôts 
différés sont ainsi compensés avec les passifs d'impôts différés. 
 

3. REGROUPEMENTS D'ENTREPRISES ET ACQUISITION 
D'INTERETS MINORITAIRES 

 

VARIATIONS DE PERIMETRE DU 1ER SEMESTRE 2009  
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Le groupe  n’enregistre aucune variation de périmètre au cours du premier semestre 2008. 

 

 

 

4. PRODUITS ET CHARGES 
 
Compte tenu de la nature même de l’activité du groupe, constituée par la location des biens 
immobiliers, aucune saisonnalité n’est à mentionner dans les composants du compte de résultat 

4.1 CHARGES D'AMORTISSEMENT ET DE PROVISIONS 
 

     30/06/2009 31/12/2008

       

     €000 €000 

       

       

Dotations aux amortissements des immobilisations  1 404 2 734

Dotations  des dépréciations d'actifs     

d'exploitation et provisions courantes au passif   -73

       

     1 404 2 661

 

 
 

4.2 PRODUITS FINANCIERS ET CHARGES FINANCIERES 
 

     30/06/2009 31/12/2008

       

     €000 €000 

       

       

Cout de l'endettement financier net     

       

Emprunts et découverts bancaires   -971 -1 821

Charges financières sur contrats de lcation financement -17 -48

       

     -988 -1 869

       

Autres produits et charges financières    
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Autres produits financiers    -12 -20

       

     -12 -20

 

La société n’est liée par aucun engagement de type Covenants envers ses établissements financiers. 

 

5. IMMOBILISATIONS CORPORELLES 
 

Valeur brute      

       

Valeur brute 31/12/2008     63 526

       

Acquisitions       1 874

Reclassement      

Cessions        

Variations de périmètres et autres mouvements    

       

Valeur brute 30/06/2009     65 399

       

       

Amortissement et dépréciation     

       

Amortissement et dépréciation 31/12/2008   14 460

       

Acquisitions       1 403

Reclassement      

Cessions        

Variations de périmètres et autres mouvements    

       

Amortissement et dépréciation 30/06/2009   15 863

       

       

Valeur nette 30/06/09     49 536

 

 

Foncière des Jéromis Associés est propriétaire de l’ensemble des  actifs immobiliers apportés à DLP. Les actifs 



 

 

983593.10 

217/223

immobiliers de  la SCI la Galère sont constitués d’un crédit bail immobilier. Les garanties constituées par les 

hypothèques immobilières sont détaillées au paragraphe 7.1 

La juste valeur des immeubles du groupe Foncière des Jéromis Associés a été  déterminée par des 
experts indépendants qui valorisent le patrimoine du Groupe hors frais et droits de mutation. 
Toutefois, compte tenu du caractère estimatif inhérent à ces évaluations, il est possible que le 
résultat de cession de certains actifs immobiliers diffère de l’évaluation effectuée, même en cas de 
cession dans les quelques mois suivant l’arrêté comptable. La juste valeur des immeubles ainsi 
déterminée, est évaluée à 75 444 K€. 

 
 

6. EMPRUNTS ET ENDETTEMENT FINANCIER 

6.1 VENTILATION PAR NATURE 
Le tableau ci-dessous présente une comparaison, par catégorie, des valeurs comptables et justes 
valeurs des dettes financières du Groupe : 

 

  30/06/2009 2008 

  €000 €000 

Non courant    

. Emprunts obligataires convertibles (OBSA) 0 0

. Emprunts auprès des établissements de crédit 28 781 29 327

. Dettes liées à des contrats de location financement 302 398

 

Sous-total non courant 29 083 29 725

  

Courant  

. Emprunts auprès des établissements de crédit 4 827 4 734

. Dettes liées à des contrats de location financement 184 184

. Autres emprunts et dettes financières 4 215 3 812

. Dettes de mobilisation de créances 0 0

. Découverts bancaires 208 195

 

Sous-total courant 9 434 8 925

 

Total des dettes financières 38 517 38 650
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7. ENGAGEMENTS 

7.1 GARANTIES 
Au 31 décembre, l’état des garanties est le suivant : 

 Garanties données par le Groupe FJA :  

 

  2008 

  € 000 

    

Hypothèques immobilières 30 553

Nantissement de parts de SCI 3 507

    

Garanties données par le Groupe FJA 34 060

 

 

 Engagements entre FJA et les sociétés du Groupe PAPREC, donnés et reçus en date du 1 
Aout 2007  
 
Les baux commerciaux relatifs aux biens immobiliers en vigueur au 31 mars 2006  ont été 
refaits pour une durée de 9 ans, avec engagement pour les SCI de les renouveler à l’issue de 
la période des 9 ans. En contrepartie, les sociétés du Groupe PAPREC ont pris l’engagement 
de ne pas résilier les baux à l’expiration de la période triennale. 
Les actionnaires de FJA s’interdisent de céder des biens immobiliers à un groupe industriel 
exerçant une activité concurrente du Groupe. PAPREC SAS  ou toute société du Groupe 
pourra préempter après validation par le conseil de surveillance de PAPREC SAS. 

 

 
8. PERIMETRE DE CONSOLIDATION DU GROUPE 
SAS FONCIERE JEROMI ET ASSOCIES est la société mère du Groupe FJA. 

Le périmètre de consolidation se décompose de la façon suivante sur les 3 derniers exercices : 

 

 Pays 

 06/2009   

% 

d'intérêt 

Méthode 

de conso 

2008       

% 

d'intérêts 

Méthode 

de conso 

Foncière Jeromi & Associé 

(FJA)      

SAS Foncière Jeromi & Associés France Mère  Mère  

SCI  Jeromi France 99,0 IG 99,0 IG 

SCI  Jeromi II Colombier France 99,0 IG 99,0 IG 

SCI  Jéromi de Moulin Cage France 99,0 IG 99,0 IG 

SCI  Jeromi de la Victoire France 99,0 IG 99,0 IG 

SCI  Jeromi de Seiches France 99,0 IG 99,0 IG 

SCI  Jeromi des Papiers de Custine France 100,0 IG 100,0 IG 
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SCI  Jéromi des Galères France 89,0 IG 89,0 IG 

SCI  Jéromi des Avignons France 99,0 IG 99,0 IG 

SCI  Jeromi de Motte au Bois France 99,4 IG 99,4 IG 

SCI  Jeromi de Chassieu France 99,0 IG 99,0 IG 

SCI  Jeromi d’ Acquigny France 99,4 IG 99,4 IG 

SCI  Jéromi de Trémentines France 99,4 IG 99,4 IG 

SCI  Jeromi de Varces France 99,0 IG 99,0 IG 

SCI  Jeromi de Verdun France 99,4 IG 99,4 IG 

SCI  Jéromi de l’ Autoroute France 99,9 IG 99,9 IG 

SCI  Jeromi de Toulouse France 99,4 IG 99,4 IG 

SCI  Jeromi Villeneuve-le-Roi France 99,4 IG 99,4 IG 

SCI  Jeromi de la Justice France 99,4 IG 99,4 IG 

SCI  Jéromi Chartres France 75,0 IG 75,0 IG 

SCI  Jéromi Chartres 2 France 99,4 IG 99,4 IG 

SCI  Jéromi de Tours  France 99,0 IG 99,0 IG 

SCI  Jeromi de Carrieres France 99,4 IG 99,4 IG 

SCI  Jeromi de St Mard France 99,4 IG 99,4 IG 

SCI Jéromi de La Neuve Lyre France 99,0 IG 99,0 IG 

SCI  Jéromi de Sarcelles France 99,4 IG 99,4 IG 

SCI Jéromi de Mazières en Mauge France 99,4 IG 99.4 IG 

SCI Jeromi de Stains France 99,4 IG 99.4 IG 
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ANNEXE 1.2.2.2 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE A LA FUSION SUR LA REMUNERATION DES APPORTS 
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ANNEXE 1.2.2.2 bis 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE A LA FUSION SUR LA VALEUR DES APPORTS 
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ANNEXE 1.3.3 

 

RAPPORT D’EXPERTISE DE LA SOCIETE CBRE  
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ANNEXE 2.1.5.1 

 

COMMUNICATION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES DE DLP 

 
























































































































































